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PRÉÈIÈRE PARTIE.

Décret portant réduction de taxe pour les télégrammes
^ à destination de l'Espagne.

LE, PRÉSIDENT :DE: LÀ;.^SPÇBLlQtrE-...FEASÇAîSEy

Sur le rapport du Ministre"dès Posteset dés Télégraphes;'"
Vula lot du..26 février 1-.88©-., portant.approbation des tarifs télégï'a-

phiques établis par la Convention conclue entre la France et l'Espagne
les i5-20 novembre 1879; .._.

Vu. le décret du 22 mars 1880, fixant l'es taxes internationales télé-
graphiques à percevoir en France,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". Est réduite à vingt centimes (of 20e) à partir du 1" août
prochain:, la;taxeàpercevoir par mot pour les télégrammes à destination
dé l'Espagne;

Aux. 1. l>è Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cùlion du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Eait à Paris, le 26 juin 1882^
'. JULES GRÉVY.

.

Par le Président de la République :

'..' La Ministre.des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHEUY.

Arrêté déterminant les conditions d'admission aux emplois
de contrôleurs du service téchnicfiié'.

LE MINISTRE DES PpsTEs ET DES: TÉLÉGRAPHES,

AIVRÈTE ':' .-.-'-
ART,.,. .l",v Sonti,fixées ainsi qvtil siiit des conditions à remplir pour

être nommé contrôleur du service techniqpe :
- ,:

;i' Avoir satisfait .aux'épreuves d'un examen d'aptitude dont le-pro-
gramme est indiqué ci-après;.,.'.

.......
2° Posséder un traitemeTitminiinum de 3,ûob francs ;
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3° Ne pas avoir dépassé -l'âge de45 ans etêtre âonè d'«ne bonne1 vue

et d'une bonne constitution.
Toutefois, les agents ayant un^traitement de 2,100 francs au moins

peuvent être autorisés à subirl'examen d'aptitude, mais en cas d'ad-
mission

,
ils ne pourront qu'être appelés à remplir les fonctions de con-

trôleur, en attendant qu'ils aient le traitement exigé pour en obtenir le
-titre..

ART. 2. Le programme de l'examen est fixé ainsi qu'il suit :

Arithniétique.— Opérations fondamentales.— Fractions. — Système
métrique. -^-Puissances. — Théorie de la racine [carrée.

—- Rapports
et proportions.

Algèbre. — Notions générales et définitions. Calcul algébrique.—
Fractions algébriques. —- Equation du premier degré. — Équation du
second degré à une inconnue.

Géométrie. — Préliminaires et définitions. — Mesure des angles,
-r—

Lignes droites, perpendiculaires et parallèles. — Cas d'égalité dès
triangles.

De la circonférence.'— Intersection et contactdes droiteset des circon-
férences. — Rapport de la circonférence au diamètre.

Aires des figures planes. — Triangles. — Parallélogrammes. —
Cercles.

Du plan et de la ligne droite.— Polyèdres. — Prismes. — ParaUéli-
pipède, cube, pyramide. — Mesure des volumes. — Corps ronds.

7—Sphère.
De l'hélice.
Mécanique.

-—
(Considérée exclusivement au point de vue pratique,

sans démonstration théorique). — Inertie. — Repos. — Mouvement.
Définition et représentation des forces.
Equilibre,

T—
Composition des forces. — Résultante d'un système

de forces appliqué à un même point. — Couple. .— Centre de gravité.
Leviers de divers genres. ^-Balances.
Transmission du mouvement. — Arbres. — Tourillons, coussinets,

pivots, qrapaudines, courroies, engrenages, roue dentée, pignon.
Poulies. — Moufles.
Rapports des vitesses.
Mouvement de rotation. — Force centrifuge.

>
Chimie, — Caractères généraux des phénomènes chimiques. -— Com-

binaisons ;et lois qui les régisse^^
Equivalents.

^77-
Classification des corps.et nomenclature..-.j

Métalloïdes : Oxygène. — Hydrogène; eau. —Azote; acide azotique;
ammoniaque,—rCarbone ; acide carbonique. -— Phosphore et ses çom-
po(sésyoxygénés.,— Soufre

; acide sulfureux
aetdé chlorhydrique

; chloçhydrale d'ammoniaque., ,,., s .-.
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Métaux :
Propriétés générales.— Zinc. — Fer. — Cuivré. — Platine.

— Mercure.
Oxydes métalliques. — Propriétés générales. — Potasse. — Soude.

— Chaux. — Alumine. —-Oxyde de zinc. — Oxyde de plomb. — Oxyde
de fer.

Chlorures métalliques.
Sels

: Propriétés générales. — Sulfate et azotate de cuivre. — Sul-"
fate de zinc.

Matières organiques : Notions générales sur le caoutchouc et la gutta-
percha.

Physique. — Pesanteur. — Pendule. — Poids. — Densité.
Isolions sur les divers états des corps solides, liquides, gazeux.
Machine pneumatique. —Pompes aspirantes, foulantes.
Baromètre.
Chaleur : Thermomètre. — Chaleur spécifique. — Fusion, ses lois.

— Ebullition — Vaporisation.
Etat hygrométrique de l'air.
Acoustique

:
Production du son. — Propagation du son par les divers

milieux. — Vitesse du son. -—
Différences d'intensité, de hauteur, de

timbre.
Optique : Propagation de la lumière. — Corps lumineux, transpa-

rents, opaques. — Vitesse de la lumière.
Réflexion ;— Miroirs. — Lois de la réflexion.
Réfraction, ses lois. —Lentilles.
Effets produits par les prismes. — Décomposition et recomposition

de la lumière.
Microscopes. — Télescopes.
Electricité et magnétisme : Développement, de l'électricité par le frot-

tement. -—Corps conducteurs et non conducteurs.
Distinction des deux électricités. — Hypothèse des deux fluides.
Enoncé de la loi des attractions et des répulsions électriques.
Distribution -de l'électricité sur la surface des corpsv
Développement de l'électricité par influence. — Eleciroscopes. —

Machine électrique. — Eleclrophoïe.
Electricité'dissimulée ou condensée. — Condensateur. — Boutèilie

de Leyde et batterie. — Eieclromètre condensateur.
Electricité atmosphérique. —Paratonnerres.
Electricité dynamique. — Expériences de' Galvàui et de Voila. —Développement d'électricité par les actions chimiques, ->- Tension ou

potentiel, -r—Différence de tension aux deux pôles d'une pile; force
èleetromotrice. -—

Courant électrique. — Sens du courant.
Piles à deux liquides.
Effets produits par les courants;— Effets- calorifiques, lumineux,

physiologiques5— Effets chiniiques : décomposition de i'èau; décom-
position des combinaisons chimiques éh: général!; ; :••;.-
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Magnétisme

:
Attraction qui s'exerce entre l'aimant et le fer. — Sub-

stances magnétiques. —Pôles des aimants.'— Action de la l erre sur
un aimant : déclinaison et inclinaison. — Boussoles. -?- Distribution du
magnétisme terrestre.

Aimantation.par influence.— Aimantation permanente de l'acier;
force coercitive. — Procédés d'aimantation.

Actions des courants sur les aimants. — Expériences d'OErstedt. —-
Construction et usage du galvanomètre. —Boussole des sinus. —Bous-
sole des tangentes.— Galvanomètre de Thomson.

Actions des aimants sur les courants et des courants sur les courants.
—- Soîénoïdes. — Assimilationdes aimants aux solénoïdes.

Aimantation par les courants. —
Électro-aimants.

—^
Électro-aimant

différentiel.
:Notions sur les courants d'induction. — Machine de Clarke. —Bobine d'induction de Ruhmkorff. — Machine de Gramme.

Résistance électrique d'un circuit conducteur.— Lois de Ohm et de
Pôuillet. —'Unités de résistance.""— Lois suivant lesquellss varie l'in-
tensité d'un courant. — Unité de force èleetromotrice. — Influence de
la disposition particulière des éléments sur l'intensité du courant. -—

•
Influence du mode de groupement des éléments.

Unités d'intensité, de capacité, de quantité.
Caisses de résistances.
Pont de Wheatstone.
Mesure des résistances, des forces électromotrices, des capacités.
Télégraphie

: Eléments constitutifs de tout système télégraphique:
électromoteur, lignes, appareils.

1° Electromoleur : Piles Daniell, Callaud, Marié-Davy, Leclanché.

2° Lignes : Conditions générales théoriques : Conductibililé. — Iso-
lement. — Capacité. —Effet des dérivations.

Lignes aériennes : fils, soudures, isolateurs, supports. — Dérange-
ments que ces lignes présentent.

Lignes sur routes et sur chemins de 1er. — Surveillance. — En-
tretien.

Notions générales sur les lignes souterraines et sous-marines.
Notions élémentaires sur l'établissement du courant sur les lignes.—

Charge el décharge.
Reproduction de ces effets avec des r.ondentateurs. — Lignes arti-

ficielles.
Induction des fils d'une même ligne le.", uns sur les autres.

3" Appareils. — Appareils à.cadran-, Morse; Hughes, Mcyer, Wheat.-
stone et Baudot.

Système Duplex.—Méthode du pont de Wheatstone. — Méthode
différentielle.

Accessoires télégraphiques : galvanomètres, commutateurs, paralon-
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nerres, sonneries, parleurs, relais. — Rappel par inversion dé courant.
Installation des postés. — Installation extérieure et intérieure dès

}>urèaux télégraphiques. — Croquis de diverses installations.
Communications télégraphiques. — Communication simple entre

deux postes, — Interposition d'un relais, quand la distance est trop
grande.

Communicationentré un poste et plusieurs autres.—Communication
par translation, par interposition dans le circuit ou embrochagé, par
dérivation.

Dérangements).;

ïp Dérangements des piles ;

2° Dérangements à l'intérieur des appareils de manipulation bu de
réception ; .-",."''".

3° Perturbations atmosphériques. —Aurores boréales.
Dérangementsprovenant des lignes ou des communicationsintérieures

,

dans, les,postes télégraphiques.
Notions générales surle transport pneumatique des dépêches.

Géographie. — Réseau général télégraphique du monde.
Réseau français.
Chemins de fer. — Lignes des bureaux ambulants.
Service des paquebots.

ART, 3- Le présent arrêté sera déposé à la direction du personnel
pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 29 juin 1882.•<*•'' Signé Ab. COCHERY,

DIRECTION Db LA COMPTABILITE.

BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

INSTRUCTION N° 244.

DISPOSITIONS RELATIVES A L'APPLICATION DES ARTICLES 5<), 60, 1 27 et l3o
DU RÈGLEMENT DU l5 OCTOBRE 1880.

Lorsque des erreurs ont été commisesdans îa mandature des dépenses
publiques, la plupart des ordonnateurs secondaires s'adressent à la
Direction générale de la. Comptabilité publique pour obtenir le rejet dés
màntlàts ehlachés d'irrégularités et font ainsi modifier lès comptés des
Receveurs principaux après l'envoi à l'Administration centrale dés états
mensuels "de1 situationri° 800;
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Ce mode de procéder présente l'inconvénientde mettre en désaccord
les écritures tenues au Ministère des Finances (Direction générale de la
Comptabilité publique) avec celles qui sont établies au Départementdes
Postes et des Télégraphes (Direction de la Comptabilité) au moyen des
états de situation n° 800 fournis chaque mois par les ordonnateurs
secondaires.

En vue de remédier à cet inconvénient, les ordonnateurs secondaires
ne devront plus réparer les erreurs constatées après l'envoi au Ministère
des Finances, delà Comptabilité des Receveurs principauxen demandant
à la Direction générale de la Comptabilité publique le rejet des. mandats
irréguliers.

Quand une irrégularité quelconqueaffectant les mandats émis pour le
fayement de dépenses publiques aura été relevée postérieurement à

envoi des pièces de comptabilité, les modifications nécessaires devront
toujours être opérées dans la forme prescrite par les articles 5g ,60, 127
et i3o du règlementdu 15 octobre 1.880.

En conséquence; les ordonnateurs secondaires devront désormais
procéder par voie de rappel, s'il s'agit de moins payé, de reprise par pré-
compte ou de reversement en cas de trop payé, et de changement d'impu-
tation en cas de fausse imputation de dépense.

11 importe, dès lors, de bien fixer la marche à suivre dans chacune
de, ces opérations afin d'éviter toute confusion dans l'interprétation des
articles susmentionnés.

Rappels.

Quand un mandata été émis et payé pour une somme inférieure au
montant réel de droit acquis, il y a lieu d'émettre un mandat complé-
mentaire ou d'effectuer le rappel sur le plus prochain mandat délivré
au.profil du créancier, s'il s'agit d'une dépense de même nature. Dans
l'un et l'autre cas, le payement complémentaire ne peut d'ailleurs avoir
lieu qu'après que les crédits nécessaires ont été délégués.

.

Reprises par précompte.

Lorsque des reprises sont à faire par suite de trop payé sur des traite-
ments ou des émoluments quelconques, les ordonnateurs secondaires
doivent, par application des dispositions de l'article 60 du règlement
précité, opérer par voie de précompté sur les mandats émis ultérieure-
ment, en ayant soin d'expliquer l'opération sur le mandat et au besoin
de joindre à cette pièce un décompte explicatif faisant ressortir lexhiffro
des retenues à opérer pour le service des pensions civiles.

:

Il ne faut pas perdre de vue toutefois que les reprises par précompte
ne sont applicables que lorsque la dépense à annuler et la dépense à
acquitter sont homogènes et concernent le même exercice et le même
article du budget, Dans tout autre cas il doit être procédé par rever-
sement.
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Meiierseinente.

En ce qui eoncernèlès reversements, l'ordre de reversement, modèle
n" a8, doritil estparléà l'article 127 du règlement du i5ç)ctobre 1880,
est obligatoire. Il doit être établi en double expédition dont l'une est
remise au Receveur des Fipanceo chargé d'encaisser les sommés qui
doivent être reversées ;

l'autre est destinée auMinistère des Postes et des
Télégraphes (Direction de là Comptabilité).''

; Le Receveur des Finances remet à la partie versante, qui doit les
rapporter pour sa décharge à l'ordonnateur ou au liquidateur de la
dépense,7e récépissé à talon prescrit à l'article 127 (3' aiinéa) et une
déèlàration. constatant le versement.

Ces detix dernières pièces reçoivent les destinations ci-après
:Le técépïssé est adressé avec In copie de l'ordr» de reversement, modèle

n* 28, à la Direction de la Comptabilité au Département des Postes et
des Télégraphes, chargée du rattachement des sommes reversées, au
crédit général' du budget par v«ic d'annulation de l'a dépense corres-
pondante.'-'.''

La déclaration de versement est transmise à la Direction générale de
la Comptabilité publique pour être annexée dans le compte du receveur
principal à l'ordonnance ou au mandat éur lequel porte le reversement.

Lorsqu'il s'agit de trop payé sur des-traitements ou émolument*
soumis aux retenues pour pensions civiles, et que par suite de clôture
d'exercice, de départ ou de décès du créancier, il n'est pas po'sible
d'opérer par. voie de reprise par précompte, l'ordonnateur secondaire oule liquidateurdoit dresser deux ordre? de reversement-: l'un au nom du
titulaire du mandat sur lequel porte le trop payé pour la somme- nette
qu'il a reçue indûment, après défalcation des retenues réglementaires;
l'autre au nom du receveur principal qui a effectué le payement pour le
montant die là retenue portée en recette au compte des pensions civile?.

Pour celte seconde partie de l'opération, la déclaration de versement
donl il est parlé ci-dessus est destinée a justifier dans les écriture* an
Receveur principal la dépense précomptée sur le compte des pensions
civiles.

Lès récépissés à talon doivent dans tous les cas être transjxiis à 1R
Direction de la Comptabilité (Bureau de l'ordonnancement).

Il esl bien entendu que les opérations de reversement ne doivent
jamais figurer dans les.écritures de l'ordonnateur secondaire ni dans
celles des Receveurs principaux. Il en est seulement tenu compte dans
lès écritures de TAdministration centrale et clans celles de la Direction
générale de la Comptabilité publique.

Changements d'imputation.

;
Quant aux changements d'imputation de payements, qui (loiveiil. être

établis sur formule conforme au modèle n" 29, ils ne peuvent être
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effectués par lès ordonnateurs secondaires que dans les limites des crédits
mis à leur disposition, et jusqu'au moment dé l'envoi au Ministère des
Finances (Direction générale de là Comptabilité publique) du Compte
de gestion du Receveur principal (art. i3o, 1" alinéa).

Ces changements d'imputation doivent figurer parmi les opérations
du mois pendant lequel ils" sont effectués, et par conséquent être men-
tionnés sur la situation n° 800 afférente à ce même mois.;

-
;

Lorsqu'une..erreur d'imputation .est reconnue-.après, Renvoi: An compte
de gestion susmentionné, l'ordonnateur secondaire doit se borner à en
aviser le Département des Postes et des Télégraphes

, sous le,timbre de
la Direction de la Comptabilité ( Bureau del'ordonnancement),sur. formule
n" 39, et aucune modification ne doit être apportée dans ce cas dans ses
écritures ni dans celles du Receveur principal. En effet, après que les
comptes de gestion ont èlé établis, les changements d'imputation ne
peuvent plus être opérés que par voie administrative, à titre de virement
de compte.

fo Ministre dus Postes et des Télégraphes;

AD. COCHERY.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CKNTRAI..

ABONNEMENTS A I.'EXTUAIT DU BULLETIN MBN8UKI. DES l'OSTH.S

ET DÈS TÉLÉGRAPHES.

_
Eh vertu d'une décision ministérielle en date du 17 juin 1882, les

concessionnaires de bureaux télégraphiques d'intérêt privé ont la< fa-
culté de s'abonner .Y l'Extrait du Bulletin mensuel des Postes et des
Télégraphes, où se trouvent condensées les modifications apportées,nu
service télégraphique.

En conséquence, les demandes d'abonnements doivent être reçues
dans tous les bureauxde Poste et de Télégraphe, moyennant le versement
de la somme de 2 francs pour un abonnement annuel, et de /|0 centimes
pour l'achat d'un numéro détaché.

Toutesles opérations de comptabilité applicables au Bulletin mensuel
servirontde règle aux abonnements cl aux achats relatifs à otite'nou-
velle publication.

ÉLÉVATION DU, MAXIMUM DES VALEURS À RECOUVRER.

Par suite d'une entente entre les administrations française et stiiSsé
le maximum des valeurs à recouvrer d'un pays sur l'autre sera porté de
5oo à 1,000 francs par envoi à partir du lor août prochain.

Les agents sont invités à rectifier en conséquence le paragraphe 4 de
l'Instruction n" 176, publiée au Bull. mens, n" 3p,, "2"''supplément'de
iuillet 1881.
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: DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. ,-^-,-2e. BUREAU,; —-:
CORRESPONDANCE ETRANeÈREv

;

CORRESPONDANCES ADRESSEES SOUS DES INITIALES.

Les administrations dès pays compris dans l'Union postale viennent
de ;àê mettre d'accord pour interdire l'envoi d'objets recommandés ou
de lettres avec valeurs déclarées adressés sous des initiai

Elles ont, à/cet effet, décidé qu'il y avait lieu :

1° De compléter;comme suit l'article XIV du Règlement de détail de
ïà. Convention de Paris

:

.',,»j XIV. --
: Objets recômviandês, etc. . .

« 1.
7—

Lespbjets de correspondance adressés sous des initiales ne
«sont pas admis à la recommandation.

«2. — Aucune condition spéciale de forme ou de fermeture n'est
exigée, etc.. •

i° De terminer l'article II du Règlement de détail relatif aux envois
de valeurs déclarées par l'alinéa suivant :

." n.
t.4-i ^*- Lés lettres,-contenant des valeurs déclarées adressées sous des

«initiales, ne sont pas admises* »

Les agents devront compléter ainsi qu'il est dit ci-dessus lés textes
précités qui sont reproduits au Bulletin méhsuèlh0 il, supplément de
mars 1879 (pages 175 et 212).

Il y aura lieu, en outre, de compléter de la même manière les textes
des Règlements de détail de l'Union qui figurent a là suite des circu-
laires du 28 mars 1879 doiit sont ihunis lès bureaux qui pratiquent le
service d'échange avec l'étranger.

Lïhtèrdiciioïr d'envoi dans lès relations internationales d'objets re-
commandés ou de lettres de valeurs déclarées adressés sous des initiales
est conforme à la réglementation intérieure(Voir articles 287'et 316 bis
de l'Instruction générale) et ne comporte, par suite, aucun commen-
taire. Les envois ainsi adressés, qui auraient été admis à tort dans le
seryieevdevraient être renvoyés aux Imreaux d'origine.

.;. ANNOTATIONS AU TABlï. IN;TÈRNA.TIONAL.: -/
.

Observations préliminaires, S 43. ajouter un second alinéa ainsi
conçu : '•-''

«
11 n'est pas admis d'objets recommandés adressés sous des initiales.
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iLes objets ainsi adressés, qui auraient été acceptés à tort, devraient

« être renvoyés aux bureaux d'origine. »
S 94. —' Ajouter; comme troisième^alinéa,,cë<qui;suit..:':,; r.r.
« Il est interdit de donner cours à de» envois de valeur» déclarées

« adressés sous des initiales. •

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. — 3' BUREAU.

ÉCUSSON DES FACTEURS DES POSTES;

L'article 67 de l'instruction générale dispose que les facteurs des
postes doivent être porteurs d'un écusson conforme au modèle indiqué
par l'Administration.

, :. -^: . ;iA l'avenir, cet écusson ne sera plus obligatoire que pour les facteurs
dés postes effectuant leur service en blouse. II poriërâènekèrguè.les
mots : «

Ministère des Postes et dés Télégraphes
»

et au centré : « Facteur
local» ou : «facteur rural», suivant le cas.

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. BUREAU DE LA DISTRIBUTION.

ANNOTATION X L'INSTRUCTION GENERALE (PAGE 991. — LÉGISLATION.

.-::--..
•

UOBECIVIL);; !'v:--:''-.^ v;-!'.

Insérer après l'article 138a :.
..

,,-.,..;
«Article i385 : Le propriétaire d'un animal; ou celui qui s'en sert,

pendantqu'il estason usage, est responsable du dommage,que l'animal
a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou
échappé.»

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2 BUREAU.

— CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE; "'''--
ANNOTATIONS À LA NOMENCLATURE G DES ESCALES DE PAQUEBOTS

Pages XV et XIX
v

h0' 16 et 47; inscrire dans là Colonne 5 les dates
suivantes : •''-. • ' ;; ;; --..-' -

.

« 1"' et 22 juillet, 12 août, a et 23 sèptènmté, Ï4 octobre, 4 et 25 no-
vembre, 16 décembre.

»
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.
1 Mi.

-PagéXX, n" 55| enregard deila voie de Liverpool, inscrire'dans la
colonne 5 : -

.j:;i^:-.;o'....-..--. -.--,'. t.'..-
....

«19 juillet, i6-août-,. 13 .'septembre* 11 octobre, ,8 novembre et
6'dëcembre;» ,- -.1 -:-

Même page, n° 54, inscrire dans la colonne 5 :
«8 et aa juillet, 5 et ig août, a, 16 et 3o septembre, i4 et 28 oc-

tobre, 11 et a5 novembre, 9 et a3 décembre.»

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCES ETRANGERES.

RECTIFICATION AU BULLETIN MENSUEL N* 6 DE 1882.
-

.

Bulletin mensuel n* 6, page 268, huitième ligne, après les mots
«Valeurs çi-j0intes à protester par M....... .'.'», substituer la mention
«à » au mot : «le. .... . . »

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.

Notification*! concernant le service télégraphique
international.

I. — MODIFICATIONS AU TARIF.

Taxes télégraphiques entre la France et l'Amérique.
—A partir du 14juillet courant, les taxes indiquées, pages a3i et suivantes
du Bulletin mensuel n" 5, publié en mai 1882

, pour les télégrammes à
dës'tin'alion àé l'Amérique,'-transmis par les câbles de la compagnie
Direct United States et de' la compagnie Anglo-Aijuèrican (voie ;de
Vàlenti»), seront applicables au câble de Brest, appartenant à- In
compagnie Ànglo-American. Ce câble est actuellemeutinterrompu-, il n'y
aura donc lieu d'appliquer le nouveau tarif qu'après le rétablissement
de la ligne et à partir de la date indiquée ci-dessus.

Réductiondelà taxe àpercevoirsur les télégrammes
à destination «le l'Espagne.—A partir du 1°' août 1882

,
la taxe

à percevoir par mot en France, pour les télégrammes à destination de
l'Espagne, sera réduite à vingt centimes (6 fr. 20 cent.)

:-.:
Rectifier en conséquence la taxe portée pour la;voix directe en

regard d'Espagne à la colonne 2 , page 6o3, du Bulletin mensueln°;26,
2" supplémentdu mois de juin 1880.
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DIRECTiON DES CORRESPONDANCESPOSTALES. —^•2* BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE;-':..:

RECOUVREMENTS RELATIFS A DES LOTERIES ETRANGERES.

La loi du 2 i mai 1836 (V. page io'44 de l'Instruction générale) pro-
hibé formellement la circulation par la poste, en France, des imprimés

,
listes, prospectus, etc., relatifs à des loteries étrangères et les agents ne:
doivent pas perdre de vue qu'il y a lieu d'arrêter dansleur cours et dé
renvoyer au timbre d'origine les envoisde l'espèce expédiés de l'étranger
en France, ou en transita découvert par la France, et affranchis au
tarif réduit. yyy

Par assimilation, il n'y a pas lieu de donner suite aux demandes de
recouvrement reçues de l'étranger qui auraient trait à des loteries. Les
envois de l'espèce qui renfermeraientdes billets de-loterie ou dés pièces

se rapportantnotoirement à des loteries, devraient être immédiatement
renvoyés avec leur contenu au bureau d'origine accompagnés d'une note
ainsi conçue : « Loteries. Circulation interdite en France».

.DIRECTION DU .PERSONNEL.

UliCOMMAMlATIONS RELATIVES A h ETABLISSEMENT DES ETATS D'INDEMNITES

POUR FRAIS DE ROUTK ET DE REMPLACEMENTS ET D'INTÉRIMSJ.

Des divergences d'interprétation se sont produites;-en ce qui Concerne
l'application de l'arrêté du 3i juillet 1878, lorsqu'il s'agit de parcours
effectués sur routes de terre. La règle à suivre est celle-ci.:. quand un
agent profite d'une voiture publique-;'sondéplacement doit être assimilé

aux déplacements effectués en chemin de fer, et ne lui donne droit qu'au
remboursementdu prix de sa.place et à l'allocation lulométrique'ordi-
naire. Dans le cas contraire, seulement, il reçoit l'indemnité spéciale
fixée par l'arrêté du 01 juillet 1878 pour déplacements par routes de
terre.'- '-.

,
; -. -./ ." -.-- :0y .-..: o-;r.H- :-

' Les ordonnateurs secondaires devront; en çonséquènce.i lors de la
présentation des états d'indemnités pour: frais ;

de route,ou;dlntérims,
faireconnaître ai lesi agents -..déplaceront;:profité

:
de voitures

,
publiques

desservant les localités où.ils s.ftntappelés, ih:;
.

;. V:s;,b
-MEOI'. y.



— 316 —' ' JOILLBT 188a.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. —- lor BUREAU.

SERVICE SÉDENTAIRE DES BUREAUX.

TAXE D'EXPRES POUR LA REMISE D'UN TELE6RAMME.

Il arrive qu'un expéditeur refuse d'acquitter la taxe d'exprès pour la
remise d'un télégramme à. destination d'une localité dont le nom ne
figure pas à la nomenclature des bureaux, en affirmant qu'il existe un
bureau dans la localité.

Comme il s'écoule nécessairement un certain intervalle entre le jour
où les bureaux nouvellement créés sont livrés à l'exploitation et la notifi-
cation de leur ouverture, les agents, dans un cas semblable, doivent
toujours, accepter la dépêche dans les conditions indiquées par l'expédi-
teur, mais à ses risques et périls, et avec mention de celte réserve, signée
de lui, sur l'original.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 9. BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EMPLOI DE LA VOIE DE LISBOW LES EXPEDITIONS

SUR LE SÉNÉGAL ET I UE DU SUD.

Depuis le commencement du mois a juillet courant, le bureau am-
bulant de Bordeaux à Irun en service le 6 et le 21 de chaque mois
transmet, par voie déterre, aux agents embarqués sur les paquebots
français, à leur passage à Lisbonne, les correspondances pour le Séné-
fal (moins les valeurs déclarées), le Brésil, la République Argentine,

Uruguay et le Paraguay recueillies après l'expédition principale qui a
lieu de Bordeaux les 5 et 20 dans la matinée.

En conséquence, il y a lieu de dirigersur le bureau ambulant de Bor-
deanx à Iran (de Bordeaux les 6 et 21 à 7 heures du matin) les corres-
pondancespour les pays précités ne portant pas l'indication d'une aulre
voie et qui auront élé mises à la poste dans un délai de 24 heures après
l'expéditionnormale par voie de Bordeaux.

Les agents devront, le cas échéant, faire observerau public que rem-
barquementàLisbonne

, sur les paquebotsfrançais, des correspondances
expédiées dans ces conditions 'ne peut pas être garanti d'une manière
absolue et qu'il est toujours préférable de mettre les correspondances à
la poste dans les délais voulus pour quelles parviennent auxdits paque^
bots à Bordeaux.
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DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

CREATION D'UNE FORMULE N 1 BIS POUR LE SERVICE DE LA CAISSE
D'ÉPARGNE POSTALE.

Le déposant qui veut prendre un livret, non pour lui-même, mais
pour un mineur ou toute autre personne, éprouve parfois quelque dif-
ficulté à remplir correctement la demandé n° 1. Il est donc utile de
mettre dans le service une formule spécialementadaptée au cas de ver-
sement pour le compted'un tiers.

,Les agents seront prochainement approvisionnés du modèle n" 1 bis,
simple variante du modèle n° 1. Ils mettront l'une oul'aulre de ces for-
mules à la disposition de chaque déposant, suivant qu'il déclarera,
conformément à l'article 18 de l'instruction n° 1, verser pour lui-même
ou pour le compte d'un tiers : dans ce dernier cas, ils feront remarquer
au déposant que le litulaiie du livret, pour n'avoir pas à faire certifier
sa signature à chaque demande de remboursement, aurait intérêt à si-
gner l'autorisation déversement n" 2, spécifié par l'article 35 de l'in-
struction n° 1, quoique, aux termes de 1 instruction n° 9, l'Administra-
tion n'exige pas la production de celte pièce.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juillet 1882.
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PREMlWm PARTIE.

A INSTÏUijGTIQN^fâ] ; \
.

].
i{

concernant le transfert et le remboursement international
des fonds déposés soit à la Caisse d'épargne postale de
France, soit à la Gaisse ,.générale d'épargne et de retraite
«de^Belgique. ] <- -

Les agents trouveront ci-après : (1)

i° Le texte d'un arrangement conclu, le 3i mai 1882, entre la
France el la Belgique, concernant le transfert et le remboursement in-
ternational des sommes déposées, soit à la Caisse d'épargne postale de
France, soit à la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique;

2° Le texte d'un règlement de détail .et.d'or.dre arrêté le 4 juillet 188a,
entre les deux Administrations, pour .l'exécution, dudit arrangement.

Tous les bureaux de ppste français,, ouverts au service de la Caisse
d'épargnepostale, participeront au nouveau service international qui

sera inauguré le 1°'-.août prochain;.
;,

..,•.;.."..,.,
Les receveurs sont invités à bien se pénétrer1 des dispositions conte-

nues dans'ces deux 'documents-, afin d'être en anssure de les appliquer
et de fournir ait public lous renseignements concernant' le nouveau ser-
vice. '.'.''( '',,'', '";' " "." '" ".'.'" .".'

.

;'""|; ;"; '

En vue de faciliter la tâche des agents, il. a paru utile d'appeler,,lenr
attention, siur-icerlains points, pour qu'aucun, d'eux n'éprouve,de diffi-
culté dans l'accomplissement des. opérations:detiiansfe.rïslet deremibour-
seménts -internationaux-. '< -,-, ..-.'• ::.:.'! ;.

SERVICE DËS;BUREAUXDE POSTE.

1
TRANSFERTS.INTERNATIONAUX. <. >.

Réception:des.demandes de transferts internationaux.

1. —--Lés bureaux de poste français sont tenus de prêter leur entre-
mise'à toute demande ayant' pour objet' sbit de transférer à la Caisse

(i) Voir pages 10 à ad. ' ,•.. -, •i-.,. . ,i- -,...-..
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d'épargne postale de France un livret émis par la; Gaisse générale
d'épargne et de retraite de Belgique, soil de transférer à cette dernière
Caisse un livret émis par la Caisse d'épargne postale, '

2. — Aux termes de l'article î" de l'arrangement du oi mai 188a,
les transferts franco-belges ont lieu dans la limite du maximum ide
2,ôoo francs..

:

'3. -— Les livrets français ne devant pas dépasser cette somme (art. 8'
dé la loi du 9 avril 1881 ), peuventêtre transférés intégralement sur la
Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique.

II.— Au contraire, les livrets belges pouvant atteindre et même,
dans certains cas, dépasser 5,ooo francs, ne peuvent être transférés en
une seule fois sur la Caisse d'épargne postale de France, qu'autant
qu'ils n'excèdent pasle maximum de 2,000 francs.

5. — Si un livret belge, présenté au transfert, comportait un dépôt
supérieur à ce dernier chiffre, il y aurait lieu de proposer à l'intéressé
d'en effectuer le transfert jusqu'à concurrence du maximum légal de
2,000 francs. Le titulaire rentrerait en possession de son ancien livret,
après déduction faite, sur ce livret, par l'Administration belge du mon-
tant de la somme transférée.

6. — Le reliquat d'un livret belge peut être transféréultérieurement,
toujours dans la limite de 2,000 francs, si l'intéressé établit qu'il a
retiré ses fonds de la Caisse d'épargne postale française ou qu'il les a
affectés à l'acquisition de renies.

7. — Ce reliquat peut encore, conformément aux dispositions de;
l'article 2 de l'arrangement du 3i mai 1882, être transmis au déposant
sous forme de remboursement international.

•

8. —- 11 résulte de ce qui précède que les déposants, sans acception
de nationalité, ont la faculté de posséder en même temps un livret de
la Caisse dépargne postale française et un livret émis par la Caisse géné-;
raie d'épargne et de retraite de Belgique. - j 1,

'9. —- Le titulaire d'un livret émis par Fnne ou l'autre de-ces Caisses',
qui se présente dans un bureau de poste françaispour rôclaiïier'letfaris-;
fert,international de son compte, doit, au préalable, justifier de son
identité.

10. •J—L'agent des postes lui fait ensuite remplir, avec tous les: dé-
tails qu'elle comporte, et signer, en double expédition, une demande de
transfert, sur la formule A1, s'il s'agit d'un livret belge, ou sur la for-
mule A2 s'il s'agit d'un livret français.

11.:—• Dans l'unéfl'autre cas, le livret primitifest retiré des mains du
titulaire, en échange d'un récépissé extrait d'un carnet à souche (môd. B2).-

•a-3.
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12. — Le récépissé, (niod. B') constate l'avoir.'brut du titulaire au
jour du dépôt de son livret; c'estrà-dire lé montant des versements;••
déduction faite des remboursements inscrits sur le. livret

; le calcul des
intérêts produits est réservé aux administrations centrales.

:
.13. —- Gerécépissé (mod. B2) servant également dans le cas de/de--'

mandes de remboursement international dont il sera question à l'article
11° 26 ci-après, les receveurs des postes auront soin de biffer les indica-
tionsde cette formule qui ne seraientpasrelatives à l'opérationdemandée.

14. —Le livret, mis à l'appui des deux expéditions de la formule
de demande de transfert, est envoyé,.-sous. chargement d'office, le jour
même, a l'adresse de

:

Monsieur h Ministre des Postes et des Télégraphes '
(Direction de la Caisse d'épargne postale),

PARIS. '> ::
.

15. — L'agent des postes fait connaître à la partie intéressée que le
nouveau livret-sera tenu à sa disposition, dans un délaide dix jours, au
bureau de poste désigné par elle, à cet effet, dans la demande de trans-
fert.

Distribution des nouveaux livrets.

l'(>. — Lorsque lès formalités incombantaux administrationscentrales
sont accomplies, la direction de la Caisse d'épargne postale transmet au
bureau de poste français, chargé d'en opérer.la remise à l'ayantdroit, le
nouveau:livret français et, s'il y a lieu, l'ancien livret belge, dans le cas
prévu à l'article 5 ci-dessus.

17. —: Enmôme temps l'intéressé reçoit, parles soins de la Direction
centrale de la Caisse: d'épargne postale, un avis (modèle 38 ter) l'invi-
tant à se présenter audit bureau, pprteur de pièces établissant son iden-
lité et du récépissé constatant le dépôt de son livret belge.

] 8. -—Le nouveau livret est remis au titulaire, dont l'identité\ a été
préalablement établie, en échange du récépissé (modèleB1 ou B2).

"19. — Si la livraison du livret français a lieu par l'entremise du'bu-
reau de poste qui a reçu la demande de transfert, une annotation indi-
quant là date de la remise de ce titre est portée au bas de la souche d'où
a, été extrait le récépissé (modèle B2),

.

20. — Dans tous les cas, le récépissé en question, revêtu'de la si- '

gnature du titulaire, est transmis, le jour même, à la Direction de la
Caisse d'épargne postale, on il est rattaché.-à la demande^de- transfert à
laquelleil se'.rapporlc. j, -.,
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-: 21. —-Le titulaire d'un livret français, émis après' transfert interna-
tional, peut, s'il n'habite plus la localité désignée dans la demande de
transfert, obtenir la réexpédition de ce livret sur tout outre bureau;de
poste française ..•::'

-.

,..22..:—Cetteréexpédition a lieu sous chargement d'office: et avisî en
,est immédiatement donné,, par le bureau réexpéditeur, à la Direction de
la Caisse d'épargne, postale.

;

23. — Si la nouvelle résidence du titulaire est située dans un pays
étranger, la réexpédition du livret sur cette résidence ne peut avoir lieu

-' que' par l'intermédiaire de la Direction de la Caisse d'épargne postale.

24. — 11 est à remarquer que les transferts internationauxne donnent
lieu, delà part des receveurs des postes, à aucune opération decompla-
bilité. .'.;.-

- .

.'.V.

Le rôle de ces agents se borne, d'une part, à recevoir les demandes
de transferts et à les transmettre au Ministère des postes et des télé
graphes (Direction de la Caisse d'épargne postale), à Paris ; d'autre
part, à remettrele livret français à l'intéressé, qui aura été avisé directe-
ment, par les soins de la Direction centrale, de l'émission du titre
nouveau.

Us ne doivent engager aucune opération avant de s'être assurés de
l'identité de la personne qui se présente pour là réclamer.

niUIEOLlKSEMENTS INTKnSATIONAtiX.

Rédaction et envoi des demandesde remboursements
internationaux.

25. —- Le titulaire d'ua livret émis par la Caisse d'épargne et de re-
traite de Belgique peut obtenir, en France, par l'entremise de tout bu-
reau de poste chargé du service de la Caisse d'épargne postale, le
remboursement partiel ou intégral de son compte d'épargne belge
(article 2 de l'arrangement franco-belge du 31 mai 1882).

26. — A; cet ,effet, il dépose au bureau qu'il a choisi .son livret belge,
contre récépissé extrait du carnet à souche (modèle B2). dont letexte est
approprié à l'opération deniandée, et il formule en même temps une
demandede remboursementinternational (modèle E2).' ?-.

.
<'.

,

,27. {-r-Cette demande (accompagnée du livret) est immédiatement
.transmise, sous chargement d'office, par l'agent des postes,; à l'adresse
:,dê

: .-.;!.-
.

-.....,'• '':,.',. '-.'..-:.,-..:
-.

?' ".

Monsieur le Directeur général des Postes et des /Télégraphes-
. , >

' ''" '{Sèriice dé lii Caisse/d'épm^gnè), ',;;i"i'"':
à BRUXELLES (Belgique).:.

..
..:;M:.,-.\:wj
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28.:—Lorsquele titulaire d^un,livret.belge, dont le montant excède
le maximumt.de 2,ooofràncs,demandele transfert de son compte jus-
qu'à- conburrencede ce maximum, et désire en même-temps recevoiren
France le rehquat de son compte, la demande de remboursement in-
ternational qu'il formule à cet effet (article 7 ci-dessus), au lieu d'être
adressée directementà l'Office belge, est jointe à là demandede transfert
partiel qu'elle complété et le tout est transmis sous chargement d'office
à la Direction de la Caisse d'épargne postale, à Paris, conformément'à
l'article i4 précédent.

Formalités ,à remplir pour l'acquittementdes: ordres dé payement
internationaux délivrés par la Caisse généi-aie d'épargne et do
retraite de Belgique.

29. —Les ordres de payement (modèle F1) émis à la suite de de-
mandes de remboursementsinternationaux, par la Direction de la Caisse
générale d'épargne et de retraite de Belgique, sont directement trans-
mis par la Direction:généraledes postes et télégraphes de Belgique,: au
bureau.de poste français chargé de les acquitter.

30. — Les ordres de payement sont accompagnés du livret ; ils con-
tiennent des indications concernant l'état civil du déposant et, no-
tamment, la date et le: lieu de sa naissance. Ces indications, doivent
servir à l'agent payeur à constater l'idenliléde la partie prenante. (Rè-
glement de détail et d'ordre, article 7.)

A la réception d'uii ordre de payement, le bureau payeur convoque
la partie intéressée au moyen d'une lettre, d'avis (formule.-n" 120)
annonçant l'arrivée dudit ordre.

3il. — Ayant de procéder au payement d^un ordre de l'espèce, les
receveurs des postes doivent s'assurer, par l'examen du timbre dont il
est revêtu, que; cet ordre de payementémane bien- de la Caisse-générale
d'épargne et de retraite de Belgique, puis inviter l'intéressé à le: revêtir
de son acquit< enfin, inscrire le montant, dadit ordre de payement sur le. li-
vret, en toutus lettres, suivant la marche en usage pour les rembourse-
ments opérés sur les livrets français. Le récépissé (modèle B2) est im-
médiatement relire des mains de la partie prenante.

32. -— En Belgique, les-remboursementsqui ne dépassent pas 100.fr.
ont lieu à vue, c'est-à-dire sans l'intervention de la Direction centrale.
Il est donc très important, pour éviter de la part dès déposants toute
tentative dé fraudes, que les sommes payées en France pour le compte
de la Belgique soient immédiatementinscrites sur le livret belge, d'où
elles sont déduites.

Les agents qui auraient omis de remplir cette formalité seraient ren-
dus pécuniairement responsables des doubles payements occasionnés par
leur négligence.
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33.— S'il slagit d'un remboursement partiel, le liv.rel est rpndu

immédiatement;au titulaire..-,.;
-. .,, ,):-.:.->...:-..,: .;_•.__ -,

:; :•-, .-..-.:;.,i
34.

—-
Si Tordre de payement'concerne1 un l'émhoùrsemènt'intégral;,

lé livret est retenu'par l'agent dès* postés et mis àl'appui de'l'ôfd're 'de
payement quittancé; ,y '' ['"'"'"'''"' ''

35. — Dans les deux, cas, le récépissé (modèle B8.),, est retiré..dep
mains du titulaire au moment même du payement.

,

Ce récépissé est jointà l'ordre de payement,qu'il concerne.eMran;smis
au (directeur.départemental,qui..lç; fait ensuite parvenir à, la Direction
,de. la Caisse d'épargne, où il est conservé, dans les archives, de, l'agent
comptable.-,

, .
..^ ;.;- ..-.-._;,

36. — Sur la demande qui lui en est adressée parT'intëressié, 'le rece-
veur, des. postes qui détient un o_rd.re-.ide-.payement international,' peut
réexpédier, sous chargement d'office;, -cet-.ordre, sur la nouvelle.résidence
de l'intéressé. :, : - ;,

,

.';''
37. — Toutefois la Direction centrale de la Caisse d'épargne postale

se réserve la suite à donner aux demandes de réexpédition de l'espèce,
quand la nouvellerésidence du titulaire est située à l'étranger.

38. -— Lorsque, dans le mois qui suit la date d'émissiondél'ordre de
payement, le déposant ne, s'est pas présenté pour toucher la somme qui
lui revient, ledit ordre est envoyé au Ministère des postes etdes télé-
graphes, à Paris, qui le rend à l'Administration belge.

Le livretbelge qui accompagnaitl'ordre de payement est envoyé sé-
parément au directeur départemental, au moyen d'une fiche de renvoi.
(Modèle n° 3 v' à l'appuide l'Instruction ministérielle n* r du -31: 'oc-
tobre .1.381,):.

,, ,., .,.;.. :,,Si la.par.lie intéressée réclame ultérieurement son livret belge, lé re-
ceveur des postes en fait la demande au directeur, qui le lui renvoie
immédiatement pour être remis au titulaire contre le récépissé-(mo-
dèle B2). .;,;

.,,;,•;.- DISPOSITIONS D'ORDRE ET DE COIU'TABILITÉ;,
; . , ,.,.,, ,y.

Comptabilité journalière. .^

39. — En fin de journée, le montant des ordres de payement inter-
nationaux,acquittés est porté, en une. seule: somme, dans, une colonne
du sommier de dépouillement des dépenses (reg. ,8-i.i.;6ts), laissée en
blanc .jusqu'ici et qui îSeradésormais intilulée.: Cuisse^ d'épargjte fostqle
{remboursements internationaux), art. llbis<

.
,-, /;/'-,,-, :-. -,s.-<

40. — Ces ordres de payement sent décrits sur un 'bordereau hbnii1

natS,(modèle:,n°';i7,àl'appui, de. l'instruction ,n0 i,),, .dont le titre; est
ainsi modifié à la main,:' Bordereau nominatif des remboursements,.ef-
fectués pour le compte des.-Offices-étrangers.

.-,,.-, « A/l.
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i! ^î._Cebordéreau, accompagnédes ordres de payementdûment quit-
tancés, et, s'ily a lieu,des livrets soldés, est ensuitetransmisau directeur
départemental. Mention decetenvoi est portée tant au carnet (modi 76)
qu'au .bulletin journalier d'envoi de pièces (mod., ,77) : au carnet, daiis
la colonne 8, cuinulativement avec le bordereau concernant les rem-
boursements français; au bulletin journalier, sur une ligne 5 bis, inti-
tulée: Bordereau des remboursements mtùimaiwjïaiia).

42. — De son côté, le directeur départemental prend note, en marge
du carnet d'ordre (mod. n" 7), par bureau, du montant desdits borde-
reaux dûment vérifiés

;
il forme ensuite, pour chaquejournée présentant

dés opérations, un avis journalier des remboursements effectués pour le
compte des Offices étrangers, en utilisant la formule (mod. n° 18) dont le
titre, est modifié à la main-
!ii 43^ — Gel avis, avec les bordereaux qu'il résume et les autres pièces
à lappui, est transmis, par le plus prochain courrier, à la Direction de la
Caisse d'épargne postale, à Paris.

Comptabilité mensuelle.
;

44. —- A la fin de chaque mois,;les receveurs des postes inscrivent
en dépense le total de. la colonne 11 bis du sommier de dépouillement
dés :dépenses au bordereau 4o-32, à un article nouveau, portant le
ri" 11 ftw.et intitulé:: Cuisse d'épargne postale (remboursements, interna-
tionaux),

:
45. —Cet article de dépense; (n° 11 bis) est repris, sous la même

désignation, dans lés écritures des receveurs principaux, où celte dé-
pense!.figure sur une ligne à créer, 11° 155 bis, au bordei'eau n" .1:2 'bis..

46. —; Les remboursements effectués pour le compte du Goùvernë-
iiieht belge sont ensuite constatés dans les écritures de l'agent'comptable
dé là Caisse d'épargnepostale, qui en délivre un récépissé (mod. 66)
de fonds dé subvention, au nom du receveur principal.

47. — Ce dernier porte en recette le montant de ce récépissé sur le
dépouillement dès recettes (reg. 7-11) à'un article nouveau, rempla-
çant!'article iA actuel, qui est sans objet, et dont l'intitulé sera désor-
mais ainsi conçu : Remboursementpar la Caisse'd'épargne postale d'ordres
de ,pay,ement internationaux (recette d'ordre),, art. 20 bis. o -

:;•::• 48<.>^— L'article 20 bis est intercalé à son ordre sur le bordereau 4.0'-3a
du receveur principal et sur le bordereau 12 bis, ligne 87 biii'-ïùes dé-
penses inscrites sur la ligne 155 ifs du bordereau 12 bis sont justifiées
par un certificat mensuel (nïOtl.'3o bis) que- le directeur extrait de son
carnet .d'ordre, et qu'il remet au receveur principal.

'r ' 49. '— Les remboursements internationaux,donnent lieu-, comme-les
remboursements français, 'à la confection d'états détaillés-mensuels'et
d'états récapitulatifs des dépôts étrangers reniboursési-- ; ,;.
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;Les agents utiliseront, à cette fin, les formulés -modèle n° 24 et mo-

dèle n" 27, dont ils modifierontle texte eh conséquence, et qui, affectées
â' cet usage, prendront respectivement les vt" 24 bis et 27 'bis. '"'

"' SERVICE DE LA DIRECTION CENTRALE^'.V',,.-v

DE LA GAISS1Ï D'ÉPARGNE POSTALE.

Transferts internationaux.
50. •+ Aux termes'des articles 2 et 6 du règlement de détail et

d'ordre ai'rèté le 4 juillet 1882, entre les administrations des Postes
de France et de Belgique, là Direction delà Caisse d'épargne postale
reçoit:

Premièrement, de l'Office des Postes de Belgique :

i° Les avis de transferts (mod- G1) concernant les livrets;émis- par la
Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique et auxquels est.
jointe la deuxième expéditiondes demandes de transfert afférentes à
cet envoi ;

2° Les demandes de l'espèce reçues en Belgique et relatives à des
livrets émis par la Caisse d'épargne postale de France. Ces demandes
sont en double expédition et accompagnées des livrets y relatifs.

:

Deuxièmement, des bureaux de poste français
:

1° Les demandes de transfert international concernant des livrets
français à transférer en Belgique

;

20 Les demandes relatives à des livrets émis en Belgique et qui doi-
vent être examinés par la Caisse générale d'épargne et de retraite de
Belgique avant d'être transférés en France.

La Direction de la Caisse d'épargne postale dirige immédiatementces
dernières demandes sur l'Office des Postes de Belgique.

Livrets français à transférer à la Caisse générale d'épargne
et de retraite de Belgique.

51. -— L'agent comptable de la Caisse d'épargne postale s'assure que
les sommes portées sur le livret français à transférer sont en parfaite con-
cordance' avec celles qui figurent au compte courant individuel du
titulaire ; il rectifie contradictoirement les erreurs ou omissions relevées
à cette occasion, et il arrête les intérêts jusqu'au dernier jour du mois
pendant lequel la demande a été forinùlée (article 2 du règlement de
détail et d'ordre). '

,; 52.>-^ L.e solde.dudéppsant.secomppse,dès lors :; ;

' i° De l'exèédent des versements sûr les remboursements
;

20 Des intérêts calculés comme il vient d'être dit. ;
!
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Le chiffre obtenu par;la réunion de ces, deux éléments est-.porté tant
sur- le, compte courant individuel...que; sur, lelivret. En:.regard de; ee
chiffre, est-inscrite, sur l'un et l'autre de ces documents, la;mention
suivante:

Compte transféré le
.....

18
,

à la Caisse, belge, en vertu
d'une demande reçue le ' à

.
La même annotation doit être portée sur le registre matricule (mo-

dèle n° 45) et sur la fiche répertoire. Cette dernière pièce est désormais
classée parmi les fiches se rapportant à des; comptes soldés.

53. — Chaque jour l'agent comptable dresse, en doublé expédition,
un.avis, conforme au modèle Cs, desj comptes :

transférés,de. lai-,Caisse
d'épargne postale de France à la. Caisse générale- d'épargne-et de
retraite de Belgique.

Cet avis
, avec les livrets et les demandes de. transfert international y

relatifs, est communiqué au service du contrôle, qui s'assuredé la régu-
larité des.opérations, régularité'constatéepar le visa du directeur où de
son délégué; le. directeur transmet à l'Office belge 1une expédition-de
l'avis de tranfert et les pièces y annexées ;

il rend Tàùtre expédition à
l'agent comptable, celte pièce devant servir à établir le compte men-
suel (G2);, et enfin il classe le livret soldé et la demandé de transfert
dans la chemise-dossier (modèle n° 46);. '''" '

54. —- Ultérieurementl'accusé dé réception (modèle D1 ) émanant de
l'Office belge est rapproché du double de l'avis de transfert 'qu'il con-
cerne, oè qui permet de constater la conformitéde ces deux pièces. Cet
avis est ensuite conservé dans les archives: de l'agent comptable, pour
servir à l'établissementdu compte mensuel G2 dont il sera parlé plus loin.

Livrets belges transférés à la Caisse: d'épargne postale.'-.-}

55-. '—ILes avis de transferts internationaux émanant de là Càissegené-
rale d'épargne et derétraite de Belgique sont, à leur arrivée à la Direction
delà Caisse d'épargne postale, l'objet d'un examen sommaire de la part
du serYicè: du'contrôle; puis passés, avec les demandés de transferts y
annexées, à l'agent comptable. Ce dernier accomplit alors les mêmes for-
malités que s'il s'agissait de premiers versements: .,....-,.

: Un compte est ouvert à chacun des déposants désignés dans l'avis de
transfert, sur un registre (modèle n" 47) spécialement affeçtè^aux
comptés transférés paiT'Office belge à laCaissed'épargnepostalefrançaise.

T)ahs la1 colonne 6 de ce registre spnt portés, à la suite l'un de l'autre,
lés: chiffres des .colonnes 7 et 8 de l'avis de transfert CI et le, total de
ces deux chiffres est inscrit dans la colonne 7 (capitaux)! duj. re-
gistre 47.

Les intérêts anticipés de cette dernière 1 sOrnme;«ont calculés- à partir
du i"du mois<qui suit la date de la demande de transfert (art. 4 de
l'arrangement). ;*';. ; : ; 5
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56>,T—-La'demande.detransfert international, tenant lieu d'une'de-

mandede livret, est dépouillée sur un 'registre inàtriculeiad hoc .(modèle
n° 45) et sert à établir la fiche-répertoire prescrite;par: l'article 353 de
l'instruction ministérielle n° 1. ,-,

57. — Un livret national: est;ensuite;émis, par les soins deTageht
comptable, au nom;de chacun des titulaires,idescgnés' dans l'avis^de
transfert.

, •
.

58. —-Les- sommes portées surces livrets sont respectivement iden-
tiques à celles qui figurent;sur les avis de .transfert et sur le registre des
comptes courants individuels.: .;.

59.—-Les livrets dé l'espèce sont numérotés, à l'avance, de î à
i,doo, par le service dti contrôlé; Le numéro du département est rem-
placé par l'indice : « Ag'c.» [agent comptable), précédant le numéro
d'ordre.du livret....,

: .,;.,.,,.;,.. : -: ./'
60.

——
A l'aide de la -démanclè'etde l'avis de transfert,,, le service du

contrôle ouvre un compte à chaque déposant sur le. double des comptes
courants individuels, et vérifie 1 exactitude des sommes portées sur le
livret nouveau ,

qu'il soumet ensuite àu>visa du directeur ou de son' dé-
légué. .:'' -'.-'• ' ' -

.;;.,:,.-
61. — La demande de transfert est classée dans une chemisevdossier

(modèle 46); l'avis de transfert est rendu à l'agent comptable, auquel il
sert à établir le compte mensuel (G.2), lien accuse immédiatement ré-
ception à l'Office belge, au moyen d'une formule (modèle Da).

Le livret est; envoyé; sous 'chargement eh franchise, àù bureau de
poste français désigné d'ans là demande de transfert comme devant'en
opérer la livraison.

Enfin, un avis (modèle 38 ter) .est adressé, par les soins du service,
du contrôle, au titulaire (ait. 3: du règlement de détail et d'ordre).

HEMBOOBSEMJÎNTJÎ INTERNATIONAUX.

Remboursementseffectuésen Belgique pour lte compte
de la Caisse d'épargne postale française.

Délivrance par la direction de la Caisse d'épargne postale
d'ordres de payement internationaux.

62.— Les demandes de remboursement international .(modèleE1 )

formées, en. Belgique, par les. titulaires de livrets delà Caisse d'épargne
postale sont examinées, en premier lieu, par le service du contrôle, qui
s'assurede l'authenticité-.de. la jsigriature figurantsur ces demandes, et les
transmet, dûment visées;, à, Fagent-comptable-. -Ces demandes de: rem-
boursement sont accompagnées;des livretsl-

.-
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63. — Ce dernier s'assure à son tour, par l'examen du registre des
«omptes courants individuels, si le compte du déposant comporte le
remboursementdemandé.

64. —Dans l'affirmative, il rédige un ordre de payement, détaché
du registre à souche (modèle F2), et il en inscrit le montant provisoi-
hient au crayon, au débit du compte courant individuel (modèle 47).

65. — L'ordre de payement ainsi préparé et le livret y afférent
sont ensuite communiqués au service du contrôle, qui les adresse, sous
chargement, au bureau belge désigné à cet effet dans la demande de
remboursement international. Au préalable, le service du contrôle
s'assure de la régularité dudlt ordre; prend note, provisoirement
au crayon, de son montant, sur le double des comptes courants indivi-
duels

, etsoumet leditordre à la signature du directeurou de son délégué.

66. — Aussitôt que les ordres de payement émis dans ces conditions
ont été acquittés, la Direction de la Caisse d'épargne postale en esl in-
formée au moyen d'un avis (modèle J1) qui lui est envoyé chaque
jour, s'il y a lieu, par l'Office belge.

67. — A l'aide des renseignements contenus, dans cet avis, l'agent
comptable débite immédiatement à l'encre le compte courant individuel
des parties prenantes et crédite le compte courant du Gouvernement
belge (cadre n° 4 du compte mensuel G2).

,:, Calcul des intérêts."

.

68- — S'il s'agit d'un remboursement partiel, le calcul des intérêts
est fait d'après la date effective du payement et conformément à
l'article 3 de la loi du 9 avril 1881.

69. — S'il s'agit d'un remboursementintégral, le même article de loi
est appliqué, mais la daté d'émission del'ordre de payementsert de base
pour l'évaluation des intérêts dus au déposant.

70. — Enfin, si le remboursementinternational concerne un compte
transféré dans le même mois de la Caisse générale d'épargne et de re-
traite de Belgique, il y a lieu de tenir compte de ce que les intérêts ont
été calculés par celte Caisse jusqu'à la fin, du mois (art. 4 de l'arran-
gement). A cet effet il convient de déduire, suivant le cas, une ou deux
-quinzaines de l'intérêt produit par la somnie figurant àla colonne «ca-
pital» de l'avis de. transfert,(modèleC1).

Remboursementseffectués en France pour le compte
; dé la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique.

i '"'''-. " ;
,71. -i- Les bordereaux n° 17 décrivant des remboursements interna-

tionaux acquittés en France pourde compte de la Caisse générale d'é-
pargne et de retraite de Belgique, transmis journellement, s'il y àlieù,
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par les directeurs départementaux, sont d'abord vérifiés par le service
du contrôle, qui les remet ensuite à l'agent comptable;

•
I

72. — A l'aide de ces bordereaux, l'agent comptable débitele compte
courant du Gouvernement:belge (cadre n° 2 du compte mensuelGs) et,
au moyen d'un avis J2, il informe immédiatement l'Office belge des
payements effectués en France sur- les ordres délivrés par la Caisse gé-
nérale d'épargne et de retraite de Belgique.. Ces avis (modèle P) sont
établis chaque jour, s'il y a lieu, el les ordres de payement y sont dé-
crits d'après les numéros d'émission.

Du compte mensuel international (modèle G2).

73. — A la fin de chaque mois., l'agent comptable établit, en triple;
expédition, un compte mensuel (modèle G2).

La réunion des totaux des deux premiers cadresdonnel'avoir rbrut,de.:
la France, et celle des deux autres cadres l'avoir brut de la Belgique.

La première expédition de ce compte est destinéeà l'Office des postes
de Belgique ;

La deuxième est remise au service du contrôle de la Caisse d'épargne
postale ;

La troisième est conservée par l'agent comptable de cette caisse.
,

74. — Le compte mensuel international comporte quatre cadres
distincts:- -

Le premier cadre décrit les transferts effectués de la Caisse belge à la'
Caisse française.

11 est établi au moyen des avis de transfert (modèle G1).
Le deuxième cadre présente, les remboursements effectués en France

de sommes déposées à la Caisse belge.
Il récapitule les ordres de payement émis par la Caisse générale

d'épargne et de retraite belge qui y sont décrits suivant les numéros
d'émission.

Ces ordres de payement sont mis à l'appui du compte mensuel (mo-
dèleG2). .-'!

Le troisième cadre concerne les sommes transférées dé là Caisse fran-
çaise à la Caisse belge.

11 est établi àT'aide des doubles des avis de transfert (modèle G2).
Le quatrième cadre est relatifaux remboursements effectués'en Bel-

gique de sommes déposées à la Caisse d'épargne postale française. Les
avis de payement (modèle Jl) servent à dresser ce cadre.

75;—-L'avoirbrut de la France et l'avoir brut de la Belgique sont
reportés à la quatrième page du compte mensuel (modèle G8)usôus'i;le
titre de: Récapitulation: -t-

76. — La comparaison de ces deux sommes fait ressortir une diffé-
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renée représentantlu 'crédit >dè 1une des' administrations et le débit
de l'administration correspondante.' ' ;; • '

-,
N-.; S- ; ;• Bes écrituresde l'agent comptable. "

-77. .-—.'.Les opérations résultant dés.cadres n"5' 1 à 4 du compte men-\
sùel international (mpdèle G2) sontdécrites dans: les écritures, de l'agent
comptable de.lamanière suivante : .;• .--;:: •

CADRE N" I.

78. — Les sommes transférées à la Caisse française sont portées sur
le*journal:- au, débit d'un compte intitulé: (Baisse générale d'é-
pargne et de retraite de Belgique',' et au crédit du compte
général des déposants, avec le libelle suivant

:

,
Pour les, livrets belges transférésà la \Caisse d'épargne postales

,'.u.;v,;-v -i:-,;.;u:
-. -CADRÉ'"N"'13.

79. — Les sommes transférées à la Caisse belge sont inscrites :

au débit du compte général des déposants, et au crédit du
compte : Caisse généraled.'épargne et de retraite tle Bel-
gique. ....;.;.

L'article du journal est libellé :

Pour les livretsfrançais transférès^à/la Caisse belge.

7;.i'..-
-

".
-:

.-CADRE:lMriLi;: ".;;- .-'

.

,80. —^
Les, remboursements effectués; par les .receveurs des postes

et centralisés par l'agent comptable sont portés chaque jour au crédit-dtii
compte : Remises des receveurs des postes par le.déhitau
compte : Receveurs des postes IL/© de remboursements
internationaux ; cet article. est. libellé ypounlemontantdes pièces de
dépenses constatant les remboursements internationaux-

, ,.
gq _i.ii iEh fin dé mois, lé montantdes'remhoùrsêmentseffectués en

France sur des fonds déposés à' là Caisse belge donné lieu à là déli-
vrance;,, par, ;l'agent comptable,,dp récépissés de ^mouvements de fonds.

,
Cetteopération est constatée, flH.;^:^

d'épargne et de retraite de Belgique et,^u.,ç^rf(t,duïcornpte::
Receveurs des postes Ii/C de remboursements inter-
nationaux, n/ s;;..:;:)'.-.; /i'O" a':o o<> i!;-ai(.'iivf.ni00 .i\l. ~- ,i;
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L;articl:e à- passer de ce chefau'jouTnàlgënéràlest ainsi conçu :

Pour les remboursements effectués sur les livrets
.

belges par la Caisse
d'tépqrgnc postalei,;....;, ... ,-,' ;-. :;; ii :".; .-M.

..}'' -IZ.
..

'.',' '•'-:.' -':.: C^RK,ftf°'.4..,;: /,;--,;-',,,-:;;? .,^,;;;-.-

'82, — Lés sommes remboursées en Belgique sur des dépôts ejffec-,

tués en France sont portées au débit du Compte général,des
dèpos'aritsiel'cHi crédit âuçohïpte: Caisse'générale,d'épargne
et de retraitedé Belgique.

L'article à passerde ce chef au journal général est ainsi rédigé
:

Pour les r'èinbbnrsemënfs effectués sur les livrets français par la Caisse
générale d'épargneet de retraite de Belgique.

.,,...;- ,,;.-,_ .,,. ...f,,..,?.
RÉCAPITULATION.. :;:, -.-

;;:.'.-.;

.•8'3. —-Si la balancé dont il-est parlé à l'article 76 dé la présente
instruction fait ressortir un excédent enfaveur de la Belgique, il est
acheté, par l'entremise du receveur principal des postes du département
de la Seine, une traite d'égale somme, à l'ordre de l'Office des postes
de Belgique, et destinée à solder'les opérations du mois.

I84.-T-,Le. receveur principal des postes sùsdésigné fait dépensè'-du
montant réel de la traite et recette au compte : Fonds envoyés à V'àgént
comptable delà Caisse d'épargne postale. : ,:: . : ;

.85.-^-L'achatd'une traite peut donner lieu : ,1: :

1° A des frais de change
;

, ... ,,;
2° A un bénéfice.

.:.:8.6>*~.-,Dans le premier: cas; l'agent; comptable crédite? le"compte;:
i'onds reçus des receveursprincipaux du montant;intégral
de làfionime .déboursée pour Tachât de la traite, ipar-fe

•
débiti ;i;°;:<lu<

compte :..Caissegénérale dtèpàrgne et de retraite de Bel-
que, jusqu'à concurrence dii.montant iiet'de la traite; .2° du compte'
Frais d'administration pour les frais de change.

87. —Dans le deuxième cas, l'agent comptable débite le compte:
Caisse d'épargneet de retraite de Belgique de la valeur
nominale de la traite achetée, et crédite : 1° le compte : Fonds reçus
des receveurs principaux du montant net de ladite traite ; 2° le
compte: Fonds affectésaux frais d'administration du boni
réalisé sur cette traite.

L'article à passer au journal général à la suite des opérations prévues
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par les articles 86 et 87 est ainsi conçu ,-.
Pour la traite remise à lu Cause

générale d'épargne et de retraite belge, pour solde du compte arrêté le.
. .

88. — Si l'excédent résultant de la balance mensuelle est; au con-
traire, en faveur de la France, il est porté, d'une part, an débit du
compte : Traites en portefeuille, et d'autre part, au crédit du
compte: Caisse générale d'épargne et de retraite de Bel-
gique.

L'article a passer de ce chef n'est inscrit au journal qu'après la récep-
tion'de là traité: pour la traite reçue de., la Caisse d'épargne,rhelgc, pour,
solde du compte arrêté le..

.
Les traites représentant le solde du compte mensuel (modèle G2) ne

pouvant être recouvrées par l'agent comptable, qui n'a pas demaniement
d'espèces, sont versées par lui au caissier du Trésor, en échange d'un
récépissé.

L'opération est constatéeau crédit ducompte : Traites en porte-
feuille et an débit du compte : Envois au caissier du Trésor.
.,;

L'article à passer de ce chef au journal général est ainsi libellé : Pour
le.montant d'une traite,représentantlesolde des opérationsfranco-belges du
mois der. .,' _:... ; .

Intérêts réduits.

r..89.r-^-.Ainsi qu'il a été dit à l'article 70, le deuxième alinéa de
l'article .5 du- règlement de détail et d'ordre porte que si un rembour-
sement international affecte un compte transféré dans le même mois de
la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique, il convient de
déduire, suivant le cas , une ou deux quinzaines de l'intérêt produit par
la somme figurant à la colonne

n
capital» de l'avis de transfert (mo-

dèle C1).

Lorsque ce cas se présente, l'agent comptahle passe l'écriture ci-
après:. il débite du- montant des intérêts déduits le compte général
des déposantspar le .crédit, du, compte : Intérêts en' compte
courant, exercice 18..

.
L'article à passer au journal général est

ainsi çonqu.ïPour réductions d'intérêts opérées en vertu du 2' alinéa de l'ar-
ticle 5 -.du règlement de détail et d'or-drefranco-belge.
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'"'•DÉCRET =:

EN DATE DU 12 JUIN 1882,

approuvant l'arrângenaent conclu, le 31 mai 1882 .entré là
Gouvernementde la République française et le Gouverne1-
ment de Sa Majesté le Roi des Belges

,
et concernant le

transfert et le remboursement international des sommes
déposées soit à la Caisse d'épargne postale de France, soit
à la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
_.'

Sur la proposition du Président du Conseil, Minisire des Affaires
étrangères,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Un arrangement ayant été signé; le Si mai 1882, entré la
France et la Belgique, pour assurer des facilités nouvelles aux déposants
à la Caisse d'épargne postale de' France et à la Caisse générale d'épargné
et de retraite de Belgique, ledit arrangement, dont la teneur suit, est
approuvé et sera inséré au Journal officiel.

ARRANGEMENT. ' / ..-;.
....

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernementde
Sa Majestéle Roi des Belges, désirant assurer des facilités nouvelles aux
déposants à la Caisse d'épargne postalede France, et à la Caisse générale
d'épargne et de retraite de Belgique,

,

Sont convenus de ce qui suit :

ART. 1er. Les fonds versés, à titre d'épargne,soit à la Caisse d'épargne

•
postale de France, soit à la Caisse générale d'épargne et de retraite de
Belgique, pourront, sur la demande des intéressés et jusqu'à concur-
rence d'un maximum de deux mille francs (2,000 francs), être trans-
férés, sans frais, de l'une des caisses dans l'autre, et réciproquement,
par l'entremise dés Administrations des postes des deux pays : con-
tractants. -;;;!.-:;

Les demandes de transferts internationaux seront reçues en France
et en Belgique, dans tous les bureaux de poste bu agences chargés,
dans ces pays, du service delà Caisse d'épargne postale.

Les fonds transférés seront, notamment en''ce qui' concerne le taux et

BULL. ME!\'S. K° 7 SDPP. — 5* VOL. 2/1
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le calcul des intérêts, les conditions de remboursement, d'achat de
rente ou d'acquisition de carnets, de rentes viagères, soumis aux lois,
décrets, arrêtés et règlements régissant le service de l'Administration
dans la caisse de laquelle ces fonds auront été transférés.

ART. 2. Les personnes affiliées à la Caisse d'épargne postale de
France, ou a là Caisse générale d'épargne,et .de retraite de

;
Belgique,

pourront obtenir, sans frais,,, par l'entremise des Administrations pos-
tales dès deux pays, le remboursement, dans l'un, de ces pays, des
sommes' déposéees par eux à la Caisse d'épargne dé l'autre pays.

Lés' 'demandès'dè rémboursëmen'ts internationaux pourront', d'un
point quelconque del'un des deux-pays,: ètrie adressées: par l'intéressé à
l'Administration.centraledétentricede,ses fonds .dansl'autre, pays; Ces
demandes, rédigées par l'intéressé au moyen de formules spéciales
mises à la disposition du public, seront déposées par lui entre les mains
du chef du bureau ou du receveur des postes de sa résidence, qui les
fera parvenir, en franchise de port., à l'Administration centrale déten-
trice,des fonds.

Les ordres dé remboursement auxquels donnerontlieu ces demandes
seront payables seulement dans les établissements de poste ou autres
chargés du service de la Caisse d'épargne.

ART. 3. Chaque Administrationse réserve le droit de rejeter les de-
mandes ,de, transferts.ou de'remboursements;internationaux qni ne rem-
pliraient jpaSi-les condilions,exigées par ses règlements intérieurs.

ART. 4. Lés sommes transférées .d'une caisse dans l'autre porteront
intérêt, à charge de l'Administrationprimitivement détentrice des fonds
jusqu'à la fin du mois pendant lequel cette demande s'est produite et à
charge de l'Administration qui accepte le transfert, à partir du premier
jour du mois suivant.!

ARTI'5. Il«sera1
établi, à la fin de;chaque mois, par chacune dès deux

administrations des postes ;de France et de Belgique, Un décompte des
sommes qu'elles se doivent respectivement'duchef dès opérations faites
pour le service de la Caisse d'épargne,saverta- des- dispositions du;pré-
sent arrangement,et, aprèsvérification contradictoiredo ces décomptes,
^administration reconnue débitrice se libérera, danslè plus court délai
possible, envers l'autre adminislration, au moyen de traites sur'Paris ou
sûr Bruxelles. '.

.
ART. (LiLes. administrations ides postes de'France et de:Belgique arrê-

teront., d'un commian accord,; les ^mesures ;de détail: et d'ordre;néces-
saires pour l'exécution du présent arrangement.

ART. 7. Chaque partie contractante se réserve la faculté,,,dans le cas
dé force majeure ,ou de circonstances, graves, de suspendre .Je. service
des transferts et dés fernbbtirsèments internationaux.
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Avis devra en ê!re donné à l'administration correspondante par la voie

diplomatique.
.L'avis fixera U date à partir de laquelle le service international ces-

sera de fonctionner. ..,.,,....,..•, .; -.,..,,.:,
i' ART. 8. Le présent'arrangement aura forcé et va'leiiisà;parnr dù-.jour

dontrles offices, postaux des deux pays epnyiendroiit..dès que la :proaiul•
gatiqnen aura été faite .-.d'après.les, fois particulières à chacun des. deux-
Etats, et il demeurera obligatoire jusqu'à ce queTune des deux parties
contractantes ait annoncé à l'autre, six mois au moins à l'àvàriee. son
intention d'en faire cesser les effets.

Pendant ces six derniers mois, l'arrangement continuera d'avoir son
exécution'pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
dès comptes entre les administrations des postes des deux nays, après
l'expiration dudit terme. ' ' •;

;
En foi de quoi, les soussignés, Président du conseil, Ministre,des

Affaires étrangères de la République française, et envoyé extraordinaire
et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, a Paris,
dûment autorisés, ont signé le présent arrangement et y ont apposé le
sceau de leurs armes.

Fait à Paris, enc'oitble original, le31 mars 1882.

'(Xi. 5.') C. DE FREYCINET.

(.Ii.S;) BEYËNS. ':~..
+
Z:'[

ART. 2. Le Président du Conseil, Ministre des Affaires élrangèrii*,,
et le Minisire des Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun en c«
qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

; ;

,

Fait à.Paris, le 1,2 juin 1,882. .,
: '

'
•.

.

.JtîLES'-GfiÉVYv
-.

'y'-.-','-.

F;ar le Président,de la République,;, ...

.

' Le..Président du Conseil .^Ministre dosAffaires étrangërjï,
CDE; FMYGKET. ::

i*.
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REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de l'Arrangement conclu, le 31 mai 1882,
entre la Belgique et la France, concernant le transfert et
le remboursement des dépôts effectués, soit à la Caisse
générale d'épargne et de retraite belge, soit à la Caisse
d'épargne postale française.

Les soussignés,, vu l'article 6 de l'Arrangement du 31 mai: 1882,
relatif au service international de la Caisse d'épargne, ont, au nom de
leurs Administrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les dispo-
sitions suivantes pour assurer l'exécution de ladite Convention :

ART. 1". Le titulaire d'un livret de la Caisse d'épargne postale de
France ou de la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique,
qui,,en vue d'un changement de résidence, désire obtenir le transfert
de ses fonds de l'une de ces Caisses sur l'autre, doit se rendre, en
France, à un bureau de poste chargé du service de la Caisse d'épargne,
et, en Belgique, ,à un bureaude perception dçs postes, à la Caisse
générale d'épargne ou à une de ses agences; après avoir justifié de son
identité,-,.il-souscrit, en double expédition, une demande de transfert,
énonçant ses nom et prénoms, le lieu et la date de sa naissance, sa
profession

, son domicile actuel et son nouveau domicile
, avec son

adresse (s'il est possible). 11 dépose, ensuite, son livret contre un récé-
pissé qui lui sert de titre transitoire.

Il est fait usage, pour la demande et pour le récépissé, mentionnés
au paragraphe précédent, de formules conformes aux modèles A1, A2,

B1 et B*, annexes au présent règlement.
ART. 2. L'agent des postes, qui reçoit une demande de transfert, en

transmet les deux expéditions, parle plus prochain courrier, avec le
livret, à l'Administrationcentrale dont il relève.

Cette administration, après avoir vérifié le livret et y avoir inscrit les
intérêts dus jusqu'à la fin du mois courant, formule un avis de transfert,
conforme aux modèles C1 et C2 ci-annexés, énonçant les nom, prénoms,
profession, date et lieu de naissance de l'intéressé, le montant de la
somme à transférer, avec les intérêts et le lieu de la nouvelle rési-
dence de l'intéressé, ou le,bureau de poste où il désire continuer ses
opérations.

Ladite Administration conserve dans ses archives l'ancien livret ap-
puyé de l'une des expéditions de la demande de transfert, et adresse,
sous pli recommandé d'office, l'autre expédition et l'avis de transfert à
l'Administration correspondante. Celle-ci accuse immédiatement récep-
tion de l'envoi, au moyen d'une formule conforme aux modèles D1 et
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D' ci-après,, et elle est dès ce moment rendue responsable, envers qui
de droit, du montantde la somme à transférer. .'''.'

' ART. 3. Aussitôt après réception dès pièces mentionnées à l'article
précédent. l'Administration du pays de la nouvelle- résidence1 de l'inté-
ressé émet, à son nom, un livret nouveau, pour le montant total des
vérseniènts faits dans l'autre pays, avec les intérêts, jusqu'à concur-
reucé du maximum de'deux iniile francs.

1 Ce livret, accompagné de la demande de transfert, est adressé-au
chef du bureau de poste de là nouvelle résidence de l'intéressé. "

Un avis est, en même temps, envoyé à domicile à' celui-ci, -pour le
prévenir de l'émission du nouveau livret, lequel lui est ensuite'remis
en échange: du récépissé qui lui a été délivré lors du dépôt .de son an-
cien livret,; et sur la production, au besoin, d'autres pièces, pourétablir
son identité.

Les nouveaux livrets doivent être tenus à la disposition dès intéressés,
au plus tard dix jours après la date de la demande de transfert." i

Ara;. 4. Les livrets soumis à des conditionsparticulières dérémbbur-
senienl peuvent également faire l'objet d'un transfert de l'une des deux
Caisses sur l'autre, à moins que le donateur n'ait fait à cet égard dés ré-
serves expresses.

; 11 y a lieu, le cas échéant, de'mentionner les conditions dans Tavis
de transfert, afin qu'elles soient reproduites sur le nouveau livret à
délivrer.

AHT.; 5. Les intérêts de la somme transférée sont calculés,;,dans! le
livret nouveau, jusqu'à la fin du-mois où le transfert a été demandé.

Toutefois, si un remboursement, total ou partiel, était réclamé avant
la fin du même mois, il y aurait lieu à uneréduction proportionnelle d'in-
térêts

,
à partir du 1" ou du 16 du mois avant le jour du remboursement.

ART. 6. Le titulaire d'un livret qui, après avoir changé de ^résidence,
demande le transfert, sur la Caisse d'épargne du pays, de sa résidence
actuelle, des

1
fonds versés à la Caisse d'épargne de l'autre:.pays, est

;
soumis: aux règles et formalités prescrites par l'article premier.

><.-..,
":

/:' L'Administration qui reçoit la demande de transfert, l'envoie av.eè;le
livret, sous pli recommandé d'office, à l'Administration qui, a ëniisi le
.livret, el celle-ci procède ensuite de la. même façon que si là demande
«s'était produite dans un de ses bureaux. i: \

; .; ;

ART. 7. Pour obtenir, en France, le remboursement partiel où total
de sommes déposées à la Caisse générale d^épargne et de retraite de
Belgique. et, pour obtenir, en Belgique, le remboursement partielbu
total de sommes versées à la Caisse d'épargne postale de France, lès
intéressés doivent se rendre dans un; bureau de posté chargé du;.service
de ,làiiCaisse; d'épargne, y déposer leur livret; contre récépissé,;,(mod.
BJ et B2), et souscrire une demande formulée d'après les modèles El et
EVéi-annexés;

: v. '- .-';i;;:; •" ! \.v. !,-.-' ' ,,j .'••>.'
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;; Le livret,et làdeinaaideisont envoyés directement et sous ;
pli. récouoi-

mandé d'office, par l'agentodes;;postes-à,l'Administrationqui a èmistle
livret,|et cette;aduiinistratipa.,aprèsavoirvérifiéIçcompte du déposant,
délivre.un .ordre de payement,pour la somme à rembourser (modèles, F,1~^&£iCZ Z, ".' "Z A.

. - -yM.
:-'

;

': .'

„

7 -.' \'y-'-/'h*
-y,;,Ç.et.or,dr,ede payement, accompagné dùlivret et dès rensè%nemjents

propres à faire constaterl'identité du: demandeur, est envoyé,, idirçcte-
ment et sous pli recommandé d'office, à; l'agentdes postes qui a reçu la
demande., -.,../,',... : : .\;v,.\:i. -..' .:•,
,,; ,Çe^ui-ci en,avise

;
l'intéressé et acquitte, l'ordre de payement, contre

.r,enTtisé;du récépisséde .dépôt.

s.
CARÏ^ 8, ;Tput remboursement doit,être inscritau, livretpar.le comp^

lable-chargé;.de: reffectuèr. Gè; livret, esténsuite rendu; à; l'intéressé, à
moins qu'il ne s'agisse d'un remboursement intégral.

,
•''L'orui.é depayement,. acquitté par la;,partie prenante,.accompagné
du livret soldé ,:sal; y: a lieu,, est envoyé à l'Administration

:
centrale: dont

relève le comptable.
"Ces; pièces,sont ensuite renvoyées à l'administration qui les a émises,

*a.l appui du compte mensuel indiqué à l'article ïo. ',

ART. 9. Chaqueadministration se réservela faculté de prescrire telles.
.mesur.es qu'elle jugera utiles, dans l'intérêt, de; sa responsabilité, pour la
ço,nstetat.qn,d.e.}'idendité.d:es titulaires.des.livrets,,cl d'appliquer,au ser-
vice internationalde la Caisse d'épargne tes règles de son service inté-
rieur, en tant que ces règles ne soient pas en opposition avec les dispo-
sitibiirde'là ëohvéntion du 31 mai 1882 et du présent règlement.

ART. 1U. L'es, comptés mensuels à dresser, en exécution dé l'article 5
d^ïà Convention

v
sont établis cOntradictoirement,sur dés formules eon-lormesau^

'
.'Ces comptes, accompagnés des ordres de payement acquittés, des li-

vrets'dpnt il esjnparlé.à l'article 8; et der toute;autre pièce, justificative,
:s)iliy"a'.lieu\ sont échangés entre lesdeux administrations,, dans les; pre-
imieràijouirsidu'Jmbis quisuitlcelui^auquel ils-se rapportent.

Si Ces-comptes se;troùvent eriiparfaite concordance, l'administration
'débitricè'-seilibèretimmédiatement,.et sans autre «visi.renvers'l'autre
iïàdjmnistiraiionK1'':>--''U^:i--.!- i/l / ' :.-;;,

-...= . ,;;•!:.;' M--; ,.:... .',.--,• il

.

5;;1 S'iliéxiste une: différence:,:
;
^administration débitrice; s'acquitte dev la

somme la plus faible, saufrégularisation'deIndifférencedansdesxomptes
';sdeS},nioi^,suiv:ant:s,),.....,;,..,;.,.,..., -.,. .......,-•;

. .. ;,,.<;;..,-: «;.;'! ".-.--
un ART'JJl,,;L'arrangeniènl du, 3:i

:
maiiJÎS82 seEai^mis>.àjexécution;le

:;i.f"apûil;iproGha:in(,,.ainsi,qu.elejprésent règlementj,JequeI aura la; même
rdurèevquéi eéttei .eoiivention!;.a:moiris.qu'ilne sbit;iienouyâlésoumodifié
';dè(comijtanj,acc0rdientreies,déuxiparties:fcontii;actfintes,v:ïvKl;

; : i;; rsji
"bof>ait;itPàTis^^

Signé: G. RGLIN-JACQUEMYNS. /Signé : AD. COGHEiVY; i
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BUREAU
d ..--'--- .

MODÈLE A.1.

DEMANDE,' DE-- TRANSFERTINTERNATIONAL.

LIVRET >ÙE LA CAISSE, GENERALE. D'EPARGNE ET DE,RETRAIT. .BELGE

À -rr.ATieF.I-.HKr.

...;.. À ;LA CAlSSli'D'ÉPARGNE E0STAL1Î FRANÇAISE.
; -.: ..

.AIIAAXGEMEST-COIJULU,I.K 3 l; MAI !.88a
,. KSTIÎE, JAîFIUîiOB ET LA l.BLUIQliK.

Je soussigné : ,...,., .,, ;

(Nom), "":"" ;'"',.,
(Prénoms), ' ' ' '"'

•

(Profession), *'"-''':
né à

,
le ,; ;

: 188.>
,demeurant à

étant titulaire, à la CAISSE,GÉNÉRALE D'ÉPARGNE
;
ET ; çae. RETRAITE BELGE., du livret

-n*;,!.;.: (:
;

:* série) ci-joint, qui m'a été délivré à ..!=-»=--;-î-
province d

-,,--, ;.-, ,.-. :-: .• ,-
:;.;v^le;

-.-.i,-.;.i,-.-;. .--M..) -.:, :•, ;;,<. :
188

.;-.»
,et désirant transférer mes fonds à la CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE TRAMCAISE, dans
la limité du maximum de deux mille francs admis, par.les règlements

;
de cette

u .-..,..1.!... .. ii ... .;.-,,, ..,-.--.-,., ,; ;
.

..*-. .-.. .;&-,,; ;;-..,- -,...,.
-

Laisse, '-.,..-..,,, ,.:: ';.;;';.-; -'.... .-. !-,.,Ai l'honneur de prier la Direction de la Caisse générale d'épargne, et de
retraite belge de vouloir bien régler (en capital et intérêts) le livret ci-dessus
énoncé et d'en transférer le montant a ladite .Caisse d'èpargnepostale française.

Je reconnais qu'au moyen dudit transfert,'fa'Càisse générale d'ejsàVgrie et dé
retraite belge sera quitte envers !moi de l'a sommé inscrite sur le 'livrer"'qui sera
délivré en mon nom par là Caisse d'épargne pbstal'é'fratiçaise." -,' i' : '

Je déclare d'ailleurs n'être titulaire d'aucun autre livret français, soit; de" la
Gaisse'd'épargnepostàle, soit.de Caisses ^l'épargne privées; : Y n; i

Je prie la Direction de la Caisse d'épargne postale française de me ifàire; par-
venir mon nouveau livret à (département d '.;:);,,
rue,. ,11° i,..-,,.;.'

Fait en double expédition à ,1e 188
.

Signature de la partie 1 "f>

ou < .-[ ' ;
'•.'si.i;,-j.'.-.! ;;'.;;

des témoins (1). (

(1) Avoir soin d'indiquerl'adresse des témoin.i. ;-;
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MODÈLE: A*.

D1MNDE DE TRANSFERT INTERNATIONAL.

LIVRET ©E LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE FRANÇAISE

À TiuitsrHnER

À LA CAISSE GÉNÉRALE D'ÉPARGNE'ET DE RETRAITE BELGE.

ARRANGEMENT CONCLU ,
LE'3 1 M'AI 1-882, ENTRE LA. FRANCE'ET LA BELGIQUE.

Je soussigné :

(Nom), ';,-..'

(Prénoms),
(Profession),
né à ,1e i88>

,'étant titulaire; à la CAISSE D'ÉPARGNÉ POSTALE FRANçÀiiSE', du livret n- ,
( " série) ci-joint, ' '"•' '' et désirant transférer la totalité
de mes fonds à la CAISSE GÉNÉRALE D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE DE BELGIQUE

,'Ai'l'honneurdé prier la Direction de là Caisse d'épargne postale française, de
vouloir bien régler et solder" le livret ci-dessus énoncé, et d'en transférer le
montant total (capital et intérêts), à ladite Caisse générale d'épargneet de retraité
de Belgiqjiie. ','v-:'

,

,:Jé reconnaisqu'au moyen dudit transfert
r

la Caisse d'épargne postale française
sera:entièrement quitte envers moi.
;.v.-Jei déclare connaître suffisamment les lois ;et, règlements concernant la Caisse
générale d'épargneet, de retraite, de Belgique, et je m'engage.à eh observer, [les

^prescriptions..,,. ;.;;:. ;.;.!;;;..: .-.-_---:.
È. ;.

_
-_. -_

Je prie la Direclion.de"la Caisse 'générale; d'épargne etldè retraite de Belgibuè
demeifairefparvenirinionnouveaulivretvà -'..
.province d / .:.- :.:Y".; ;.;•;•' :;': , rue ;.;:,::.;.:-.

; ,
n°' ;'::,-

Fait en double expédition, à ,1e 188" ''

Signature de la partie
ou ;•

des témoins (1). (

(1) Avoir soin d'indiquer l'adresse de» témoins.
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"il" "/-': :'---;;-"

MODÈLE B'.

LIVRE À SOUCHE

DES RÉCÉPISSÉS DE DÉPÔT

DE DEMANDES DE TRANSFERTS OU DE REMBOURSEMENTS INTERNATIONAUX.

(Arrangementfranco-belge du 3i mai 1.8S2.)





~= fitMEAU - .d-lL^-^^-_^

MODÈLE B1.

! LIVRE À SOUCHE -.:

,...J.:|:'; DES RÉCÉPISSÉS DE DÉPÔT

DE DEMANDES DÉ- TRANSFERTS OU
DEr-'nEMbb^yME^TSr'iStÈRNATlQiSAÛX.

( Arrangement frauco-belgedû 3i mai 1.882.)





CAISSE GÉNÉRALE

D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE

DE BELGIQUE.

AVIS DE TRANSFERTS INTERNATIONAUX.
MODÈLE C1.

ARRANGEMENTFRANCO-BELGE

DU Si MAI 1.88a-.
...

L'Administration de la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgiquea l'honneur de prier l'Administration

de la Caisse d'épargnepostale de Fmnce d'effectuer le transfert à la Caissefrançaise des livrets décrits ci-après:

LIVRETS I : ' ~~ MONTANT SOffilE 5OWEUES LIVRETS
~~"

a \T0\fS r.nr»
DATE DES SOMMES INSCRITES ,

««spinal. "' PR0-
,T _.,_.,. sur i'aneieulivret, i WSCKIKE résidences «ourEinx.

des PRENOMS. —» -——— sur et adresses OBSERVATIONS.

Nu- .2 t„0.lDl.,
FESSIONS.

.

*• En Intérêt ie MUÏCaQ dM Ktt_ g

g UTnLAin,.s. naissanco. au . , . g

nioros.
--ficapital. jj jgg

t
livret. titulaires. meros. £

1- 1 .11
- i

;" T.LI.:: ..:.:".

Bruxelles, le '-.-'. i88

Le Directeur général,:-:'
. :.v .;.-



CAISSEfD'EPARGNE

POSTALE
DÉ FRANCE.

AVIS DE TRANSFERTS INTERNATIONAUX. ;-;; MODÈLE C*.

ARRANGEMENTFRANCO-BELGE

-•--
-J5D;;3l.-MA.I--l8_§.î.rr..-r;.-.-:

ÇUAdministrationde la Caisse d'épargnepostale de France a l'honneurde prier l'Administrationde la Caissegénérale

/ d'épargneet de retraite de Belgique d'effectuer le transfert à la Caisse belge des livrets décrits ci-après : /
""'•' ' —-— '"' ' ' ' ' ' ' ' ------ ——.__—m*

LIVRETS ; .
'

.
MONTANT ' S0MME KOEVEILES: LIVRETS

a KflMt; T.. ^
DATE DES SOMMES INSCRITES ; ,

,..--
niJ.xsFEr.Er.. '.

.

M°- , sur l'ancienlivret. A IKSCMHÏ résidences KOEVEAUX.;

<-^—^——i des ' PRÉNOMS.
, •- «—-~-—-=» -: sur et adresses ~-~—v--—s OBSERVATIONS.

Ku" -S : TiTEL«rns
FESSIONS. &*

,.-„
Intérêt ',

\K wmea a_s
.

Nu_ j;
.

-fe .
TITEI.Alr,ES. naissance. . ,

ou . .
~t

oecros. m
:capital. ^l jgg

^

livret, titulaires. merps. _g ;

!'

=

- ' " :

! i -
!

:l ' "î I i
: ' -

I ;
.

;

.'.L
..

:!/ I ' i". i
.

' i.i' 1 1 --'-.|J-1.:.;.' 1

A Paris, le ^ 188

Le Ministredes Postes etdes Télégraphes,.:



CAISSE GÉNÉRALE

D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE
DE BELGIQUE.

ACCUSE DE RECEPTION DE DEMANDES

DE TRANSFERTS INTERNATIONAUX.

.
MoBELE D '.

ARRANGEMENTTi&NCO-BELGE

...
;,î_jDU.-3i.;MAI-vi88i2.,

. .-•-

f/Administrationde la Caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique déclare avoir reçu de l'Administration

/ de la Caisse d'épargne postale de France les demandes de transfert des livrets décrits ci-dessous :

I "VBETS i ! ' 1 ~ ! MONTANT i : S0MME XOOYELI.ES
I '

a i\Tn\r<; ^
DATE DES SOMMESINSCRITES ; - :-

TBAKEEEEE. i
m°-

ETIIEU "
' sur l'ancienlivret. ""»'" résidences;

des PRÉNOMS. — l - -i^— -j sur et adresses: OBSERVATIONS.

N- i i!
TIT^^S

: CESSIONS, & ; En intérêt .; ieoouve_a: des
i

.g :
^•TULAiats. : naissance, - " au ....meros. w .

-' '
capital. gj 188 .

livret. titulaires. \

'"'"'" ' .1
;.

'-L.
.

'-l /--/--. --:-"" -
Bruxelles. îe .188

Le Directeurgénéral,:



CAISSE D'ÉPARGNE

POSTALE

DE FRANCE.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DEMANDES

DE TRANSFERTS INTERNATIONAUX.

MODELÉ D5.

ARRANGEMENTFRANCO-BELGE

DU Sl.MAI 1882.

ÎJAdministrationde la Caissed'épargne postale de Francedéclare avoir reçu de l'Administration de la Caisse générale

/ d'épargne et de retraite de Belgique les demandes de transfert des livrets décrits ci/dessous:

-
LIVRETS

:
:

F j ~~ ' MONTANT SOMME '
NOETEU.ES

a NOMS *..,,*
DA1E DES SOMMES INSCRITES ,.,

IEAWEHEK.
PR°-

ET .,_.„ sur l'ancien livret. IXSCIUTE résidences
.

-— j des PRENOMS. ;- —*- ——"— sur et adresses OBSERVATIONS.

Nu- .S nmam
FESSIONS. *> ; En Intérêt Ummm„ dcs

^3 iiiu^AiiLJii,. naissance. au .
meros. ;o .

capital» .g gc livret, titulaires.

Paris, ie : i'88

Le Minî'sti'ë des vostes et des télégraphes.
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MINISTERE

DES
.TRAVAHX. .PUBLICS.,:,.:(;

AfiMIMSTOA^Km

DES ;
POSTES" "

:'ETTÉI.ÉGRA.PHÉS':

MODÈLE G 1.

ymmM:"'":-

-Mois.d^

(Arrangement fratico-Iiel^,
'''*' "du 3i im'âi'ïSSa. ): ;;.;:

.! COMPTE J

des sommes que se doivent respectivement les Administrations de Belgique elk

l
de France du chef des opérations de transfert et} de remboursementeffectuées]

:
dans* le service internationalde la Caisse d'épargne, pendant le mois d

Ï88 -.
.

l I
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.;.--...;
-

3

i BULt.MENS, tf 7 SÙPP. —-359-

AVOIR DE LA BELGIQUE. j AVOIR DE LA FRANCE.

.SOMMES TRANSFÉRÉES ' ' REMBOURSEMENTS EFFEGfDÉS:ENBELGIQUE I SOMMES: TRANSFÉRÉES REMBOURSEMENTSEFFECTUÉS EN FRANCE
DE LA CAISSE FBAKÇAISE À LA CAISSE BELGE; OB SOMMESDÉrOSliESX L'A CAISSE FnAjiÇAISB.

1
»E LA CAISSE BELGE X LA CAISSE EHAKÇAISE. EE SOMMESDEPOSEES À LA CAISSE BELGE.

1D°lCS. NpmS Sommes : Dates g;J Noms- ..-Somme»
i

D"c5
I

" Noms Sommes DnlM I.l
,

Noms. Sommes
;dc?*VI?

,-.
.0'. nouveau domicile désordres : "|:« ,...,..,,;,.;.; , ,- _ ct nouveau domicile

...
des ordres 1-.Ï

.
..; .-. • . ,

e; transfert. ,'.; \d,sintéressis. * ""f™.
:dc Daycmept,

|,§ des paH.es puante,...remboursées. I ^-^^
.lo„ .^é, * ^^

depayement. £| "= Parties prenantes. remboursées.

-.'.; " : '-•-''' "M
-

'•
-

! TOTAL.......... TOTAL..

Sommes transférées reprisesci-contre.. , . .
Sommes transférées reprisesci-contre..

*

TOTAL..........,...: V
; — ToTAl '.^

. .
:—

; -,.[-. Avoin TOTAL do la Belgique... Atom TOTAL de la Franc»,. ..' '.' '}''r I 1 '.-' ; 1 1
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RECAPITULATION.

jl est dû à l'Administration
,

] ._.__:
.

lr.

:Et à l'Administration i..
... _

j,.._.j L fr-

Partant l'Administration resteredevable de ; fr.

|: Certifiéle présent compte se soldant en faveur de l'Administration.

par une somme de ' !
;

'

:
Va à l'Administration de la Caisse

\ général© d'épargne et de retraite.

fait à Bruxelles, le
_ _...._

188
.

•
Le Directeur de la 2' Direction,
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MIHISTÈRE

DES POSTES
"ËTlIÈ^TÉEîÈKfflPHËS-'-'< ;:'

BnjECTKW'

.. . ,. BB LA ,GÀBSEÏD'ÉPARGNÉ'

'"-' POSTALE.'
-

MOLBLE G2.

Mois, d

(Arrangement franco-belge^
du 3i ;niai> rSBa1;^- f

! COMITE ;
j-

.

|
des sommes que se doivent respectivement les Administrations de Belgique et

de France du chef dès opérations de transfert et de remboursementeffectuée^

dans le service international de la Caisse, d'épargne,pendant le mois d

\ '
' \

'
\ 188.\ i ^ * '

:l'



— 362 — JUILLET 1882.

AVOIR DE LA FRANGE.

SOMMES TRANSFÉRÉES REMBOURSEMENTS EFFECTÇÉS.EN FRANCE.. I
.

DE LA CAISSE-BELGE X LA CAISSE FjRAHÇAISE. PB SOMMES DEPOSEE» A LA CAISSE BELGE. I

:
Dates

; Noms
Sommes ' Date5 J J

Noms ; -r/; 'Sommes;.;desavil et nouveau domicile des ordres g.*
.

' ' •"'
-

.'..;;....
t

-j,' .-'
. '.

,. a transférer. s S des parties prenantes, remboursées,de; .trànslér.t, :. des Intéresses. de payement, ;z; ;»

TOTAL....
.-.

Sommes transféré"reprisesci-contre...
I TOTAL.. '..-. ~~'

AVOIR TOTAL delà France.....
:
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AVOIR DE LA BELGIQUE.

\ ..- -.

SOMMES TRANSFÉRÉES REMBOURSEMENTS EFFECTUÉSEN BELGIQUE

DE LA CAISSE FRANÇAISEX LA CAISSE ËELGB. SE SOMMES DEPOSEES, A LA CAISSE1
FRANÇAISE.

; Dates Noms
^

: Somme.
: »»tcs

.

11 Noms > Sommes

des ovis et nouveau domicile
, f, dos ordres g .2 .

, _,'-,.», a Iransiercr. s g
,

des parties menantes, remboursées.

do transfert. désintéresses. ; de payement'.
;
le t° ' .

:" "'-

y -

TOTAL.

'..,-,•- .Sommes transféréesreprises ci-contre* ,,..''-

TOTAI*.,........ . à

"
\~'

:,•

ATOÏR TOTAL de laBelgique^ •.-{'
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RECAPITULATION,

11 est dû à l'Administration
.

:
fr.

Et à l'Administration
. ;

fr.

Partant l'Administrationreste redevable de
„

fr.

Certifié le présent compte se soldant en faveur de l'Administration..

par une somme de
, ,

Fait à Paris, le i88_

L'Agent-Comp tàble

de la Caisse d'épargne postale,

Vu:
Le Directeur

de la Caisse d'épargne postale,
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3° I3UREA (I. —
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

INSTRUCTION N" 245.

JOURNAUX. — MODE D'ENVOI.

Extrait de la loi du 8 juillet 1882.
s Art. i4- Le tarif prescrit par les dispositions des articles 3 et k de

a la loi du 6 avril 1878 et applicable aux journaux, recueils, annales,
«mémoires et bulletins périodiques expédiés sous bande, conformément
« aux dispositions de l'article 6, paragraphe 1" de la loi du 25 juin
«

i856, peut être étendu aux journaux expédiés sous un fil croisé sans
«bandes, à la condition de porter l'adresse du destinataire, écrite d'une
«manière très apparente sur la bordure extérieure du journal. »

Cette disposition accorde au public, pour ses envois de journaux à
l'intérieur, une facilité dont profitaient déjà les envois internationaux de
même nature et qui consiste à pouvoir remplacer la bande par un
simple tour ou croisé déficelle.

Les agents sont invités à en assurer l'exécution en ce qui les concerne.
Ils auront soin de recommander aux personnes qui voudrontprofiter du
nouveau mode d'envoi, d'écrire l'adresse des journauxqu'elles expédieront
ainsi, d'une manière bien visible, extérieurement et sur la partie dn jour-
nal non recouverte d'impression,comme le prescritla loi. Lorsque l'affran-
chissement aura lieu en timbres-poste, le timbre devra toujours être
collé du côté où se trouvera l'adresse.

Le droit de vérification qui appartient au service sur les objets circu-
lant à prix réduits devant toujours pouvoir être exercé, il conviendra de
recommander également au public, lorsqu'il se servira d'une ficelle au
lieu de bande pour attacher les journaux, de la disposer de telle façon
qu'elle puisse être facilement dénouée.

AD.COCHERY.

ANNOTATIONS À PORTER A L'INSTRUCTION GENERALE.

Ajouter après l'article 360, un article 36o bis ainsi conçu :

Les journaux, recueils, annales, mémoires et bulletins périodiques.,
a-a lieu d'être mis sous bandes, peuvent être placés sous un, simple
tour ou croisé de ficelle.

Dans ce cas, l'adresse du destinataire doit être, écrite d'une manière
très apparente sur la bordure extérieure du journal. Les ficelles doivent
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être disposées de manière à pouvoir être aisément dénouées pour per-
mettre la vérification dés objets expédiés. (Loi du 8 juillet 188a,
art. là )

Table alphabétique, articlejournaux, page 836
,

à la suite des condi-
tions d'admission (voir contraventions)

.
35Q, 36o, ajouter:

360 bis. '

DIRECTION DE LA CÔMPTARILITE. — BUREAU DE LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

INSTRUCTION N° 246.

GENERALISATION DE L'EMPLOI DES CHIFFRES-TAXES. CREATION DE NOU-

VELLES FORMULES ET'.MODIFICATIONS A APPORTER AUX FORMULES
ACTUELLEMENTEN USAGE , JUSQU'AU MOMENT DE LEUR RÉIMPRESSION.

La circulaire 11° 229 a porté.à la connaissance du service qu'à partir
d'une date qui serait ultérieurement fixée par le Ministre, la taxe appli-
cable à tous les objets de correspondance non affranchis ou insuffisam-
ment: affranchis serait représentée au moyen de chiffres-taxes. ','

Les comptables. seront prochainement approvisionnés, par le garde-
magasin central, de douze nouvelles catégories de chiffres-taxes, créées
pour assurer l'exécution du nouveau mode de taxation.

..;
Au point de vue spécial de la comptabilité, la prise en charge de ces

chiffres-taxes ne donnera pas lieu à d'autres opérations que celles qui
sont effectuées .actuellement pour la prise en charge de chiffres-taxes à
3p centimes et à 60 centimes, et d ne sera, apporté aucune modification
aux dispositions des articles 267 à 27g de l'Instruction générale, dont
les prescriptions subsistent dans leur intégralité.

Toutefois, comriie les dimensions, et le contexte du registre
n" 797 bis et de la fiche récapitulative n° 96A quaier du carnet n" 282
et de l'état n° 237 bis seraient insuffisantspour y faire figurer les douze
nouvelles catégories de chiffres-taxes, il a été créé de nouvelles formules
qui seront utilisées pour la prise en chargedes différentes catégories de
chiffres-taxes dont les comptables devront être désormais pourvus ; les
formules actuellement en usage, sur lesquelles sont inscrits les timbres-
poste et les chiffres-taxes de 3oetde 60 centimes, seront exclusivement
affectées, à ravenii', aux timbres^poste et aux caries postales.

;

Les-comptables sont invités à se conformer ponctuellementaux re-
commandations suivantes pour l'emploi des formules nouvellement
crééës,et pour les modifications à apporter aux formules; actuellement

usage, jusqu'aumoment de leur réimpression.
.
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;: FORMULES NOUVELLEMENT CRÉÉES. .:,.':.

...'.-.....'i':-.!'., ,-..,r,
f. Annexe au registre n° 797 his. ','/"' '," :y

'"-' Les opérations concernant les chiOTrés-taxes; à 3oet-à- 60 centimes
constatées .'depuis le commencement dé l'année courante .' sur lé: l'ë-
-gistrë h° 797 bis/ seromvarrêtées a la fin de .-la; journée ^ùi précédera
la mise à exécution du nouveau mode de taxation, et le totaldu honibre
et du montant de ces deux catégories de chiffres-taxes sera reporté aux.
«olonnes 18 et 19, 22 et 23 du registre,n? 797 bis annexe, dont les
receveurs seront approvisionnés en temps utile, et qu'ils devront insérer
àla fin du registre de dépouillement n° 3o.

" ' ' ", '2° Fiche récapitulative n° 96ù quater A.

La fiche récapitulative; n° 964 qualer A est destinée à recevoirTin-
-scriplion de la valeur:dès' chiffres-taxes de chaque catégorie,, transmis
aux comptables par le garde-magasincentral.-.-

,iA la fin de chaque:mois, les receveurs, reporteront, par envoi, sur
cette fiche récapitulativen" 96/1. qualer À, le montant, par catégorie, de
la valeur des chiffres-taxes pris: en charge sur leur registre n° 797 bis

annexe, pendant la période mensuelle. Le total delà récapitulation de
-cette fiche, à laquelle devront être épinglées les feuilles d'envoi
n° 964 A, devra être inscrità l'article correspondantdu compte n* 25

,après avoir été comparé et reconnu conforme au total présenté par le
livi-e de dépouillement n° 00. ..-,-.

Par suite de la création delà nouvelle formule n" 96k qualer A, les
•colonnes 11°* 20 et 21 de la fiche récapitulative n" 96A quater demeurent
saris emploi et seront, chaque mois, biffées à la main par les rece-
veurs.

3° Annexe au carnet n° 232.

La dernière: page du carnetn" 202 intitulée : «Résumé des opérations
de l'année» devra être modifiée ainsi qu'il suit :,

Les receveurs bifferont, dans les colonnes de l'entête du tableau, les
mots, «chiffres-taxes» «valeur des chiffres-taxes

» et « chiffresrtaxes em-
j>loyés »,;.::

,
.

:. ... .
';

Les deux dernières lignes de ce tableau, relatives aux opérations des
chiffres-taxes à 3o et à 60 centimes, seront également-.biffées-.'.

:
Un nouveau tableau, qui portera le.n°3 et sur lequel les receveurs

feront exclusivement figurer, le résumé des opérations effectuées en ma-
<tière de chiffres-taxesde toute catégorie,:sera adressé à tous les bureaux.

;
Ce tableau,devra être? collé,,en regard du tableau n°, 2 affecté spécia-

lement auxtihibres-poste et aux cartes postales, sur la face antérieure de
la couverture du carnet n" 232.

JPour établir le treizième de la consommation annuelledes chiffres-

BDLL. MENS, s0 7 SUPP. — 5e VOL- 26
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taxes, par catégorie (colonnes 7 et 8 du tableau) en vue de déterminer
le chiffre de l'approvisionnement mensuel de'i'Àoriëè i883, les receveurs
opéreront de la manière,suivante :

Au lieu de diviser par 13 le nombre et le montant des chiffres-taxes
employés pendant l'année 1882, ils ne prendront pour diviseur, sauf en
ce qui touche les chiffres-taxes à 3o et à 60 centimes, qu'un, chiffre
égal au, nombre des mois écoulés, plus un, depuis la mise à exécution
du nouve.au mode de taxation.

le État n° 237 bis A.

Les colonnes n°s 62, 63, 64 et 65 de l'état n" 287 .bis actuellement
en usage ne seront plus utilisées. Il en sera de même des lignes et des
colonnes réservées, au tableau récapitulatif de cet état, à l'indication
des opérations effectuées en. matière de chiffres-taxes* Les directeurs
feront biffer les différentes parties de ce document ci-dessus visées.

Le nombre et le produit des chiffres-taxes à 3o et à 60 centimes pris
en charge par les comptables, depuis le commencement de l'année jus-
qu'au jour prescrit pour la mise en vigueur du nouveau mode de taxa-
tion, seront reportés sur un nouvel état n" i3-j bis A, à la ligne inti-
tulée :« Report des opérations antérieures de l'année. »

MODIFICATIONS À REPORTER, JUSQU'À LEUR 'REIMPRESSION
, AUX FORMULES

''',;'' ACTUELLEMENT EN USAGE.

1° Registre à souche n° 906.

Les receveurs continuerontà utiliser le registreà souchen" 906 pour
les demandes qu'ils adressent à leurs chefs de service, soit pour être
approvisionnés de timbres-poste ou de cartes postales, soit pour être
pourvus de chiffres-taxes.

11 leur est expressément recommandé,afin d'éviter toute erreur dans
leurs propres écritures et dans celles de la Direction départementale,
d'apporter, suivant 3e cas, tant aux feuilles qu'ils auront à détacher du
registre qu'à la souche elle-même, les modifications ci-après :;.

Lorsqu'ils'agira d'une demande de timbres-poste et de cartes,postales,
les comptables bifferont, sur la feuille n° 906 et sur la souche/toutes
les indications relatives aux chiffres-taxes.

S'ils réclament, au contraire-,"un approvisionnementde chiffres-taxes,
ils bifferont seulement les mots t timbres-poste.» et «cartes postales

»

partout où-ils figurent, pour ne laisser subsister, dans Icsen-tèles, que
les mots «

chiffres-taxes
»<

Dans le corps de la feuille, ils auront également
à biffer les lignes actuellement affectées-aux demandes de chiffres-taxes à
3o et à 6o: centimes. Enfin, dans les colonnes réservées al; indication de
la valeur des diverses catégories, ils bifferont à l'encre rouge les chiffres
imprimés « a5, 3o, 35, 4o, 75, 1 franc et 5 francs, et les remplaceront,
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également à l'encre rouge, par des chiffres suivants : « 3o, 4o, 60.
1 franc,. 2,francs et 5 francs». Les chiffres précédents « 1, 2, 3, 4, 5,
10, i;5 et 201 ne devront pas être modifiés;.il sera, en effet, émis des
chiffres-taxes de ces différentes valeurs.

Dans le cas où les receveurs auraient à demander,, en même temps,
des timbres-poste, des cartes postales et des chiffres-taxes, ils devront
adresser deux demandes distinctes au Directeur du département, sur
deux feuilles détachées du registre à souche, l'une concernant les timbres-
poste et,les cartes postales, et l'autre exclusivement relative aux chiffres-
taxes.

2° Bordereau n° âO-32.

Jusqu'à ce qu'ils aient reçu un nouvel approvisionnement de borde-
reaux n" 4o-32

,
les receveurs bifferont, sur le tableau qui .figure à la

troisième page de ce document, et qui est intitulé «Détail des timbres-
poste, des cartes postales, des chiffres-taxes et des cartes-télégrammes»,
les mots « chiffres-taxes

» de l'en-têle, et-, dans le corps du tableau, les
mots: « chiffres-taxesà 3o et à 6b centimes ».

Ils établiront ensuite, à la main, un nouveau tableau destiné à rece-
voir exclusivement l'inscription du nombre et du montant des chiffres

-
taxes de toute catégorie, restant en magasin à leur bureau, au dernier
jour de chaque mois.

Le tableau dont il s'agit sera collé par eux en regard du tableau
réservé à l'inscription du détail des timbres-poste, cartes postaies et
cartes-télégrammes, et en marge du recto de la deuxième feuille du

' bordereau n° 4o-32.
Il est bien entendu que c'est le total général du montant des deux

tableaux qui devra être inscrit au troisième article du tableau intitulé
:«Désignation des valeurs représentant l'excédent des recettes sur les

dépenses»,

3° Registre n" 1068 bis. '

Le registre n" 1068 bis tenu à la Direction sert à récapituler les de-
mandes n° 906 reçues de chacun des bureaux du'déparlement.

Les chefs cle service feront reproduire, sur ce registre, des modifica-
tions identiques à celles qu'il a élé prescrit aux receveurs d'apporter au
registre à souche n° 906, en ce qui concerne la valeur des différentes
catégories, et substituer, lé cas échéant, lé mot «chiffres-taxes» au mot
«.timbres-poste» inscrit en tête de chacune des feuilles du registre
n" 1068 bis.

je Registre n" 1069.

En attendant la réimpression du registre n° 1069, fourni annuelle-
ment aux Directions, les directeurs départementaux utiliseront le re-
gistre dont ils ont été approvisionnés pour l'année courante. Ils feront

26.
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à cet effet, diviser en deux parties et dans toute/leur largeur, lés feuilles
réservées au .compté ouvert à çhacundes bureaux de leur département.
"'." La première partie- dé ces feuilles servira uniquement à l'inscription
des réceptions de timbres^poste et de cartes postales

;, les colonnes 53
,54, 55 et 56 ne devront donc plus recevoir sueune constatation, à da-

ter du jour de lamisè'éri vigueur dit''nouveau mode de taxation. Tou-
tefois,,le nombre et lé iiiontàht des chiffres-tàxes à 36 et à. 60 cen-
times, pris eh .chargé par les "comptables' depuis le commencement dé
l'année jusqu'à ce jour, seront1 additionnés et totalisés pour être reporS-
tés, à titre d'opérations antérieures, dans les colonnes réservées à l'ins-
cription des chiffres-taxes de même, valeur, sur la première ligne de la
deuxième partie de chaque feuille.

La deuxième partie recevra un nouvel en-tête indiquant la valeur de
chacune des catégories de chilires-taxes émises;

Le nombre et le montant des. chiffres-taxes à 3o et à 60 centimes

reçus avant la mise en vigueur des nouvelles instructions sei-ont, ainsi
que cela vient d'être dit, reportés, à l'encre rouge, en tête du compte
ouvert à chacun des bureaux du département, afin qu'ils puissent être
additionnés avec:les quantités de même nature reçues postérieurement,
et représenter, ainsi, les chiffres totaux de la prise en charge pendant
l'année en cours.

Enfin, les chefs de service feront dresser, également à la main, à .là
fin du ! registre n° 1069, un deuxième tableau récapitulatif sur lequel ne
serontmentionnéset cumulés,mois par mois, que les totaux, par caté-
gories, des chiffres*laxes reçus par tous les bureaux du département. Le
mot « timbres », qui figure en regard de la valeur de chacune

:
des caté-i

gories,devra être remplace par le mot «
chiffres-taxes », el le chiffre ex-

primant cette valeur devra être modifié, suivant le cas.
Les totaux mensuels du nombre et dû montant des chiffres-taxes à 3o

et à 6.0 centimes, reçus par les comptables du département, totalisés

sur le premier tableau récapitulatifde la réceptiondes timbres-poste et des

cartes postaies, seront reportés sur le second tableau, dans les colonnes
à ce.réservées. ,: ;

Les chefs de services et les agents de tous grades sont invités à étu-
dier avec soin la présente instruction, afin d'être en mesure d'appliquer,
sans hésitation, le nouveau rnode de taxation des objets de corres-
pondance non affranchis ou insuffisammentaffranchis, dès que la date
de mise à exécution.de ce, nouveau mode leur aura été notifiée.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD.COCHERY.
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DECRET

portant exécution du Service des colis postaux,
par les bureaux français établis dans les ports Ottomans.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 3 mars et 2 4 juillet 1881, concernant le service dès
colis postaux ; "'".'' ;;

Vu les décrets dés 19 et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet, 1881,,19,
24 et 26 septembre 1881, a4 et 25 novembre 1881, 6 et 8 mars 1882,
1 g mai 1882.

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,"

DÉCRÈTE.:,.
• ... .-

ART. 1". A partirdu icr août 1882
,

le service des colis postaux sera
étendu aux relations des bureaux français établis. dans les ports otto-
mans, soit entre eux, soit.avec la France,; l'Algérie.da Tunisie, les co-
lonies.françaises du. Sénégal, de la Guadeloupe, de la,Martinique, de la
Guyane, de la Réunion, de Pondiçhéry, de Karilcal, de;Cochinchine et
enfin avec l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bulgarie, le
Danemark,. 1 Egypte, l'Italie, le Luxembourg, le Monténégro, la Nor-
vège, les Pays-Bas, la Roumanie, la Serbie, la Suède et la Suisse.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes désignera les bureaux de
poste français du littoral ottoman où lés colis'postaux pourront êlse dé-
posés par le public; ",;

ART. 2. Les colis postaux à destination ou provenant des bureaux de
poste français établis dans les ports ottomans ne devront pas dépasser
le poids de.3,kilogrammes, le volume de 26 décimètres cubes et la di-
mension, sur une face quelconque; de 60 centimètres; ils ne devront
contenir ni matières explosibles, inflammables ou dangereuses, ni ar-
ticles prohibés parles lois et règlements de douane ou autres, ni lettres
ou notes ayant le caractère de correspondance.

ART. 3. La taxe à payer, par les expéditeurs des colis postaux auxquels
s'applique le présent décret, sera perçue conformément aux tarifs ci-
annexés.

L'expéditeur recevra, au moment du dépôt, un récépissé sommaire
de son envoi.

ART. 4. Le destinataire de tout colis postal provenant des bureaux
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français du littoral ottoman aura à payer un droit de 10 centimes. Lors-
que ce colis sera livré à domicile,.le destinataire aura à payer, en outre,
une taxe defactage de a 5; centimes'; à moins que cette taxe n'ait étépréa*
lablement acquittée par l'expéditeur.

Enfin
;.-

le; destinataire,de tout colis ;postal rembourseraau, transpor-
teur, le,cas échéant,, les .droits.de'.^o'p.aQe.t-.d'pjc^.oi.et.itiii^es.fraisdont
celui-ci aurait fait l'avance.

-; Les colis postaux à destination de la Turquie seront déposés en
douane, où il appartiendra aux ayants-droit d'en prendre livraison.

ART. 5. La réexpédition d'un, colis postal,.
-
soit sur le lieudorigine,

soit sur une autre localité, entraînera la. perception d'une nouvelle taxe
complète, sans préjudice du remboursementdès droits dé douane, d'oc-
troi, det-magasinage> et autres frais exigibles, s'il y a lieu.":'.''""
'";'; ^Tdùtefqis,la. Téexpédition, par suite de fausse direction ou d'une
erreur de service, ne donnera lieu à aucune percéptibn supplémenlàîfè
à la charge du public*.

..,.;» '/,

ART. 6. Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avarie d'un eolis
postal donnera lieu au profit de l'expéditeur, ou à défaut ou sur la de-
mande de celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant au
montant réel, dé la perte ou de l'avarie

.
'sans que' cette indemnité puisse

toutefois .dépasserquinzefrancs. '; ''
'Lé payement à l'àyànt-droit aura lieu dans lé plus bref délai possible

et, au plus tard dans le délai: d'ruri an à partir du jour de la réclamation.
Les réclamations èpncèrnàlit la perte Ou l'avarie dès colis postaux ne

pourrpnl être admises que d'ans1 le délai d'un an à partir du jour du
dépôt desdilsrçolïs. Passé ce délai, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité'., ' ' :','":',.'".''" ':'."''"' '

,;'"' ','- "' ' '; /. '".rT"

; : ART. 7.«.. Sont applicables;aux colis postaux provenant ou à destination
des bureaux français établis dans les ports ottomans,,toutes celles des
dispositions des décrets susvisés qui ne sont pas contraires au présent
décret.-'-'.-^ '-' '' ':•::::-..,- :-.. ;.-o;-.:;;; ...;;-, -,;..;...., -

\_\.
., ,

;.-' ,,..,.'

ART. 8, Le, Ministre; des Postes et des: Télégraphes est chargé dél'exé-
cu lion du prisent d.ecr-et, qui sera inséré au Bulletiji des lois.

/:y,:":::.::iyty, <;-.i:.;..,.:.;>Faita Paris, lé i'8 juillet 1882. .;;'
.'"!;;'":;,;'! '''":,:;. '": ;r!:r/:/'",:. "z?.:;;','JÙLEVGM^.:: ""'^'?'y\vï"'u

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes'i

''is ':!'"'.1D. COCHËRY^' V,:''.::.''.:'!'
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li«. Taxes à percevoir^en France->.. en: Corse
-,

en/Algérie^ én{fTnnisie,\,pi)hir
Vi^ranchisserrwnt:''dvs'r:-çôlU/:pos(âuW:^à destination: dés':byre&ux-, de-poste

:: français élabtis:dans les po^

/ -"- : ; •- - --- -
-j;

-.-.;-
--:-...-..-- '...- -.......-..„.....'....'.*.. j.,....:. -.TAXÉ:;,

-..
LIEU: DE DEPOT.

,= .
.VOIE DE TRANSMISSION.

,-
J.

, \\
- ...'.-<:/. ;-' ' ,....;.,'.,'. : icdroituetimbr*

: -..;.,. .de. îo.cçntimesi)

'Agence* de la Compagnie marilime au porLt Voie des paquebots
.
français fonctionnant

d'embarquementen France. ..,....{' entre Marseille et Ta Turquie.....
.
.V.:;'. .,' ,' '.'X '60'.

"

;
Gare de la France continentale............ Voie de Marseille , 2 10

.
;

\ :- --' : ' .. '.- :;:.- ; : ). -': ;.!_. *.' /...- ' '

i
Agence de la Compagnie maritime au pori '/.'- i ;; ->;.. •;-'• -.-'•;.

i
cVémliiirqiiomont.en Corac ou euAlgérie..

.
/(Zem-.«<..'.. .;.... .,;... iu.'.,. .- :. ., l-;--S5

;

Agence h l'intérieur de la Corse ou gare ...- , . .;d'Xigérie. '.'. . .. '.', ," Idem. '..'..: ...» 2 35

Agence de la Compagnie marilime au port :
d'embarquement en Tunisie Idem ,...,...,........,. *...... .

2- 10

Gare do Tunisie;........................ Idem
, , , ; , ,, 2 60|^1'"^-Sp"
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II. Taxes à percevoir, par les bureauxfrançais établis en Turquie, sur les colis
postaux<:destinés à l'un deces mêmes bureaux ou expédiés en France,' en' Corse/^ cWÀlgériéi^én Tunisie et aux. Colonies françaises* V:,-.

,,,;,-,,,.P011 -̂I>^I!BAIS:0K;,..'„.
;

: YOIE.DE TRANSMISSION..., :_. TAXE,.
'ÀÏÏ' DESTINATAIRE. " :"- '"'-""'

fr. c.

Douane du port de débarquementen Turquie..... Voie de» paquebots français ". î 00

Douane ou; agence do la compagnie maritime su - -- -^ ,-.,. ................. ...... -.-.-. ,

,
port-de débarquement en Fronce Voie de Marseille 1 50

Domicile du destinataire au port de débarquement
en France .. ,i." , Idem..... ;... 1 75

' ;Garc de France.; j Voie de Marseille ".. 2 00
I Voie de Roumanie. 3 00

Domicile;du destinataire dans une localité .de.l'iu-
tériour de la France desserviepar factage ou cor-
respondance,. i VoicMo Marseille., 2 25

Douane ou agence do la compagnie miïrîthuc au port
i

de.dcborquomcut en Corse ou on Algério Voie de Marseille 1T5
Domicile du destinataire dans un port de débarque-

ment en Corsc'ou en Algérie desservipar factage. Idem* .. 2 00
Agence à l'intérieur de la Corso ou gare d'Algérie. Idem.

*
2 25

Domicile du destinataire dans uno localité de l'in-
térieur de In Corse ou de l'Algérie desservie par
factage ou correspondance Idem

- :
2 50

': Douane ou agence delà compugniemaritimeau port
de débarquement en Tunisie Voie do Marseille.. 2 00

Domicile du destinatairedans un port de débarque-
ment en Tunisie desservi par factage Idem 2 25

; Gore de Tunisie ; Idem...., 2 50

' Domicile du destinataire dans une localité de l'in-
térieur de la Tunisie desservie par factnge ou cor-
respondance.,v Idem 2 75

; PORT IfB 1>KBÀI\QUEMENT: ' '

i au Sénégal. , Yoio de Marseille 3 00

; à la Guadeloupe 1

| à la Martinique \ Idem .4 00
! a la 'Guyane française ,. ) ... , ,.:;;..
' à la Réunion.,,;

*
: à Pondicbéry... Voie des paquebots francai 2 50
| a Karikal '.

;
en Cocbincliine Idem, , 3 50
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III. Taxes à percevoir par les bureauxfrançais établis en Turquie sur les colis
postaux à destination de divers pays étrangers.

r l
Il TAXE.

PAYS,
.

VOIE VOIE VOIE VOIE
':.'• '-. :::r,. .-/ .;'-; ' -"'vnitî- " ' '. TOIE ' "";*'•'.' .- -"-: j 'V'H i\W : de'7

„ „ -*• ^I.MartiUe "c ;
DE OESTIBATIOK. de :

Marseille.
. . . .. ...:. Marseille ' et'^ 'et Je

Marseille. « *•
:

™ Italie, et ,1e de Dane- Hambourg- ,

Belgique. M0' Suède. »*• "t;.'
I

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

AHemogue 2 50 3 00 ; 2 50 ' ' :» :; .i >' ; » :

Autriche-Hongrie;........ 3 00 • 2 00 2: 50;. :;., .-.,;; »! »

Belgique 2 50 « 3 00 » ;',; ' .
Bulgarie. ......

.

4.25, » 225 ;,.375 .'.'.'.'»"•, *. '.
Danemark ,,, 3 00 . 3 00 » .:,,;«,;.

: » ::'' a

Italie....... .i... 2 75 '«' : 2 75 ' 2 25" ;'*'[ . '

Luicmbourg 2 50 « 3 00 " « » *

Monténégro 3 75 » 2 75 -3 25 :•- n - » .
Norvège. ,,„...: ;., i 00. . ./1.00

.
3,75... 3 25

Pays-Bas.......... 3 00 - 3 00' . . ' !
: .. »

Roumanie 375 ' '« " 175 325 "'"'•' . ' ' '
»

Sra-Lic . ;
,3.75

.
,: •"•.:. 225.,. .,.325 ,.. ...

,/,.;,/
Suède.....V '. 4 25 •'. -' 4 25 : ' ;-,::

..
-:<:.',:..:':./"

I
Suisse 2 50 . 300 ' : •

''»'. . .
I.

1
-••:•• -<-* ..•:^^.i;t..^:^-T-.\-:i^' r

IV. Taxes à percevoir par les bureaux français établis en Turquie! sur les colis:

-.;• -,:" postaux à destinationde l'Egypte^.,
.
,j ;: .,,;.

;'''"': LIEt' B-Ë DÉPÔT :r ' "VOIE'DE'TRANSMISSION.'i'i;- i c TAXE

.

Bureaux français de Beyrouth, et de Jafla... . . .... \oic des paquebots français.*. ...... 1 50.

Autres,bureaux français en .Turquie................ Idem...,....;....... «... •............ * Î,. 2 25
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DECRET

portant, fixation des taxes et conditions applicables, dans le
service colonial,auxcolispostaux échangésavec lesbureaux
français établis dans les ports ottomans.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vil les loisides 3 mars et 24 juillet 1881, concernant le service des
-colis postaux;; -.:'!-.

Vu les décrets dés 19 et 21 avril 1881^ 24 et 3o juillet. 1881,
19, 2:4 et 261 septembre 1881, 24 et 25 novembre 1881, 6 et 8 mars
1882, 18 juillet 1882 ; '..-.-..,,...-

Sur le rapport du Ministre; des .Postes et des Télégraphes et du Mi-
nistre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

' ARTICLE PREMIER. Lés colonies ou établissements Français du Séné-
gal, delà Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française, de la
Réunion, de! Pondichéry, de Rarilcàl et de la Çochinchine pourront
échanger, par la voie des paquebotsr-poste français,'dés colis poslaux
avec îes bureaux de poste français établis dans les :poris ottomans:

D'autre part, les colonies dé la Réunion, de Pondichéry, de. Karikal
,et dé la Çochinchine pourront expédier, par la voie d'Egypte, des colis

postaux à destination de la Turquie.
Le.nouveab;;ser-vicé,.entrerà en activité,dans les colonies,ou établisse-

ments français précités, à dater du jour où le présent décret y aura été
-,.,prpniulgué,,v

... .,\.,.,;., -,,;.,-, ..,.,... ...... .,-,.,... ,; "."

ART. 2. Les colis postaux provenant ou à destination de la Turquie
..,,-;ne.ï.d^ront.;_p^:.4^^.er;--tepoids de ,3.Ml.pgrammes..rJe,.yol>q.ni.c de

20 décimètres cubes et la dimension, sur une face quelconque, dé
;6o centimètresi:ils, ne devront;contenir ni matières explosiblçq, inflam-
mables ou dangereuses, ni articles prohibés par les lois et règlements

'"" de douane ou autres, niiettres ou notes ayant le caractère de-correspon--
•dance.

ART. 3. La taxe à payer par les expéditeurs des colis postaux aux-
quels s'appliquele présent'décret sera fixée conformémentaux indications'

•des deux tableaux ci-annexés. ;
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"''•'' En outre, l'expéditeur d'an colis posiàl; aura' à'acquitter on droit dé i
timbre de io centimes, dan» lescolonies où

;
le timbré est en vigueur.

:''''"'iMSi"-ïïi""-'SorifappîiciM
des bureaux français établis dans les ports; ottomans toutes celles des
dispositions des; décrets susvisés qui ne sont pas contraires au présent

'""décret.""-''"-"-—":.""'
":•-"-.- •"'"'"'"

ART: 5. Le Ministre des, Postes et des.Télégraphes et le Ministre de
la,Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de Fexéçution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des L>ois.

Fait à Paris, le 2.1 juillet 1882.

.

JuLEsGRÈVYi. ' .',,j'.....-.-' Par le Président de la République•:;. ' •' ' ;'
. ,

Le Ministre des Postes:
et. des Télégraphes,

,.,
AD.COCHERÏ.

Le Minisire fle la Marine
,\et des Colonies,-

•

JADRÉGUIBERRY

L T.axes: èi percevoir au Sénégal, à la Guadeloupe, à la Martinique fit à la
Guyane française sur les colis postaux à destination des bureaux français
établis dans les ports ottomans.

> , ;.,,„;

ILIEU
DEDÈl'ÔI. V011-. DIi TRANSMISSION. TAXE

fr e.

IiUHEMl DU l'OKT lPKMTlAHQURMRVr

Au Sénégal Voie de Boldcau\ • T 00

A la Guadeloupe.
A ja Martinique Voie dt S ni l Naraii f m île Bordeaux .... 4 00

A la Guyane française



™ 378 — .,-.
JUILLET;1882.

ÎI. Taxes à percevoir à la Réunion, à Pondichéry, à Karikal et en Cocliinchine

sur les colis postaux à destination de la Turquie.

TAXE
rouit GHACUKE DES DESTINATIONS

r IITT- _ .

indiquées ci-apicsde la Turquie.

Bure MIT Villes
BB DÉPÔT. DE TRAM.M1M18». fr.mrais „ .

.Autre
; Caifo. d«

ports.
T, , .Iiirquic. I intérieur.

iraHivnunii rr- c- ft- c- ft' °- fr- "•
D>EMUAILQuEMENT;

j

A la Réuuiou..:.....:.. j Voie des paquebots français.... 2 50 » •
A Pondicliéry [
AKarikaI ..] Voie d'É^pW.;;, .v... ;..;./:; i; .' y . 3 25 4 00 4 25

.'''( Voie'dës paquebots français. .. 3 50- \ "'-: » •
En. Cot-MncLiue....'.. .U y

'" " ' ' ï Voie d^ËffYiHe il 3 25 4 00 4 25
: ,-"-..\-,--::

. - :;
-,.|

...
1 I

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N» 247.

EXTENSION DU SERVICE DES COLIS' POSTAUX AUX BUREAUX DE POSTÉ, FRANÇAIS
u'";; "-'"':--'- ''<'• '"''' ETABLIS DAKS LES PORTS; OTTOMANS. ./- i;;;;.

S i". Suivant les dispositions des décrets'dés 18 et '21 juillet, dont
le texle est reproduit ci-dessus, pages 371 et 376, le service des colis
postaux : sera étendu, à partir du 1"- août 1882, aux relations dés bu-
reaux de poste français existant dans les ports ottomans avec la France
(y< compris laGorsé: et l'Algérie); et la Tunisie, et avec les Colonies
françaises et les pays étrangers où fonctionne le nouveau régime.
......S'-2»: (L'affranchissement des colis postaux, sera effectué par l'expé-
diteur, conformément aux tarifs édictés par les décrets précités.

S 3. D'autre part, le Règlement ci-annéxé fait connaître les condi-
tions dans lesquelles fonctionnera le nouveau service dans les bureaux
dé posté français établis en Turquie, ainsi que le mode d'acheminement
des colià provenant ou à destination de ces bureaux.

S/J. Les agents sont invités à bien se pénétrer des dispositions qui
précèdent et dé celles du Règlement ci-après. afin dTêtre en mesure'de
'renseignerle':p^blîe,r.:.:/':

:-;: ^-.-v ..--.>.:. :......-.,. ..v,V:-.:-<.a -•

Le Ministrédès'Pds'teSetdêsTélégraphes, '

:i.:!.:.„:...::,.:..-.'
..

L AD. COCHERY.
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•'; -;;.'..-.. ',;;/- ' "' PORTANT EXÉCUTION ' :;...;;;.;:;':;.;;.::,-.:

DU'SEIIYICE DÈS cMl& ^GSTÏM-

~:: PAR LES' BUMAU^

ÉTABLIS DANS-LES PORTS OTTOMANS. •;.

- ANNEXE-N°-3

AU RÈGLEMENT DU 22 AVRIL 1881.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES;

Définition.'.'

ÀI\T.! Tcr.--'La' dénomination de colis postal' s'applique à tout eblis sans
déclaration dé valeur,

11è dépassant pas lé poids de 3 tilogrammes, le
volume dé 20 décimètres cubés et la dimension, sur une 'l'ace^quel-
conque, de 6p centimètres, et ne contenant ni matières explosibles,
inflammables: ou dangereuses .ni articles prohibés par les lois et règle-
ments dé douane où autres, ni lettrés ou notés, ayant le caractère dt
correspondance. '-'• ''-'• •"> "': "..';;.; ;.-;. .;,.-*;, ;.:,.,.;.;...;

Tout colis postal d'oit porter l'adresse exacte.-d«.'d'e'stinat'ai"reV'-«t-L-è.lTe
emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui; pré^
serve assez efficacement le contenu, pour qu'il soit impossible d-y porter
atteinte sans'•laisserunetrace'apparentéde;violation. 'Enfiii ,il doil'Ctre
scellé par un cachet, par un '

plomb-où par tout autre moyen
.

avec em-
preinte ou inarque spéciale de l'expéditeur. ; :; 1
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Tarif.
ART. 2. L'affranchissementdes colis postaux est obligatoire.
La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal de la France, de la

Corse, de l'Algérie, de la Tunisie et des Colonies française.-*, pour les
bureaux français du littoral ottoman et vice-versâ, ou d'un colis postal
déposé dans l'un de ces derniers bureaux pour l'étranger ou pour un
autre bureau établi dans un port turc, sera perçue conformément aux
tableaux n" 1, 2 et 3 ci-annexés.

Le destinataire de tout colis postal, de quelque provenance que ce
soit, remboursera, le cas échéant, les droits d'octroi, de douane ou
autres dont l'avance aurait été faite par le service.

Le droit de timbre français de 10 centimes sera, pour les colis
postaux provenant des bureaux français en Turquie, acquitté par le des-
tinataire, ainsi que cela se pratiquepour les colis de l'espèce, originaires
des pays étrangers.

Étendue du service en Turquie.
ART. 3. Au départ de Turquie, les colis postaux seront reçus dans

les bureaux de poste français désignés à cet eÎFet. (Voir tableau n" à, ci-
après).

Dans le sens contraire, les colis postaux seront acceptés à destination
des ports de Turquie où existent des bureaux de poste français et dont
la liste figure également au tableau n° k ci-annexé.

Localités françaises et étrangères desservies.

ART. 4. Une nomenclature des localités françaises (y compris la
Corse, l'Algérie et la Tunisie), coloniales et étrangères participant au
service des colis postaux, sera adressée à chaque bureau de poste qui
devra la tenir à la disposition du public.

Cette nomenclature fait connaître en ce qui concerne la France, la
Corse, l'Algérie et la Tunisie, quelles sont les localitésdotées d'un service
de factage ou de correspondance et celles sur lesquelles 'il ne peut être
expédié que des colis à livrer en gare, à l'agence, ou au port de desti-
nation.

Peuvent également être acceptés, les colis postaux à destination des
localités de la France, de la Corse, de l'Algérie, de la Tunisie et des
Colonies françaises participant au nouveau service, ne figurant pas sur la
nomenclature précitée. Mais, il appartient alors au public d'en assurer,
à ses frais et, par les moyens à sa disposition, le retrait de la gare, de
l'agence ou du port d'arrivée.

En ce qui concerne les colis à destination de l'étranger, les préposés
devront tenir compte;des indications spéciales à chacun des pays inté-
ressés.



BBLL. MENS. N° 7 SUPP. —- 381 -—

Acheminement.

ART. 5. Les colis postaux provenant ou1 à destination -des bureaux
français existant dans les-portsottomans seront exclusivementacheminés

au moyen des paquebots de la compagnie des Messageries maritimes;
ils seront échangés dans la forme ordinaire, par les soins de cette com-
pagnie

,
savoir :

i° à Port-Saïd ou Alexandrie, avec l'office égyptien, en ce qui re-
garde les colis de ou pour l'Egypte;

.
2° à Naples, MessineouPaïenne, avec l'officeitalien, en cequitouche

les colis de ou pour l'Italie ou transitant par ce pays ;

3° à Brada, Galatz, Kustendje, Sulina, Tultscha, pourles colis échangés

avec l'office roumain ;

le à Marseille, avec les compagnies françaises coopérant au nouveau
service, en ce qui regarde les colis de ou pour la France, la Corse, l'Al-
gérie, la Tunisie, ainsi que les Colonies françaises et les pays étrangers
dont les envois transitent par la France.

Les colis de oupourl'Inde française, la Réunion et la Çochinchine,
seront échangés directement enlrè les paquebots de la compagnie des
Messageries maritimes, sans transiter par aucun office étranger.

CHAPITRE II.
-

MESURES D'EXÉCUTION.

Dépôt.

ART. 6. Les colis postaux, déposés dans les bureaux de poste français

en Turquie, doivent être accompagnés d'un bulletin, d'expédition et de
déclarationsen douane conformes aux annexes n0' 5 et 6, ci-après. Le
nombre des déclarations en douane dont doit être accompagné chaque
colis, figure au tarif, en regard de chacun dés pays de desti-
nation (i). "

Les formules de bulletins d'expédition et de déclarations en douane
seront mises gratuitement à la disposition du public par les bureaux
ouverts au nouveau service. :.- ;

(i) Dans les ports où la douane ottomane demandera, à recevoir .une déclaration au
départ des colis, lés préposés'des postes donneront satisfaction à cette demandé et feront
établir à cet effet, par chaque expéditeur, un exemplaire! supplémenlaiie de. la déclara-
tion; mais ces préposes .ne devront acquitter aucun droit de douane au départ, des dits
co_;s. ---..,, ...,,,..;
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Le bulletinest daté et signé par l'expéditeur, qui doiten outre remplir
les indications suivantes:

.

Nom et adresse de l'expéditeur;
Désignation du colis [sur le bulletin et sur le récépissé) ;
Nombre de déclarations en douane ;
Nom et adresse du destinataire;
Lieu de destination;
Pays de destination.

Si l'expéditeur désire acheminer son colis par une autre voie que la
voie directe, il doit le stipuler formellement sur le bulletin d'expé-
dition au-dessous de la mention : « acheminement, indication des bureaux
d'échange-*.

De plus, s'il s'agit d'un colis pour la France, la Corse, l'Algérie ou
la Tunisie, l'expéditeur indiquera si la livraison doit être faite, soit à
domicile, soit en gare, soit au port ou à l'agence d'arrivée, en désignant,
le cas échéant, le nom de la gare, du port ou de l'agence où le colis
devra être livré.

Reconnaissance, étiquetage, récépissé.
ART. 7. Le préposé à la reconnaissance s'assure que les conditions

d'emballage, de dimension, de poids, etc., exigées pour les colis
postaux, sont bien remplies, quele colis porte une adresse et que cette
adresse est conforme à celle du bulletin.

Il appose sur le bulletin et sur le colis une étiquette portant le même
numéro et frappée d'une manière très lisible, du timbre à date du bu-
reau expéditeur. (Voir n" 7).

Il reproduit, à la plume, le numéro de cette étiquette sur le récé-
pissé, y appose le timbreà date.de son bureau; puis il détachece récé-
pissé et le remet immédiatement à l'expéditeur.

Enregistrement, carnet d'expédition.

ART. 8. Le préposé remplit, dans la partie du bulletin destinée à
accompagner le colis, le nom de la gare ,

du bureau ou de i'agence des-
tinataire, et, en outre l'itinéraire à suivre, lorsque cet itinéraire n'a pas
été indiqué par l'expéditeur.

Enfin, il enregistre le colis sur un carnetTd'expçdilion (voir n° 8).
portant:

i° Comme numéro d'enregistrement, le numéro d'ordre de l'éti-
quette ;

2° Lé noinde l'expéditeur et aussi son adresse, si le colis ne provient
pas d'une maison connue ;

3° Le nom de la gare, bureau ou agence destinataire; le pays de
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destination, ainsi que le bureau où le colis doit être échangé par la
compagnie des Messageriesmaritimes ;

[\° La mention: à domicile (D) ou bien: en gare {G), en'douarie
[DN), à l'agence '[A), où

1
bureau restant (BR), suivant le cas.

Expédition.

ART. 9. Les colis postaux décrits sur une feuille de route E. (voir n° 9 ),

et dûment accompagnés des bulletins d'expédition etdes déclarations en
douane réglementaires, sont remis en même temps eue; les dépêches,
aux agents de la compagnie françaisedesM essageriesmaritimes,, chargée
exclusivement de les transporter à bord et de les acheminer sûr leur
destination. Les feuilles dé routé seront établies en double expédition,
dont l'une sera conservée par le bureau de poste expéditeur.

Afin de faciliter Rembarquement, les colis seront insérés par chaque
bureau de poste, en présence de l'agent de la.cornpagnie maritime
chargé d'en prendre livraison, dans des sacs à dépêches scellés.du
cachet du bureau expéditeur. Ces sacs seront rendus, le plus 1ôt pos-
sible, aux bureaux intéressés par les agents delà compagnie des Messa-
geries maritimes.

Le montant, des bonifications à porter dans la colonne 8 de la feuille
de route est indiqué au tableau n" a ci-après.

Arrivée dans lés ports ottomans.
ART. I0. Les colis postaux seront débarqués en douane par la Com-

pagnie des Messageries maritimes, ils seront décrits par les soins de
cette compagnie sur un bordereau conforme au modèle n° 10 ci-après
et établi en double expédition: L'une de ces expéditions sera remisé à
la douane turque (1)

;
l'autre, révelue du reçu du préposé de là douane,

sera conservée à l'agence delà compagnie au port de destination, après
avoir été communiquée toutefois, le jour même du débarquement, au
préposé des postes de la localité qui en prendra copie (2) séance tenante
et y apposera son visa.

Dans le cas où les cachets, plombs, etc., scellant les colis au départ,
auraient disparu dans la traversée, lacompagniè devrait, avant de livrer
les Colis à la douane, en appliquer d'autres portant une marque spé-
ciale, dé manière à garantir efficacement le contenu de ces envois.

Les préposés des postes devront, autant que possible, prévenirverba-
lement les destinataires ou leurs représentants de l'arrivéedes colis, le

( 1) Remplir seulement les colonnes de i à 7 du bordereau remis à la douane et la
colonne 11. s'il y a lieu. .--.- ..•• -i- ,.

{>) 11 n'y aura paslieu d'établir cette copie dans lesbureaux dont lé titulaireest à là fois
distributeurdes postes et représentantdela-compagniedes Messageriesmaritimes.^l'exem-
plaire du bordereau revôtu du reçu delà douane suffira à ces bureaux pour assurer le
service. ' ',•'•

-
'• • -

' .;

BULL. MENS. n° 7 supp. — 5' VOL. 37
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j:6up- même; du dèbarqueiment* Les colis 'dont les; destinataires; n'e-
poùrront être ainsi avisés resteront en-douane:à 1» disposition des. ayants
droit, .(l),

,
-:.-., .:.....;;;; \\

.
:' \ ;] ;: , ,-Les destinataires ne pourront, prendre;livraison de leurs'colis h la

douane qu'aprèfj s'être munis d'une autorisation délivrée par les agents
de la compagnie des messageries,paaritimes, contre payement, s'il y
a lieu, des taxes et frais dont les envois seraient grevés.

.

Les; bulletins d'expéditionet les autres documentsrelatifs à.lailivraison
des colis;postaux dans les portsottomans;seront conservés par les agents
de la: Compagnie maritime pour servir à l'instruction' des réclamations
qui.viendraient!à.se produire-

Réexpédition d'un colis postal mal acheminé.

ART. 11. La réexpédition;d'un çolts postai par suite de fausse direè-
t'iori ou d'une erreur ijnpùtable au service, né 'pourrai:donrier lieu à
aucune perception supplémentaireà la cliaTgè du public. Le colis' sera
simplement dirigé, par la' voie la plus courte, sur sa véritable destina-
tion, accompagné dnbulletin d'expédition, de la déclaration en douane
et autres documents provenant du point d'origine.

Réexpédition,en port dû d'un colis postal.

ART. 12. La réexpédition d'un colis posttd d'après les ordres des
ayants droit, soit sur le; point de départ, soit sur une autre destination,
donnera lieu à la perception d'une nouvelle taxe de transport à la charge
de l'expéditeur ou du destinataire., suivant le. cas, sans préjudice, du
remboursement, des-droit5 et frais acquittés, s'il y a lieu.

;

Le receveur ou:distributeur ferales démarches;nécessaires auprès; du
service des douanes de sa résidence pour être à même de réexpédier le
colis,; autanti que possible, en, exemption des droits d'entrée. II. fera l'a-
vance des droits

;
dé: magasinage et autres, dont il no pourra obtenir le

dégrèvement et:en demandera un reçu qui devra être épingle aubulletin
d'expédition dont il est question ci-après.

Enfin, il demandera à la douane ou à l'agence de la compagnie mari-
time,, selon le cas,; la remise de la déclaration en douane (2) concer-
nant; l'envoi ; et il établira sur formule ordinaire, des déclarations en
douane,sommaires en nombre suffisantpour qiiele colis soit, au moment
de sa réexpédition, accompagné du nombre de déclarations réglemen-
taire. Ne pouvant vérifier, ni la nature, ni la valeur de la marchandise

(1)" Si certains préposés disposaient de moyens pratiques pour aviser touj les destina
•

tairashabitant, soit lalocalité,siège du;bureau, soit d'autres localités, ils. devraient en
référer au Département des Postes et des Télégraphes qui examineraitsi l'emploi de. ces
moyens peut êlre, autorisé.

,... ,.,;..., -• •;';:- :-ii-.=v.- ;;;.;,..
-

(s»1'J';PariSflè..cas ou-la. douane, retuserait,de.seidessaisir de-.la,- déclaration,; le,.colis',n'en
seraitpas.moins acheminé sur sa nouvelle destination,,dûaaent accompigiiéidu-nombre:
réglementairede déclarations sommaires établies par le bureau réexpéditeur.
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donlénûedans le colis, le préposé ne poitéra aucune indication à ce
sujet sur lés déclarations sommaires établies: et signées par lui, et se
contentera défaire figurer dans le tableau ad hoc, (voir n" 6) le poids
bru ! de chaque-colis (colonne 2), le rtoraibre de colis (colonne 4) et
d'ir.scrire la mention suivante dans la colonne 6 : colis postal réexpédié,.

Le préposé effacera ensuite.sur l'adresse du colis, la première desti
nation et y sublituera celle qui lui aura été indiquée. lise fera remettre
par la Compagnie maritime le bulletin d'expédition primilif el établira
un bulletin d'expédition modèle n° 11, en ayant bien soin de remplir
toutes les indications que ce bulleliti comporte. L'étiquette

:
changement

de destination conforme au modèle n° 1 2 ci-après, devra être appliquée,
tant sur le colis que sur les déclarations en douane, en ajoutant sU'rcette
étiquette,- lorsque le colis sera renvoyé au pays d'origine, les-mots,
suivants : maixhandises en retour.

Une nouvelle étiquette numérotée sera appliquée sur le colis, puis
il sera enregistré au carnet d'expédition (1), en faisant figurer dans la
colonned'observations, la mention suivante : Réexpéditiond'un colis ori-
ginaire de (origine primitive) n° (indiquer le n° primitif). Mais aucune
taxe n'est portée dans la colonne 9 [taxe perçue) du carnetprécité, tandis
que les frais dont le préposé aurait dû faire l'avance sur ledit colis.,
tant à ladouane qu'à l'agence de la compagnie maritime, devront figurer
à la colonne 10.

Le montant de ces frais avancés, augmenté de 25 centimes, quote-
part du droit territorial revenant au Trésor, devra être inscrit à la
colonne 9 de la feuille de route remise, en même temps que le colis, à
l'agent du paquebot chargé de l'emporter.

Il est bien entendu que la réexpédition d'un colis postal ne peutavoir
lieu que sur l'une des localités françaises, coloniales où étrangère»
pouvant recevoir des colis'postaux.

Réexpédition en port payé d'un colis postal.

Anï.13. Lorsque le nouvel acheminement aura lieu sur la demande
d'un délégué de l'expéditeur ou du destinataire qui se présentera au
bureau réèxpédileur pour acquitter la nouvelle taxe de transport et les
autres frais dont le colis se trouverait grevé, la réexpédition aura lieu

' au moyen du bulletin d'expédition ordinaire n" 5, dûment établi par ce
délégué, qui remplira aussi les déclarations en douane nécessaires; en
un mot, il y aura lieu de remplir toutes les formalitésrelatives à l'expé-
dition d'un colis postal ordinaire.

Toutefois, lorque le colis sera renvoyé au pays dlorigine, le préposé
ne manquera pas de joindre, au nouveau bulletin d'expédition, une

(r) Lé bulletin d'expédition primitif sera conservé au bureau: rfexp'édileûr pour se'rrtT'i
l'instruction dés' réclatnàtibiisV

*3-
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oopie(i) (sur: formule n" 5) du bulletin d'expédition primitif,la dé-
claration en douaneprimitive autant que possible; et il appliquera, tant
sur le colis, que sur chacun des documents qui l'accompagnent, l'éti-
quette : changement de destination suivie des mots : marchandises en
retour.

.

...'"•;
Les frais dont le colis réexpédié se trouverait grevé étant, dans ce

oas, immédiatement remboursés, au préposé par le délégué dès ayants-
droit, ne. donneront lieu à aucune opération de comptabilité.

Réexpéditiond'un colis d'un porc ottoman sur un autre port
'"'•/'' du même pays.

;: ART. 14.; Les dispositions qui précèdent seront également applica-
bles., eu casdje réexpédition d'un colis postal-,' soit en port !dû

,.
soit: en

port payé, d'une localité de la Turquie sur un autre bureau français du
aiême pays et la taxe de réexpédition due dans ce cas sera fixée à i franc,
dont 5o centimes de droit territorial et 5o centimes de droit maritime.
(Vok tableaun9 3).

Xiivraison au service étranger.
ART. 15. Le soin d'établir la feuille de roule E k remettre,- en même

temps que les colis
, aux offices égyptien, italien ou roumain

,
incombera

aux agenls de la compagnie des Messageries maritimes, qui joindront à
celtefeuille les bulletins d'expédition et les déclarations en douane. Les
colis seront débarqués, par les agenls des paquebots, eii; douane où
ils seront remis.aux agents des offices intéressés-chargés dé remplir les
formalités douanières.

La compagnie précitée devra munir ses agents d'un tableau indiquant
les bonifications a faire à l'office, étranger correspondant (colonne .8 de
la feuille de roule) selon les pays destinataires des colis postaux qui
seront livrés à cet office; ces indications figurent, d'ailleurs, aux tableaux
n"5 i et 2 ci-après.

Les colis réexpédiés en port dû, par suite du changement de rési-
dence des destinataires et les colis en rebut remoyés aux expéditeurs
donneront lieu à l'inscription au créditde la France (colonne 9), d'une
somme comprenant la taxe (droits territorial et marilime cumulés) due
pour le transport par le service français et,s'il y a lieu, augmentée des
droits dédouane, de magasinage et autres frais avancés parle bureau
réexpèditeur.

. , .
Réception du service étranger. ......

ART. 16. Les colis seront., après l'accomplissement des formalités en
douane, portés à'bord des'paquebots français par les soins des offices
égyptien, italien ou roumain.

(t) Lé préposé aura bien soin d'indiquer sur cette pièce qu'il s'agit d'une copie, et il
sera fait meiitioB de sa présence,sur le bulletin, d'expédition ordinaire auquel elle sera
annexée, parles-mots : Voir la copie ci-joinle du bulletind'expédition primitif..:



BULL. :MESS. n° 7 supp. ——
387 :~r-

Pour la vérification des feuilles de route étrangères, la'com-
pagnie devra munir sesj.agents d'un tableau indiquant les sommes à
bonifier à la France, par,l'office correspondant, pour, les colis.postaux>à
destination des ports ottomans.

Tonte erreur constatée, dans les inscriptions, d'une feuille de,., rouie-

sera rectifiée d'office et notifiée, par le plus prochain envoi,.au service
;

étrangercorrespondant,au moyen d'un bulletin de vérification conforme
au modèle n° i3 ci-annexé..

L'absence du bulletin de vérification équivaut, pour le
.

service de-;:
change expéditeur, à un accusé de réception complet jusqu'à preuve du
contraire.-; ...,.-;.,:

La.compagnie recourra à l'interventiondu Département desPostes,et
(les Télégraphes, dans, le cas de contestation., entre les. deux services
d'échange sur la validité des rectifications à la feuille de route.

Colis refusés ou en souffrance.

ART. 17. Chaque agence de la compagnie des Messsgeries maritimes
signalera au receveur ou distributeur des postes de la même résidence,
en lui adressant en communication les bulletins d'expédition, les colis
dont les destinataires auraient refusé de prendre livraison ou bien n'au-
raient pas pris possession des envois à leur.adresse dans le délai de huit
jours a partir de la date d'arrivée.

Les receveurs ou distributeurs établiront immédiatement, en ce qui
regarde les colis refusés, une formule semblable au modèle n° i/î ci-après,
en ayant soin de remplir exactement toutes les indications que comporte
celte formule, surtout en ce qui concerne le nom et l'adresse de l'expé-
diteur, ainsi que le bureau et le pays d'origine ; en cas de doute;, ils de-
vront joindre et épingler le bulletin d'expédition à la formulé, après avoir
pris de ce document une copie qu'ils conserveront. ; •

En ce qui concerne les colis en souffrance, lés préposés des postés pré-
viendront de nouveau.verbalement les destinataires, autant que pos-
sible; et, après s'être assurés que, malgré ce second avis, les colis n'ont
pas été retirés dans un délai de quinze jours à partir dé la daté du
dépôt à la douane, ils établiront une formule n" i/. au sujet de.'chacun
dé ces envois. '.,','

Les formules ainsi établies seront transmises par le plus prochain
courrier, savoir : .-..

i* Au Ministère des Postes cl des Télégraphes, à Paris, pour les colis
qui auront été acheminés par la voie de Marseille;

2° Au bureau de. dépôt, pour les colis provenant des bureaux français
du littoral ottoman"; ' ""

3:° Au. bureau colonial d'origine. pour les colis originaires desicolonies
françaises de l'Inde, de;la. Réunion;où'de;Çochinchine;

;: .]
,

A° A l'office italien, d; Ronie, pour les colis acheminés:par. la; voie de I

;
pies, de Messine ou de Païenne.

; ;.;-..,.
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S" A l'office roumain, à Bucarest, pour les colis reçus par la
voie de Biaïla, Galatir,, Kustendje, Suliiia ou Tullscha;

6* A l'office égyptien, à Alexandrie', pour lés colis originaires d'E-
gypte- ' ';

,.
"

Les préposés des postes devront s'assurer, au moins tous les huit
jours, si les colis dont la non-distributiona été signalée aux Offices expé-
diteurs conformément aux dispositions qui précèdent, ont été, soit re-
tirés depuis parles destinataires, soit dûment réexpédiés sur une autre
destination, d'après une demande des ayants-droit. Le cas échéant, ces
préposés informeront sans retard les Offices intéressés de la livraison ou
de la réexpédition desdils colis, en utilisant également à cet effet la for-
mule n° i'4 dûment modifiée. Semblable communication sera aussi adres-
sée au Ministère des Postes et des Télégraphes, lorsque la souffrance
des colis lui aura été signalée dans les conditions prévues soit par l'ar-
ticle 17, soit par l'article 20 ci-après.

Responsabilité.
ART. 18. Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avarie d'un colis

postal donnera lieu, au profit de l'expéditeur ou, à défaut ou sur la
demande de celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant
au montant réel de la perte ou de l'avarie sans que cette indemnité
puisse, toutefois, dépasser 15 Iranes.

L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'office ou à la compagnie
à laquelle appartient le bureau, la gare ou l'agence d'origine, sauf
recours contre l'administration ou la compagnie dans le service de
laquelle la perte ou l'avarie a eu lieu.

Le payementdoit èlre effectué, le plus tôt possible, et, au plus tard
dans le délai d'un an à partir du jour de la réclamation. Dans tous les
cas, les préposés des postes ne devront payer d'indemnité aux ayants-
droit qu'en vertu d'une autorisation spéciale du Ministère des Postes et
des Télégraphes.

Toute réclamation produite après un an, à partir de la date d'expé-
dition du colis, est nulle et sans effet.

Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le service dans lequel la
perte ou l'avarie a eu lieu, l'indemnité est partagée par portions égale*
entre les administrations ou compagnies en cause.

CHAPITRE III.
COMPTABILITE. —r STATISTIQUE.

Comptabilité des receveurs et distributeurs. — Statistique.
AfVTi 19. Les receveurs devront, le jour même de la perception de*

taxes, prendre encharge le montant intégral de ces taxes, à l'article 3 bis<

du sommier de dépouillement n" 7-1 v,mlitulè:Taxes perçues-pdr l'Etat
pour le transport des colispostaux. .'-.--
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A la fin de éhaqûe mois, ces comptables (reporteront le total des re-

•cettes, effectuées de ce chef à l'article correspondant du:'bordereau
n* '2it>-3a

,
et du bordereau n° 12 ' &w_qù'ïls adresserontnképsùèllérnén't

au'Ministèré des Finances, (direction générale dé la! comptabilité pu-,
bliquè);'Ce dernier document devra ôtré appuyé d'un étEt mensuel' et
les pièces justificatives de la recette encaissée chaque jour.

'Les frais avancés par'les préposés, au moment delà reprise des colis
.postaux à réexpédier, seront considérés comme avances 'à titre dé recou-
vrement et de régularisation et seront portés en dépense à l'art. iÀ du
sommier des dépenses h° 8-11 bis. A la fin de chaque mois et après révi-
sion des pièces de dépenses, il sera délivré un mandat de dépépses
publiques ail nom du receveur principal qui en fera figurer le montant
aux dépensés budgétaires de l'exercice courant ou de l'exercice pré-
cédent,, suivant'ie cas. En même temps ce comptable fera, pour ordre,
recette d'une somme égale aux opérations de trésorerie, aTarf. ai ieràç
son sommier ri" 7-11 intitulé : «Recouvrements et régularisations, 'd'avances-,

»
Chaque distributeur rendra compte, dans la forme ordinaire, au'-rèr

ceveur dont il relève, de la taxe perçue pour l'affranchissement de colis
postaux, en faisant figurer le produit de cette taxe au tableau'"n" 4 du
verso de la feuille d'avis n° 6g4, sous un article n° i/i bis ainsi libellé :
Colis postaux affranchis en numéraire. Quantaux frais avancés sur les colis
à réexpécliér, le distributeur les fera figurer au tableau n" S dû verso de
la feuille d'avis ri" 6g4 sous un article 8 bis ainsi libellé '/Frais avancés
sur les colis postaux réexpédiés. Le receveur cumulera ces receltes et ces
dépensés des distributeurs avec celles de même nature effectuées par son
propre bureau. ''/

Le distributeur devra également porter au livre récapitulatifn° 557,
et totaliser, jour par jour, les recettes provenant delà taxe des colis pos-
taux, ainsi que les Irais avancés sur les colis réexpédiés. Les recettes
figureront, jusqu'à la réimpressionde ce livre, dans une colonne ouverte
sur la marge de gauche, avec l'entête suivant : colis postaux affranchis en
numéraire et les dépenses

,
dans une colonne ouverte, sur la marge,

droite, avec l'entête : frais avancés sur les colis postaux réexpédiés.

Relevé mensuel.
ART. 20. Chaque receveur ou distributeur établira un relevé mensuel,

n* 15, indiquant les recettes effectuées par lui pour l'affranchissement
des colis postaux, les avances faitessurles colis postaux réexpédiés, ainsi
que 'l'es moyens extraordinaires (1) de transport employés pour l'embar-

,quemerit des colis,lorsque cette opération n'aura pu aveîrli'èù parles
moyens ordinaires de transport utilisés pour Ies.dépêcheiJ

'Ce relevé fera connaître, en outre, le nombre dès colis costaux; dépo-

(1) Les Irais résultant de ces transports seront avancés, non par les receveurs ou distri-
buteurs, maisparlitCompagnie des"Mcssageries maritimes,'ià 'qui -ils sèro-àt''rembourses
par le Département des Postes et des Télégraphes. ;;-,;;



—.3,9.0—
..,..

.JUILLET 1882..

ses en douane par la Compagnie des Messageries, maritimes;, il sera
a.ccompagné.d'une jcqpie des bordereaux n° 1 o conservés dans les ar-
chivesfie chaque burean, (.article 10). Toutefois, il suffira de remplir sur
cette copie les colonnes ,1 à 8., 'Enfin, .chaque préposé devra annexer
audit relevé une copie du bulletin d'expédition relatif à chacun des
colis qui se trouveraient en souffrance à la Douane depuis un mois, au
moins, en rappelant sur chaque copie la date des communications sur
formule ,n° yfx dont chaque .colis aurait été l'objet, par la mention sui-
vante :

Le\ colis décrit ci-dessusen souffrance à la Douane pour causede.
. .

afait Vobjet-de mes, communicationsdu. ......... n°,.'.
. ... àIoffice des

postesde.'. .......... .
/{

Chaque distributeuradressera le relevé ni 15 et les copies de borderea.i
et des bulletins d'expédition l'accompagnant, au receveur dont il relève,
qui les joindra à l'état semblable concernant son bureau et fera parvenir,
letout, par le plusprochain courrier, à la Direction des postes et des té-
légraphes des Bouehes-du-Rhône,chargée d'en vérifier l'exactitude,au
moyen des feuilles de route reçues et coroniuniquées par la Compagnie
des Messageries maritimesel de relever les erreurs dans la forme prévue
par l'article 18.99 de l'Instruction générale. Après cette vérification, les
états n"; i5, ainsi que les pièces qui les accompagnent, seront adressés'
au Ministère, sous le timbre.;:. Direction des coiTespondances postales,
2'bureau, colis postfiux. Dans le cas où,la prompte vérification des états
n° 15 se trouverait entravée pour une cause quelconque, les copies des
bulletins d'expédition concernant les colis en souffrance, dont l'envoi
ne devra jamais être différé, seraient, dès leur arrivée à la Direction
départementale, transmis séparément; au Ministère, dûment accompa-
gnées d'un bordereau indiquant le nombre de ces bulletins par bureau
intéressé.

Enfin, le dernier jour de chaque mois, le receveur ou distributeur
établira, sur le carnet d'expédition, un résumé du nombre des colis dé-
posés, à.son bureau pour chacun des pays participant au trafic des colis
postaux. IlVeproduira ce résumé au tableau spécial figurant au verso de
laformule n° i5.

Comptabilité entre le Ministère et la Compagnie
des Messageries maritimes.

ART. ,21., La Compagnie, des Messageries maritimes
,

transmettra au
Ministère des Postes et'des Télégraphes, avant le ao de chaque mois,
pour les colis postaux reçus pendant le mois précédent, des bureaux
français en.Turquie, ù'n compte récapitulatif G, en double expédition

,,accompagné des étatsmensuels F, des; feuilles de route et, .s'il y a lieu,
des.bulletins de yérificationyafférents; elle procédera demême.à l'égard
ies'colis reçus de l'Office roumain. Elle joindra au compte concernant
les ,çoiis reçus des

.
bureaux français précités, un état indiquant les dé-

pensés, extraordinaires qu'elle aurait eu à supporter pour embarquer le*,
colis postaux originaires de ces bureaux.

. .,;.;. . ..
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Quant aux colis postaux à destination de la Turquie reçus, soit à

Marseille des chemins dé fer français ou des compagnies maritimes, soit
à Messine. FSaples ou Païenne, de l'Office italien, soit à: Port-Saïd
ouAlexandrie;, de l'Office égyptien.'la Compagnie des Messageriesma-
ritiines établira à: ce sujet les,états mensuels F, appuyés ides pièces
réglementaireset comprendra,dans la forme ordinaire, le montant de
ces. états dans les comptes G qu'elle établit déjà aujourd'hui; pour, cha-
cun des offices ou des compagnies intéressés.

L'apurement des comptes concernant les Offices étrangers et les bu-
reaux français en Turquie aura lieu, à la fin de chaque trimestre par
les soins du Département des Postes et des Télégraphes.

CHAPITRE IV.

DISPOSITIONS D1VKUSLS.

Formules réglementaires.
ART. 22. Les receveurs et distributeurs des postes françaises en Tur-

quie recevront d'office un premier approvisionnement des formules ré-
s.lementaires.

Ils demanderont, lorsqu'il y auralieu, le renouvellementde cetapprovi-
sionnementdans la forme usitée pour toutes les autres formules de service.

Délai de conservation des registres et imprimés.
AXVT. 23. L'étatci-après indique les délais pendant lesquels les registres

et imprimés à l'usage des colis poslaux devront être consprvés. A l'expi-
ration de ces délais, les registres el imprimés périmés seront centralisés
à la Direction des Bouches-du-Rhône.

DÉLAI l'IXIi
MUMÉKOS DÉSIGNATION

Or! dos I.A COSSEIIVATIOS OBSERVATIONS.

For.McaTls. roiïMin.i;s ou v.iîoiSTivns. "c Le* 'ormulos

011 rrgii.lrrs.

1083 Carnet d'expédition des colis
' 1 o années,postaux

.1085 Bordereau descriptif des colis , ,''.».
. ,

' >i i
de la clôture,

poslauxdépose» a la douane..!•! années,
à partir

de
la réexpédition.

1088 Registre à souche des avis rela-) 2 années,
-
tifs aux colis postaux refusés

>
à partir

ou en siiuilrance ) de la clôture. I
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Règlements antérieurs.
ART. 24. Sont applicablesaux colis postaux échangés entre la France,

la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les Colonies françaises et les pays étran-
gers ,

d'une part, et les bureaux de poste français établis en Turquie,
d'autre part, et entre ce;» derniers bureaux, toutes celles des dispositions
des-règlenients des 22 avril el a5 juillet 1881, qui ne sont pas contraires
aux prescriptions qui précèdent.

Date d'exécution.

ART. 25. Le présent règlement entrera en vigueur le 1" août 1882,
conformément aut décrets dont les textes sont ci-annexés sous les
n" 16 et 17.

Au fur et à mesure que de nouveaux décrets étendront le service des.
colis postaux aux relations de la France avec d'autres pays étrangers que
ceux désignés aux décrets précités, le présent règlement s'appliquera
ipsofacto aces relations.

Paris, le 8 juillet 188a.

Le Ministre des Postes et des TéUgi-aphes
_,

AD. COCHERY.
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DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. NOMBHE

LIEU DE DEPOT. VOIE. TAXES. ; TAXE —^^^.^r—^ [***"* TAXB.
P^LARA OBSERVATIONS. ;

territo- -Transport àcs Paï8 territo.- TIONS

de
. ,

Transport
. ., . . . ' TOTAL. eurialu

. , au uela de naio
. . .

' ï.usqucil , .timbre. rra„çaisc. Fr,nc0i' do transit, ottomane, douane.

,
la France.

, ; ; ..;-"='.".
i '

fr. c. fr. c, fr; c. fr, c. fr, c. fr. c. fr. c,

/. Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie L
dans diverses Coloniesfrançaises, pour l'affranchissementdes colis postaux .!

k destination des bureaux \de postcfrmçaisen Turquie, f

Agence do la Compagnie maritime au port) Voio tics paquebots français fonctionnant entre | .d'embarquementde la France continentale. Marseille et la Turquie 100 |
0]() j ^ 1 QQ

_' 050 1 00 2
j (j)'Lotransportentre;

Garo delà France coiUincnlEio Vole do Marseille (A) 2 10
I "nin '.',.' inn nsrv .1 ,« .1

t la Franco, d'une,part,'..'.'_ | W.
.

| 010 050 • 100 - 0 50 2 10 i I UCorso, l'Algérieet la'.
Agence de la Compagnio niarilinc nu port i /...-n. (\) 1 35 at

I Tunisie, d'autre pafl,•,
dV.mbarqiiementonCor.se ....i \-J ' • ' ' S |L 0 10 n 0 25 1 00 " 0 50 1 00 -* se fera -exciiisivo"monl:;

» . 1.. .. -, 1 r,
1

T, , 1 o Q=
la

,
par Marsoiilo. 7,Agence al intérieur de la Corse | «»('] 2 35 § 010 0 DO .025 ,100 - 050 2 35 2.

,

--\
Agence de In Compagnie maritime ,-;u poil | ij„m t.* 1 ct^ ffl •''

d'cmbarquemtnlen Algérie l' ' 1 «10 '• 0 25 100 • 050 1S5 2
..

;;.
Gare d'Algérie

|
Wcm,(A). ...,...,., 235 |

„ ]Q "„ ,|() Q 25 1 0Q , -, .
• Q 5Q 2 s5 , V. ^ ,,,:Agenco do la Compagnie maritime *u port rj.l i,\ 9 m fÂ '' --'*' expéditeur de-

-d'embarquementeu Tunisie /awt'<AJ Z | 0 10 . 0 50 1 00 ' ' ' - ' 0 50 2-10 2 to^ colls l>os.talorJgi7!
M

.
' "n'airc des colonies ou,Gare de Tunioio Idem (A) '2 G0 |

Q 1Q Q &(| Q &Q x 0Q ^ Q 5Q 2 GQ _
cUblUscraoïHs fronçai^

a ; • . ' où' lo tiiiilirc eit en':
BTTRKÀO HU TOUT D'EMBÀTIQUKMKNT:

1 vîgùeur.'doitacquitter,;
1 en outré', un droit de.;

Au Sén%>l V..ie de Bordeaus .'(00 | ^ Q 5() y 0Q lQ0
. . 0 50

.
3 00 ; S (c) timbre de lo.cehliine».;-

A la Guadeloupe | 1e). Non coninri» l'ai I
....... >T . , -, . , .. . , „ , , rt-

| déclaration dealluéo à- I
A la Alartiniquc > Vole de Sainl-^azair.-: ou de Iîoroeiiu\ .1 00 | , . A rn n nn -. Afl n m : tin o / i i l -J l - !.. : Ix t a (B} 0 50 2 00 1 00 " 0 50 .1 00 2 {cj la. douane do la colonie I
A la Gujano française ) |

.

d'origine,.s'il y alleu..

IL Taxes à percevoir à la Réunion, \ k Pondichéry, à Karikal el en 'Çochinchine.
; i fc- ( \.

' '.-. r .l: '. \ '.

Destinationen Turquie. Voie. [
.

BOxincATios

r «^———-»—-_^_^_ -;'. à l'Oflioe.égyptien; :;
A la Réunion

,
j ^^™^~"

.
' ,'

A Pondichcry. V Bureauxdo poste français Voiedes paquebotsfran- . nn. ' ' ' f

. v ... " cai...... 2 50 (..) .. . 2 00 - oso ; 2 50 ; i (o) ; .- '."•..'. ;.,:(,

En Cocblnchino Ji/cm Idem 3 50 Wn) ..... 30°
„ 0 50 3 50 1'('«)'" '.'. .X^-i-.-; |

AlaIUun!on- j Caïl-a Yoied'Égypte 3 25 (a) :" .
«j 2 00

j
'

Q rjQ ^ DQ 3 25 .
2 (à) ' 1 ' 2S" :V

A Pondichéry....... •••• I Autres porlsoù il n'existe ",„,""""" S 20° T 0 50 050 A 00 2 (c) """ ' 200
A Karikal ,{ pas deburenuxfrançais. idem 400 (u). » ."( 100 \. -\ /

. ,. ;..-./, ;
I

Eu Cocliincbine. ) ViHo. do l'Intérieur.... Hem 4 25 j («) .»
.

.'. 2,00 | 0 50 o 75 4' 25 2.(q) ''' -•'' ï'25 - "-; ;;
I

1 M ' ' "" ' '- ] ' [ -I' '—" il
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Na 2. — ;ÏW&ïeaii indiquant les taxes à percevoirpourfaffranchissement J- <&* co'1'*postaux à destination de là France et de ^Étranger,déposés dans j;

!
; les bureaux de poste français l établis dans les points de Tarqniei ë

: :} " ' '.-.-' '"' h
. :

: :-'-" I ;
F DÉCOMPOSITION[DE LA TAXE.

T"~ ~ I Jl /
' ' ' H1 :^"^

' - |^„ . '-.
. . ittHïfcl ! g :'•,• 3 .§: S"

DÊâlGNATIOrt î i:
,,. ^-.ji * |j 1 I

a Dr.OITMARITIME. ;
de ' »ï ^8^: -J'..-.- .a -riiR . _—__ «.«T TAIE S 5 S. S 2 " s 2 t '<

! I>K PAT8 ÏNTÉMlEbtAIBBl | " - - '*"'
._,,._...(,_ _._,0IT

décla- o 3 e £ o 3 „ £ S.-'. '
1 *t X -i i-* ^ <5 " *" !Ï • .S .s i) 'PAYS DE DESTINATION. i VOIE DE :TIUN MISSION. -: .1 TAXES.: j ' "m °" rran'- TrIlns- d" "•j0 rations à».»| ïiVl s'§>J OBSERVATIONS .:--------- ."'..'" .,..""""- r,a,e P"1:1

.
von paya d3 toTii. tn g B.;- s s-t.-|f.5 ...de* servi». nrtnUme*

-, jm. ,„ delà , de
,

° Z*£ "* §«J
= ' J i rln.tï-n- *

douane. _5a
_ U'ni ,.„|.,.„ ; que» delà

,
« « -«- C.tage. S S 3 S « .. P.

;J,...-,'. ..-,.. aeraplo.w.
-

i' mane. '
.

transit, tion.
. ,

.
°- " à û £ .„-......'..'. • . .- i rrance., France. \ci- ,. .n *• ^ :

^

fr, ,, | fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. IV. «. i\. e. fr. c. : fr. c. , ,
'.,,

Douane ou «ge.ee de' la Com-1 Voie, des paquebots français j '
; p'igiaie maritime au, port dej fonctionnant outro Marseille' ....... " 1 50 j ° 50 00 ' ' " 1 50 1

.
1 25 .1

Marseille.......,.-.......)
: et la Turquie. s

.Dopiicile du destinataireà Mar-1 aem.... .1. 1 76
I ° 50 l 80 " ' » 0 25 1 15 1 1 50 .,..;:'. t Htm .'.' I. î 00 I ' ° 50 10°

> 0 50 . 2 G0 1 1 75
.

0 50 ".'
;

Gare de la Francecontinentale. ',..,_.
. , ,

( ï.oumanie, Autriche-Hongrie,î i 0 50 • 0 50 I W n in . 1 fin II O H n ria. S.rlad.maiideèxpr.ss.,Voio de Roumanie (AJ j AlWagoi, »« Sui.1. .u IUH..J 3 00 i
(s) .(D).

' Je.expéditeur»!

Domicile du destinataire dam |
.

1 ' ....... ^

•une localité de l'intérieur de Yoic des paqucbel» français) a "
•.U France coûtînen'talc des-^ fonctionnant entre Marseille}

•• 1 25 I ° 5Ô 30° ' ' 0 50 0 25 2 25 1 2 00 OIS •servie par factage o'u corres- «t la Turquie,. *. J l ^
pondâijco.........i.......) I 1 I.

Douane ou agence de! la Corn-) :
I M

, ,;
pagnïo maritime au port de} Idem (E) 175 kl 0 50 100 0 25 , , . 175 1 150 Q25_
débarquementen.Gor*o )

m ;
,

i Domicile du dMtihttiiwau port j ^Ai [„),......... ,, , J 00 :

I 050 100 025 , , 025 200 1 175 050
,

de débarquementeni Corse., J M
Agenceàl'intériourdo fia Corse. I Idem (») 2 25

i 0 50 3 00 0 25 , 0 50 « 2 25 1 2 tid' 0 75
Domicile dn destinataire dans'] '

. n:'ro^^^q
«=«w **>

-l
050 io° ° 25 ;o5o ;>25 250 • i ^«•loo

tage ou correspondance 1
m ». ( -

Douane ou Agence do la Com-1
/

H

.
pognio.maritime au port de [ Idem (B),

. ,
1 75 '' | 0 50 1 00 0 25

„ , , 175 1 150 0 25
débarquementen Algérie...) I

. r
Domicile du destinataire dans) "; i

nr '

.. un.portde-deliarqueWnten
| kdom (n)..; 2 00 1 050 100 0 25 • -. ^025- -2 00;

-
.-1 H 75

;
0 5W

Algérie, desservi par fnctage.) 1 ,,.'. - ^ -
Gare d'Algérie ...'•*••( Idem (,»)...-......., .r. . .

.:...... 2 25 l
|

0 50 1 00 0 25 - 0 50
.

2 25 1 2 00 0 75 'J

Domicile du destinataire dansi
.

i
une-localité de l'intérieur def '.„,,'

• _ ,„' a
„. _„ n ~^ n n- o Kn i o *>K' i HA .''

l'Algérie, desservie jpar fàcM^»(»)•••:- ••'• •• ;
ÎM ï « 50 100 0 25

.

0 50,02» 2-50 1- 2 25 100
tage. ou correspondance..o.. )... m I '

(A) La voie de Roumanie ne p.out èlro employée on hiver pendant là durée do la-susponsiondu nbrvicé des |
paquebotsfrançais do.Ia ligno du Danube. (Gonstantinopleà I-braïla.)' '-' >

|
(B) Le transportentro la Francitd'unopart, la Corsoi, l'Algérieet là Ttmiui», d'autre ;part, se ftra •x«là- |

sîvgmont par Marseille.
:-
|

S
(c) Non compris la déclarationà remoUro à la douaneottomane, s'il y a lion. '..._.

! (nf Lo droit de factagene peut1être acquittéà Vàvancolorsque Us colu transitent'pftf-lw PAys'Mran^ftrs.
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' DECOMPOSITIONDE LA TAXE. I

„ % %

,V">;ffisibNAS'uOM..'-''. oft sNi i'/,//-. —~™-~—-—-—-
.

IIMII '; K0,,Mffi 1
_, »

1 '|.s1

, ., .
'.

, ^- ...._._,.,...-,.,,.....,,--...-.-.-,,..-,,..,...,....,,...,-„ DF.OIT HAIUTIME. ue ^ë>.~ -S sts
:• »Bi-.*ATS--.ï*ÏKllKliMAIIlE. -•••;-••• •-

TAXE ____^^____ , PAI1T TAXE . _
f S fS |î «|.

1 ,. •'•, '. .-':...'..."1 ,"- ; lorrilo- BBOIT aocia- !=»E ;=,!,
PAYS DE DESTINATION. - SOIE;DE.TRANSMISSION.

. . , ot
. .

-TAXES, | torrito-
, Tran5. Trans. des rialo '' rotions 3

tS| i 11ïl# "ÔBS'EUVtoïOKS.

: r
•'

> '"' \
do» services maritimes- -- il Tial<! P°rt Porl

.
raïs pays. d°. 'I0TAI'- en

11
S S 11 " SII

i : . .. ^ - , i -,..„ lus- an dota ,1 do . ? ^ i. ° "
; ......- , . I ollo- J de douane SE" t u«a
1,;: •'; -.. » ™.'E!°y?r-. ..... ; : qu'en delà , .

J»1111»-factage. ° c' i-j ï -.«g
\ ; "-" :

.
i i manc. transit, tion. r \ . & ^ », ^

; '-'.-.:'.-.-. '.=:--.. }--.;:.'!) France, rrance. : IW* <*'* Ja. -s

Il H I
^————.—W^——^d——M—-——-»-- i I 11------------— _M-S>^_____ "I— ~- T i j

________ __ __________ .
: .... ...

;. . î.' .. ,, :
" '

- j Ï ft- c» ' fr. 0. fr, c. fr. c, fr. c. fr, ç. fr. c. fr. c. fr. c.
Douane ou Hgcucede, la Com-

r • J 1 n
' ''t

-\r\ ' ' ' *
paguie maritime _u!;port de. Voie -des paquoLots fraiî^js '.;.'..".;... ' :_ 00 j ;05_ y QÇ> ^ 5Q •_- f< u_ 2 _00 ,r . ± ?& ^ 5Q
débarquementeu Tunisie... ..j,...; foiiclionnaiit <mlro Marseille

..
'.. ! ;j

[ -"' ll ^
"
-'—[ ' - | el la.Turquie (A)

. . . ..
\ \ .- >* '

I
Domicile du destinataire dans f ï |

I
un port do débarquementcul rj,_, r.\ .

I Wi «>-•,
I

: Tunisie,dcssorvijjarfactage. \..11-';••••;•••'y .^ "" ; j 0 00 1 00 0 50 . , 025 -225 1 200 0.75 I
Gare de Tunisie.,. ; r,*,,-, t., » fîfl ! '

;
j ittfnHAJ-': ••• ;••• -^

: 0 50 1.00 '0 50
; «.. 0 &0.

-. «,
' 250 1 2 25 .1-00 >'•..".-.'.

Domicile du destinataire dans. "'"-; .L '
I

une locidile de l'intérieur de i
.

'
- / \ ' ' j

1. Tunisie, de«er«e par fac. /.tem (A)., V..... ."". ....' '"ï ''5 "| ;„ 1 0Q Q 50 . _ Q ,5 2 75 -. , f)0 .J2(-
tage ou corrcîr.iandance.. . . . ; ;

.
I

rORT DK Dl'iBARQUEMRST: '

I Au Sénégal .' ...'. Idem. '.........i France.'..:...'. '....... 300 ',
\ 0 50 1 00 1 00 0 50 » 3 00 .1 .2 75 1 50

A la Guadeloupe....,.
. ,

A la Marliiiique.... idem..... . Idem
1 00 !

'
à la Gujano française 1 ) 0 50 1 00 2 00 0 50 « : .' 4 00 1 3 75 2 50

A la Réunion .;. ..t Y0;0 J„, p=qucl)Ols français i " ;'
A Pondicliérj : < fonctionnantentrela Turquie' Idem 2 50 1 „ . „ r

'
„ „rAKariVal... J, et I. coloniedestinataire...,

.

i,,! ° 50 " 2 00 " " - " 2 .50
,

-1
,

2 25 ,. .
: ;

En Cochincliiiic Jdcm Idem ..' :. .. h 50 ï I
: .' : .••:•• ! I 0 50 3 00 » » » 3 50 1 3 25

:
', Voie de Marseille .;.. France.,.. :. '. . . '2 50

,

I
' '

' I

. .,.„.„,„„ "} '''-.- f'•
.

I 0 50 100 .-. 0 50 0 50 - » 2 50
,

2, 2 25 ,1 00 I

V °
,

VOicdcMarseille etde Belgique. l'raucc, lielgique ;_ 00' '- I
.

I 1

v" i P • t\ V •
\

. • v u -;
" ilOiJO 100 « ,1 00 0 50,.. « 3 00 I

..
.3. ,2 75,-. 1 50 ! - j Jemandeex-

;'. ..Voie de Iioumanio lu)., houmaine, Aufiichc-lionernc.. o î,n 1 I ï oul uciunnuccx-| ;
\'

.
j
ï 0 50 .

.
0 50 1 00 0 5t » 2 50 I 2 2 25 1,50 ).pressedes ospodHeurs.

. , . , „ .
Voie de Marseille.- France, JUslic ou Suis*,;. ..... 3 00 :.

Il
-S ^'"^e-Hongne....; Voie do Kiaplesonido Messine. Italie...... :

',,, 2 50 !
I ° 5Û 10° " 10° ° 50

.
? ' S 00 - 3 -2 75 160 Me,,..

\ ' l Voie do Roumanie (n]... lloumanie : ,.'.,. 2 00 -i 1 ° 50 " X C0 ° 50 ° 50 '"' 250 2 ,? 25
. .

fl 01) Idem.
\ ) | V ''

•
.

-• f vu «0 50 .' 0 50 050 0 50 .. 2 00 2 ;1 75 .100 Idem.

y : î Voii' de Marseille..: Franco
. .

: !.. 2 50 ;
V. Belgique .' )

: | ,
0 50 1 00 .-. 0.50 0 50

.
2 50 2 2 25 .100

i
.

[ "
\ >i6;d» R7""™liel»),,

-.-.-• STXÏ.N ^ulTicl"7#0.»«T'ï;, ,' n oe
:' i

o 50 . o 50
. i •„• 0 50

, .
"5 00 a' 2 75 k 00 H™.— i LJ i I

.
r ? i"i ' :."'.'";..-:..',•"' 1 --=

'. : | ' —| : ; : : r— —————________ , ;

| .(.iJ-Le-lransportentre la Franco,-d'unopart,- la Corse,J'Aigérie.et.la.Tunisie,..,d.,a!utro,_.aid1 se. ffia.'cxclu-
:

I'. sivemeiit par Marseille.
, , ,

;
î .,'S'.-:. - V ;.

, ,.i, .,,..;. ,,-: , ,;, .- ;. .. s .-,., , . ,;....,.; :..:.-. .... ,
£ ,(B);Lavoie.dollounianiç..lie-peut.êtreemp!oyfl0.oa,liîver-pcndan.t,la' durçedçVia suspensiondu. .tcrViee ,des I
ï;| p»q«ebolsfrançaisde la ligne du Danube ( Conslanlinorileà Ibraïlaj;

,
' "' - ' ' ' ' "

' - • - 1 | I
.

I

(a) Non compris la décloration,à remettre à la douane ottomane, s'il y.a lioù.,
_

1 But!.. MEHS. K* 7 SDPP. 5" VOL. î8
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.'". il DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. I "s' "k/« f\ ï
I. I il

.^-^jm——-^^- - ,„^mr__ ___
ISOMBnE S

»
S g, 7i I [I

•DÉSIGNATION "'''". I il
de if-î S l'Ill 1

- I TAXE .. ., ftnn. TA*?
. iléeln- : ° ~ P £ oP .iS _PES PATS IHTEÎ1METJIAIRBS , | ' lernto-, DROIT ucuu l1'"s ° „ P !s S ^ « h

H
' ' ' : ! tcrrilo- -r„„;,.= 1\..,„„ do. rialo ; rations "J «-c 3 .^-3

» Ê, & OBSERVATIONS. Il
PAYS.DEiDESTlNATJON.:.- .VOIE BE-.TRANSMISSION* et

,
TAXES. I ' 'Ira 5~ Xr du --:.' -

r- 9" >:SJ.ï :E J |-|j!?|,'.. ; : .r" --;''' '>''' l|-.;:.:-:,. | rial° Porl P01'1- 1,0ÏS pays
d<: TOTAL. OU

|7_j „ | g.g S,E«' 11:

:: des^rviecs maritimes : ; j
OUQ_

jus- audelà _,„. '-do
;

'
}

"*|s " |^ |j| il
.,:- - -,

,.'
.

! '
! qu'eu delà

.
Jf?tlna-factage. * - S .E j,» ' |

a employer; ...... j manc. ' .transit, tion. (D) °* i» u ' .=
il;-..' ; 's France, rrance. \ ) .a :"a H. D ' ' il

~f~~"
' '""""" '""""• ' "

•:
.

; ———-—. — — —...
^

i j- ^ c"-/-frj
c>

;. ft_ c_ fri e_- fr. e. fr.-c. fr. c. fr. c. fr. e. :|'fr,
c.

'"". """ j
I

. Voie do Varsoillo ' Francc
•

ll!,lic
•

Autrichc-Hon-, .^
„

M
0 50 100 . 2 00 0 75 .. 4 25 i 4 00 ! 2 75 : Sur la demande ex{ II„ -..• -

--a.sciuo..
. ,.., Roumanie ......' : * ~* il :. ........ ...;,„„-. „„. „

:: ..'.„' pressedescréditeurs)Bl,1San0 '- <v. ,.-„:. ,: ., .
Italie, Autriehe-Hongrie, Rou- 375 ' i 050 » .100 .15.0 075 » 375 3 -o50 225 lâorn... . : . • ;Voie de piaules ou de Messine

. . & *>'•«>:.. ; ..'-.' i(
v •„. „ • ., marne , „, '

• 0 50
-

0 50.
.

.0 50 -0 75 « 2 ' 2 00 1 25 : j
* Voie-de itoumame(,\). Roumaine 2. 25

.
* - ;Iv--

i M -n
'

w \n s nn : ! '" 0 50" 1 00 , 100 0 50 - 3 00 3 2 75 1 50 "1
, Voiede Marseille.

. rrance, Allemagne | à 00 HDa" ' Voie de Roumanie
fi).'.. / /

.
Houmanie, Autvicbe-Hongrie, s 00

M0 50 i 00 1 50 0 50 . 3 00
,

:3..„; :
%.75.; ; 2 00 Idem.J \ ' { Allemagne

. . .•[t/
. : ji

. : — - — __ _ . _, ._, . - : M ' i :
,

' Yoic des ipaqucbo.ts français M
- :,Égvpto ....; < fonctionnantentre Port-Saïd j j

.
0 .0 » 100 »

0 75 « 2 25 1 2 00-075 ;j| Ou Alexandrie et les portst - - > ••• 7\ > (B) (K), ' f
'. turcs ' ,.! <*) M '"'. ' :

I
: ' : ': .—— .

. '', 0-r,0- '
, _

00 T" 0 75' » 2 25 ' j '' 2' 00 : .0-75- 'j I:',.,,;' VoiedoNaplesoudoMess.ne. 2 25 j
. 0 5.0 1 00 0 75 ; » 2 75 4 .2 50" ,175 :,tai. ||"al"!--. j -Voie de Roumanie (A) Roumanie,Autriche,Hongrie.. 2 75 : j 0 ./f . :0 50 0 75 .. 2 75 2 " 250 125 u 1

I Voie de Marseille.. ,-. France -, 2 7,5 '
- ' ;i

v I M
^ ' "

v 9 w
T 0 50 1 00 » 0 50 ' 0 50 ' . 2 50

.
2 .' 2 25 : 1 00

I
;Luxeiiibauri; ;

) Vole de Marseille...; France.
,

2 50 ;
,

I ;.,'.,...,,,.. i Roumanie, Autriche-Hongrie, , ... ! 0 50 » 0 50 1 50 0 50 » 3 00. ,3 2 75,- 2 00 Uem.
.

^oic de Roumanie (A).;....... .,., ' . . D ' 3 00 : v lv ' : Allemagne
_

I i ;i

(
Voie de Marseille,

.
! '-.-. ^«"Ço, Italie Autriche-Hon-

3 ,B
M

0 50 100 0 25
T 50 0 50 '

„ 3 "75 > 3 ,. B-50. 2 25 r,.om. ;j

.Monténégro I;
.

Italie, Au'riclie^Iongrie,
p.- „„r 0 50 »

10° ° 50 " 325 2 3()0 115 W™- il
1 Voie do Naplcs ou do Mossme.. *.

, -,
b 3 25

,
u. ?." . ? u J.J ) -if l quenols autrichiens.. , 0 50

1 nr '
> Voie de Roumanie (A)......;.. Roumonic,Autriche-Hongrie.

.
2 75 1

05° " 0 ,5 1 00 0 50
. » 2 75 3 2j0 170 Ul;m_ ,jI«--: ' • -I- —— i~f- -^T..-~—;-™:"-"- ^T^-.H-. —;-—-— . -|

0 50 1 00 « 2 C0 0 50 /J
'I 00 \ 3 75 2 50 :|

i j ":.,
.
.ji

, ,....-., ||
I

f !.t-
l 0 50 1 00 0 *25 1 50 0 50 '-JI 3 75 l - ] 3 50

> 2 25 Idem. \^

!-.-..-.'._.. ( \ '-kï - \
- ji*

\ 0,m 10O...Û25. ,1.00. 0.50,
;

i-.,..3.25.)
;;.

,'
,3 0Av 175 __,.

|
ï ' • -...-.;' .{

r- r : '".::'.
, ' .-- =' ' ig

0 50 *- -0-50- .2.50.1 -0:50/, /"Ti-QO''- :3"" 3 75'' 3 00 Idem. i|
] "[--"- $

"I (A) ta voie de; Roumanie ne peut être employée en hiverpendant:la durée do la suspension du service dea pa-! qùobots françaisde la ligne du Danube ( GonsLontïnopleà Ibraïla).
'."? (t.) Lespaquebots partant de Frédériksli'awn fonctionnent sculomontd'avril à decerabre.

? (c) l-.es paquebots partant do Hambourgne fonctionnentpas d'ans la période de mi-décembre à mi-fevricr.

S [ (D) Non compris la déclaration à remettre à la douane'ottomane-,s'il y a lieu. f9
ï '"-(sJuParexccptio,nlle^droit.,-.mar,itime.est,redu.it.a..aii,xont^nesir.çf)1tr,e>1-Egyplo et{ l"o» lur««x,de Jîeyroutli et ;|9 | de 3aflV, en aorte que les colis adressésde ces deuxiderriières villes..en

;
ÉigJptr5.,\.Pt

;
vif-f-Vtrlfl.̂ .p!ppt'à,.tuppo'^tor §9 i (ju'une taxe de i fr. 5o cent. !ftfc--_____-_-_-_-_W-J_M»-_l^__^^

'
. • 28.
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^
^ I;s||

de I ^ "S. ^ -a fc»s* 5
: ., ;" - . .- ' ' ; [g linOIT MARITIME. , ^ Tt,^ ^

__.o *
ï .

DES PATS lKTEtlMÉDIAIElîS
. , ,-

i 1
TAXE. ..>»--__-__, -J S PART .,

.ÏA*B:
'

'"' ' " •
iWnj'n '

o^l*.?. 1S S1,0-S, S ".
"."..;.->'.\ i'. r.""A, -..-•"?:... . - " : ; S "' -.'-'-'' :territO' --DiiolT- ' - " ' ' B'- s-s p 1 u-S'| i -- -,

PAYS DE bESTIHATIQîI.;
:. ; VOIE. DÉ TRANSMISSION. et ."'"'

-
TAXES"'"'" I j l0'r'lp" .TraùB- ;:Trans- 4<?s.; -. :

rj^°,
'

. ,
•-.; calions -X "ïa-f ;â|~l|;| ^OBSERVATIONS.

1
'• '. '-'/y i ï '\ '; ' : ': " "" •'•'' ': *

1 ric,1° i,orl r°rt paJ's : 1,!>5'S
a° T0TiI" on -g s "s i" g" !*'|g I' f-'-.-'-V-'11'''.'''•'•"'-'-

.
'

. - i
.des services maritimes. Il ,. ,

lus-
. ,au delà i„ . .

de .,......... .....-----
,,-.£.•££ .-c. ?.« % g ": ...,.,•..-,. :.-,..--.,.-•.....,-.,...;., ; ; - ...... | 0llof..-K-J.-.-:.....- -i,.- de. !,.,.._.- -.' --': -:îlo^no,:'^-z%^-i^-Sy--":':--Ayy'-"'y

" - ,. - -, .
! 1 «non do la Uor factage.

, .
S?j

.
ÏS?f,,

.
î

.
! '

. .
i > ïi employer. :

• '• i 1 >»»*?• I?, n.
transit. lion.

.
>,.-• .& - c. :SiS: :.-.':,

; , A • , . - S "^: t'rancc. rrance. ..'.,. ..-« "3 • .- j

; ' .:....... -: ^ ^, ; I Çpt c. fr. c. - l'r. c. fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. i fr. c. fr. c. , ,
,fr. c, • : .

'

:y '' ''r Voie, do Marseille... ... France, Belgique ou Allemagne: 300 i 1 050 100
.,

ï 00 0 50 .' 300 : 4 275 150 '

.Pays-Bas,....,.,...;........ . I
.

° l b i .'' ' - - -'',....( Voio do Boumanic (A) i Roumanie, Autriche-Hongrie,j 3 QQ
1 0 Ï50 '" '" 0 50 1 50 0 50 » 3 00 : 3 "-'2" 75" 2 00 Siir la "demande ex-

; '
.

\ Allemagne..... j
.

|l
• ' ' ' pressé des expédi-i .'. tours;

• _ , ; Voie de Marseille. ...... , -,
Il ï: " » „ " » » .

' ,, ' « •• ; EMCUIIOUajournée.Portugal.
, .

; ; ,,,
g

1
.

voie do Roumanie.
, ..,,. ;,, . f| V " " " " " " " " :

' " i ~~ ' \" ' -
-~ ~ ; Ï | T ;";' -

"~ : r ~~~' ~~ ' ' ': ; : _';'/•
t Voio directedo Uoumanio (A).

. 1 75 | 0 50 '••':'''' r 0 50 V 0 75 ''„ 1 75 : "1 : ).. 50 "'' Ô"75 "-'
Roumanie ;. ... Voie do Marseille. ( France, Italie, Autriclio-Hon- 3 75 i

1
0 50 1.00 ., ] 50 0 75 » 3 75 3 3 50 2 25 Sur la demande ex-

,
l i ,rr;e ' ri .... presse des cxpedi-|.

{ Voie de Kàples ou tic Messine.. It„i;c Autriclie-Eonorio 3 25 •' fil 0 50 '• 100 1.00 0 75 ,. 3 25 ., 2 3 00 175
.

tcurs.
' i '.'' -'''-Il

,
1. -

:
!'ï|

,-A
__^'____. '-'• ' ' -' ''-- -''' - -.

' -.-. .........

Voie do Roumanio (A) .Roumanie....- 2 25 i; i
0 50.., <'. .

050. 0,50
.

0 75
.

» 2 25
.

.2 .2 00
,

,125..
. ,.,,.. .....

:'Serbie...-i J.
. ., Voie-do Marseille France, Itollo, Autilclie-Hou-l 3 75 ' ' É 0 50 1 00 » 1 50 0 75 .. 3 75 3 .'i 50 2 25 Idem.

; gric...
. ) - p- l- ..'"','

j \ Voio doNoplesoujdo.Mossino. Italie, Autriche-Hongrie. ' 3 25 j| 0 6p » 1 00; ] 00 0 75 .. 3 25 2 3,00
,

1 ,75 Idem. ;

: : Voie do Marseille.;.. France, Allemagne....... I.
.

425 :'
;

1
0 |û 100 025 100 150 '

.
.- 425} 400 275

;Su-do (
\

:
'"""""'j Irance,Allemagne,Danemark. 4 25 ;| 0 §0

; ] 00"'" » " : 1 50 1 25 » 4; 25 (' ' : '[" 4'00 i 2'75 ^
i

Voiode Roumanie.. ..
i "".î.'"''' Aulriclio-Hongric,

, 4 25"'• ; !| 0
^

. , 0 50 2 00 125 • ,' 4 25 3 4 00 .3 25 Idem.
: ( Allemagne, Danemark î \û .[.

.,
'''""'; Voîc dé Marseille.....'. France...................:. 250- \. \ 0 50 1 00 -/ ' 0 50 : 050..^ 1' 50

-
"2 -

-2125?: / ï 00 -'' ' " ' ''< -"' - ';
SlUSSO.. ...... i , , ,;. , - - . . _ .. i ] '.'/ :

. - -
Voie de Roumanie U) :... Roumanie, Autriche-Hongrie, 3 00 ; -s 0 50 * 0 50 150 0 50 » 3 00 3 ' 275 2 00 Idem.

' \ Allemagne.......;. •;: 'î 'i'-

i,'
.
'

,
(À)' La Voie de Roumanie ne peut être employée en îiîverpendantla duréede'suspênsiônduservice desipaque- .' ;

nblsfrànçâïsde là li:grie dù'Danubo (Conslanlirioplo S IbraïlaJ. : \ il
.-^^-^^-•-^:' - ';'-;'"::""' -• :-'-:-—:'.'—-.'-i'

B;v-Mi
(ji) Non, compris,la déclaration à remettre à la douane ottomane, s'il y a lieu.j;...' L.,•..., ...
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: N°:3,

.IvrtT.t.r.f i8-?*.'

Tableau indiquait lu taxe apercevoir pour Vaffranchissementdes colis postaux
/ expédiés d'un bureaufrançais établi: en Turquie à un autre bureau français
'/ du même pays\

DÉCOMPOSITION' DE LA TAXE.
.,,.,. _|inll

NOMBRE

i
, , .

DES corIEs
TAXE. BROli ...non ',c OBSERVATIONS. :

i TOTAL. la déclaration
territorial. maritime.

cn (Iouan0.

fr.. c. fr. 'c. fr. c. fr. c.

1 00 0 50 0 50 1 03 1 ;

(>) I
Ï I

(i) Non compris l;\.dc'clnration à remettre a la doiiane ottomane du porl do sortie, s'il y a lion. I

N° 3; bis.

Annexe n' 3 au tableau A inséré au Bulletin mensuel n" 43 supplémentaire
de novembre 1881, page 1517.

TOTAL ' NOMBRE j

PAYS : VOIES "SFU,! dos

a r.x«»mo»; 0ESERVATI0NS.
bonifier do

DE DE*TÏNATIOïï. DE TI\AX5MX9SION.
_ _._„ .,a 1 Oflico la déclaration'
français. en douane

- i _ . . .
.
frt c>

----------------
-

iYoic de Marseille 2 00 2
Yoie des pnquçLots français)

de Messine
,

Nnplcs ou _*o-> 1 50 1
lermo en Turquie..,',,..) '.

Voie dos paquebots français)
d'Aloxamh-iciOU Port-Saïd,| 1 50 (D) 1 ' :

en Turquie (ïi)......... j
Voie des' pnquçliots fiançais) ' ' ;

reliant les ports roumains^ 1 00 1

a la Turquie (c)..,..-...)
;

(i) Ces bureaux sont indiqués au taMeau n° h cî-aprps (col. l ).
(B) Bonification réduite exceptionnt'llçuient à 70 centimes à l'égard"dos.colis pour Jaffa et Bcyroutti. I

(c) Service suspendu pendant la saison d'hiver.



BULL, MENS. N° 7 SOPP. — 405 —

N1" 4;

Bureauxfrançais en Turquie participant au service des colis postaux.

—"—_———______|IISIIIIIB____M__M_l_ÉMW.
BUREAUX FRANÇAIS ' BUREAUX-FRANÇAIS

A DESTJ-NATIOÎS DESQUELS.:
, • \ j: OU DES COLIS POSTAUX À EXPEDIERdes colis postaux

peuvent être acceptés (1). peuvent, être déposés par le public.

1 2 '

Alaxandrette (2,. Alexandi'elle.
Beyrouth. Beyrouth.ICavalle. Cavalle.
Coiist.antinoplo(3). Constantinpple (Péra) (4).
Dardanelles (Les). Dardanelles (Les).
Diidéagh. D.édéagb.
Jaffa. JaQa.
Kérassunde. Kérassunde.
Lattaquié (2). Lattaquié.
Mersinafz). Mcrsina.
Porl-Lagos. Port-Lag.is.
Rhodes. Rhodes.
Salonique. Saloniqu».,.
Samsoun.

. •
•

Samsoun.
Smyrne. Suiyrne.
Trébizonde. Trébizonde;
Tripoli (Syrie) (2). Tripoli (Syrie).

_ . -__——
(1) Les colis roslaux provenant do la France, delà Corse,-de 1 Algérie,.de la Tunisie, du

I Sénégal, de la Guadeloupe, do. la Martinique, de la Guyane française, cl a destination
1
des

ports de Caïfa, Candie, Canéc, D'urazzo, Gallîpoli, Iheboli, Léros, Mételiu, Prévesa,
Retimo, Scio, Sainl-Jean-dc-Mcdua, Sanli-Quaranla, Ténédos, Valona et Valhi et des villes
de l'intérieur d'Àndriuople, de Janîna et de Jérusalem, où il n'existe aucun bureau français,
continuerontà cli-e exclusivement acheminés par la voie d'Italie.

Les colis pour les mêmes ports et .villes de l'intérieur originaires de la: Réunion, de Pondi-
chéry, de Karikal et de Çochinchine seront livrés, soit, à Suez à l'Office égyptien, soil à Naplcs
à l'Office italien, suivant la demande de l'expéditeur.

(î) Les colis de la France ou transitant par la France, de la Corso, de l'Algérie ou de la
Tunisie pour Alexandrette, Lattaquié, Mcrsina cl Tripoli seront exclusivement acheminés par la
voie des paquebots français.

(5) Les colis serontdéposes à la douane de Stamboul.
.

(/t)- Provisoirement,aucun colispostal nepourraêtre déposéparlepublicauxbureauxdeCouslan-
tiuople (Galala)et de Constatitinople ( Stamboul),où le localest insuffisant pour servird'entrepôt. I

'
" '; -..

.
- _j__^ :. '.'.

.- __.
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N": 7.





•— m&~
V Wi(icW/'yy-

MINISTÈRE
0JÏS POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES

.DE FIIANCE.

Timbre à date

.
.du.-.,,,..,, ,Iiureau expéditeur.

•.

;
N"j 9.

JûÎLIiET -882.

EK-LHE LA FJIANCI?

FEUILLE ]DE ROUTE
les- colis postaux sans déclaration de valeur, expédiés par le 5u-

reaù d^éehanaed
: f aubureau d'échanae d

.Départ ( ' envoi) du "; 188
,

à b. ni. du
-

Arrivée
1 du ..-'.'' 188 .à h. m.. d

11

-/ NUMÉROS"""
; .BUREAU I' ' K0J1BBE

,
FRAIS k BOMEIiïH"1 ''""./: J '

,
'

. iwi- : par •;
i OBSEBVA-;- .; H° de do <do ;do

.. ^OFFICE' ' L-CWKE i '
.

:,: - l'ciiiéi-" ' ," ,. Btiuiî-,
. DKI.A- e-sp^dileul" cun-espon- !d° ^tre DOEIOI,(^ »-E»T»W- COMS .*»««, KATIOSS ;, J'Officc- daDt i TlONS.'::,'"' °

. ,,10s- „05i,,,x
<1;«I'°-

• 0o correspond, à l'Office S'=
• ;-. »lcnl- il0!" 1,05ta,,x' dj1'™- <i°»»»«- <!„„..-•:c^c,!.tour.::

.
: ": :!""" a 3 A ' 5 6 7 S 9 .10

s ' '... "' .:, fr.-
1 c. ir. c, '

,-

"- '; ' '.'"""' '.':'
' " " "' " TOTAI.. '""' -- ' --.- ' -;

• ' " "\ f ''-'/:-: ' '
•

.

;:' 'i « ,L'Employé du bureau expéditeur, ' L'Employé du bureau destinataire,



"... «L;Ï085-,. _;...„,.__
MNMTÈRE DES POSTES. ET DES T^

v[ BORDEREAUdescriptif des colis déposés à la douane de le 188
. ;

-,....——- = --i— t—— -~- ^^ ; "~™ j ; " " " i : p1 : ~—~

"'•-__'- T) A T F1 l|-- COLIS S 'îî0M "- • ..;- FRAIS OTLABEBISI: ÉMARGEMENT

rà. H ' - © n „ S "
.

au
g'-S S-.-g g, ET ADRESSE =30 EVE*- destinataire

-<«: OS PROVENANCE. ou _.
S <= de l'autorisation du ossEnvATtoxs.

S.g-: c"-- ^ du g » TÏÏEIS do.

: -?
-

?5 H PAQUETS. ^ prendrelivraison J)ESTÎ.\'ATAIF,E.

a S-! .-
destinataire. alarmée

on douan0.

i 7 3 3 A 5 6 7 8 9 10 ilT^ ; '•.; :'! '.:; '
~~~~— ~~~~ ~ —" :

;.;.- "'
.. .

'
.. ... . ,-.,..„,.,.;.- . ,,-

':-'":-- -,V;.-':!".: .^

-,
" '- .-[ .

p

"-' " TOTAL ..,-.,,.., ;-
'"""

:RÈçijïes'(i) colis où paqttets.décritsçirdessns. I/AgèiitdflaCoinpàgme'-wariiirr^:'^'.

Le Préposé des Douanes,

Indiquer le nombre en tontes lettres.





— 41S —
N° 12.

B-ui-t. UEHS. i* 7 9UPP.

(,.i) Ajouter à,1a main, en caractères très apparents, lorsque 1* colis est renvoyé au lieu
d'origine ,!les;mots,suivants •..Marchandise.s.enr.eiow. /'„-.-
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JUILLET 188*.

Nu 15 (verso).

RELEVÉ MENSUEL des colis poslaux déposés au bureau de

:) ':<;:, V.'.\
-,-,••

.V. MOIS.BE..
. ..-.,,. lS8 ...

BOMBRE.DE COLIS
À DESTiKATION

. .

KOMBHE

'
DÉSIGNATION DES PAYS de la France de la Corse,' D'E

C0LISdc-i Algérie
ol do lu Tunisie, roslauI

"'"•.
Fl,IIOm. .drossées à destination OBSEIWAXIONS.

i
- en {rare, '" dw «d°nios

en douane
, ,

françaises
" au trafic dos colis poslnui. « 1 agent i domicile. ol dos paya

';""' la Compagnie''' étrangers.- "
niQi'itimo.

France coutijnenlale. ....... // ;

Corse.
. . ... I ........... . . u -.Algérie et -Tunisie; ; n

Colonies françaises.. ........ .
a u

.

TOTAUX

Allemagne. f - «
' Aul'riclïe-H'oïi'grie..

. :
. ... . . :• j :; j

Belgique
.'/ u

\

Bulgarie. .....' » u
Danemark ; « u j
Egypte « a
Italie n a
Luxembourg // «
Monténégro. u u
Norvège..

. . '' «
P.ivs-îks..;

'•' »
Portugal.. i * '•

,
KoiA- n ? i %' ;'"-

n • ' ' dresser la c-opiu un 1ml-Roumanie ., * * IC1Ï» dV-vpédïlion cou-Serbie.
. .. . i . , * •

" ;/ cernant tout colis eu
Sllède

. /; {}
souffrance depuis un.''**'* mois au moins ! cl alors

LHHSSC* * mome c[ii« ce colis auraitTurquie (bureaux français.).. " " d^jà éià l'objet de com-
"— ' luumcations antérieures

TOTAUX adressées au IVHuûlùrc. <

O.TAL GÉNÉRAL. ... I

% Ci-joint
; copies de bulletins d'expédition concernant des colis postaux en souffrance

% la douane dil
; ,

depuis un mois au moins.. '• ±

Yv : Le Receveur où Distributeur, X

ï! Le Directeur, [
~ "

:; ' - - ( Signature.)
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. BUREAU DP, LA CORRES-

PONDANCE INTÉRIEURE.

ADDITION À L'ARTICLE 6 DU CAHIER DES CHARGES DES SERVICES

PAR ENTREPRISE.

Monsieur 3e Directeur, certains -courriers en voiture suivent en partie
les mêmes routes et traversent les mêmes localités; d'autres, partant à
la même heure, séjournent simultanément.devant les gares ou les
bureaux de,poste.. ,.,',-. -:.. . -. - -.-: ;.„!;.i?.:..- ;,Il en résulte que le public se trouve quelquefois embarrassé pour
effectuer, sans confusion, lé dépôt dès lettres dans les boîtes-oiiobiâes
adaptées aux voilures des'courriers, quand ces voitures ne portent pas.
rindication,du service Auquel eUes.sont.affectées.

,. ....Pour mettre fin à cet état de choses, j'ai décidé que Tes entrepreneurs
de service de dépêches en voiture seraient tenus, au fur et à mesure du
renouvellement des marchés en cours d'exécution ou à l'occasion dé
créalion de nouveaux services en voiture, de faire inscrire sommaire-
ment sur leurs voitures, l'itinéraire des services qu'ils exécutent.

A cet effet, vous devrez ajouter d'office, à la suite de l'article 6 du
cahierdes charges des services par entreprise, les dispositions suivantes :

« Le service effectué et les bureaux de poste directement desservis,
devront èlre indiqués comme suit en caractères apparents, soit sur lé
panneau delà voiture, soilsur une plaque mobile fixée mécaniquement
et bien en vue:

Courrier de .à
.par

Je vous prie de veiller à l'exécution des prescriptions de la présente
circulaire dont vous voudrez bien m'accuser réception.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. GOCHERY.

MODIFICATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE,
.... .\..,.

Ajouter à la suite de l'article 6 dû cahier des charges du service des
entrepreneurs de transport de dépêches (.appendice n" 1,2), les disposi-
tions suivantes:

..,. .

n
Le seryiçe .effectué et les bureaux de poste directement desservis

« devront être indiqués comme suit en •caractères bien apparents, soit
« sur lé panneau delà voiture, soit sur uneplaque mobile 'fixée mécani-
quement et bien en vue : ,

'
. .

Courrier de'. ;. . :i ';
. .-. à.

. . ; '-; '•.
.

.'••.
•':;: par...... . .,&; : .„,;..:t.

.
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DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. — 3e BUREAU.
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

CONCESSION DE LA FRANCHISE TELEGRAPHIQUE AUX PREPOSES FORESTIERS.

Par arrêlédu îg juillet 188.3,1%:^^franchisetélégraphiquea été accordée
auxpréposés forestiers dans les limites indiquéesparle tableauci-dessous.

.; "-f. DESIGNATION KATCRE ET'ÉTENDUE
DES TOXCTlbïCïfArïlËS ATAKT : DROIT:,.,..,„ ..... DE LA FIUXCIIISE.a la franchise.

.: :
.

MINISTÈRE-DE L'AGRICULTURE.

i Limitée aux télégrammes adressés, en cas d'incendie
seulement', à l'agent sous les ordres duquel. Ils se.

a. Inago eu gardes cantonniers).. . . trouvent placés (garde général adjoint, garde général
.Bons-inspecteur ou inspecteur).

NOTA. C.tt. franeliiso n'est pas réciproque.

Les agents devront reporter très exactement les indications ci-dessus
à l'état général des franchises lélégraphiques.

DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.
BUREAU DE LÀ CORRESPONDANCEGENERALE ET DU CONTRÔLE.

MODIFICATIONS ET ADDITIONS AUX INSTRUCTIONS1 SUR LE SERVICE '

DE LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

i Inslruction, n* i,; bulletin n° Aa supplémentaire:d'octobre 1881,
page, ai6A;, à'.--. la; fin dé l'article 169, ajouter : «

après inscription sur
«cette pièee, à l'encre rouge, des mots :

renvoyié.parl'applicationdç l'ar-
ticle£69[de l'instruction n'I*;

.Page 1180, à la fin des l'article 291, ajouter: «avec les deux for-
B

mules n" SA »•



Butx. MENS; N° 7 sopp. — 421 —
:

Instruction n° 5, bulletin n' 3 dé mars 1882, page 106, modifier
ainsi l'article 8: «Le directeur de la Caisse, d'épargne postale émettrai

»
des ordres de payement au nom des receveurs principaux..Dès que ces;

« ordres de payement, visés.par l'agent comptable delà Caisse d'épargne,

»
parviendront aux receveurs principaux, ceux-ci les acquitteront et les>

«renverront immédiatement à l'agent comptable qui leur en délivrera
« des récépissés de fonds de subvention (modèle n" 66 ).-, conformémentà
«d'article 466 de l'Instruction; n' 1 »-.

Instruction n° 7, bulletin n" 3 de mars 1882, page i-i-3:-, à la 4e ligne
du titre III, mettre «la » au lieu"de

«
lés J; et àla fin de ce titré, 'aj'ôu-'-

ter: «les deuxièmes expéditions dudit bordereau n° 17 seront alors gar-;
udées dansles archives des directions départementales »;

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.—'

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CARTES-REPONSE ORIGINAIRES DE LA COLONIE NEERLANDAISE DE CURAÇAO.

Comme suite à la notification insérée au bulletin mensuel n° 16,
d'août 1879

, page 54a
,

les agents sont informés que l'Administraliôn
postale de la colonie néerlandaise de Curaçao vient d'introduiredans son
propre service la carte postale avec réponse pavée.

.Il y aura donc lieu, te cas échéant, de distribuer les cartes doubles ori-
ginaires de la colonie néerlandaise de Curaçao el de donner cours à la
partie «réponse »

réexpédiée de France sur le pays d'origine.

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la notification précitée, in se: ire :
«V. bull. mens., n" 7,

supp., page 373.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DES, ARTICLES D'ARGENT.

REMPLACEMENT DU BORDEREAU JOURNALIER N* 2l6 BIS PAR UN

BORDEREAU MENSUEL, PORTANT LE .MÊME, NUMÉRO..

Aux termes: de l'Instruction,n° 82, insérée au bulletin mensuel .de
novembre ,187,9,, '' est.prescrit aux.agents de reprendre '.'dans''les, écri-
tures, tant en recette qu'en dépense, le montant -des-remisés attribuées,
par la loi du 5 avril de la même année, aux receveurs et aux facteurs,,
surlçs opérations de recouvrement auxquelles ils participent. ; : .;, J

;

Lés, comptables justifient de la dépense par la production d'un, bpr-
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dereau j'owwtaKer, portant le n° 216/bisi acquitté par le receveur et les
facteurs, et adressé à la fin. de chaque mois au receveur principal du
département.

. . -
En vue de simplifier cette partie du service ; le Mi nistre a décidé que

lesbôrdereauxjournaliersn°. 216 tisseraientremplacés par un bordereau
mensuel portant,le même numéro. Ce bordereau, dont lésagentsvont être
munis très prochainement,,' présentera, journéepar journée, le résultat
des opérations effectuées pendant le mois ; lemontàntdes remises payées
au receveur et aux facteurs sera porté pour chacun d'eux sur la ligne
horizontale correspondant au quantième du mois, et chacun d'eux don-
nera quittance au-dessous .de la somme qu'il aura reçue* Les sommes
payées seront totalisées à la fin de chaque journée dans la colonne réca-
pitulative placée à la droite du bordereau, et le total sera porté, jour
par jour, aux sommiers nos 7-11 et 8.-11 bis.

Le bordereau mensuel n" 216 bis sera transmis en fin de mois, comme
l'étaient les: bordereaux journaliers, nu receveur principal du départe-.
ment, pour être joint, à titre de pièce justificative de dépense, à l'expé-
dition du compte n° 12 bis, qui est envoyé mensuellementà la Direction
générale de la Comptabilité publique.

Le nombre des colonnes du nouveau bordereau n" 216 bis a été cal-
culé pour servir utilement, dans la majorité des bureaux do poste, mais
il pourra se faire qu'il soit insuffisantdans quelques bureaux importants.
Les receveurs formeront alors un seul èlai,en réunissant autant de bor-
dereaux que cela sera nécessaire: le premier de ces bordereaux servira
de feuille de tête, et la récapitulation journalière sera faite dans la der-
nière colonne, adroite de la dernière feuille.

ANNOTATIONS A TRANSCIUR1! AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin de novembre 1879 -~-n° 19 — 2* supp., en regard du S 3
de l'Instruction n° 82, porter ces mots : «voir la notification insérée.au
bulletin mensuel n° 7 sup. de 1882, page 37^.

' •"• ,; DIRECTION'DELA CAISSE D'EPARGVE POSTALE.
SERVICE DE L'AGENT COMPTABLE.

CHATJGEMTTKTS-DE GK-STiON DES RECEVEURS 'PRINCIPAUX.

'' Jteqtf'â présent,lès dispôisiti6ns'dè l'article ii63 dé'l'Instruction gé-
rtépâlè *ii'ont'pas été éxacteinenl; observées' en ce qù.1 'louche la compta*
biftté-afférente à'la Caisse 'd'épargne postale; en cas de eliangerriénl
d'iïrt 'Receveur principal: ' :'

Les règles''de là «oniptabili'të:publique lie comportantaucune excep-
tion à'cet égard-.les'directeursdépartementauxdoivent',veiller à'ce que
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les états;n0,;_i5 et 27 et les récépissés/n"26 à èlabliren finde mois soient
libellés suivant que ces documents appartiennent à une ancienne où;à
une nouvelle gestion de recette:principalevDe son côté, l'agent comp-
table doit délivrer des récépissés n™ 28 et 66 conformes. Mais, au sujet
de ces derniers., il; est recommandé, aux receveurs principaux d'avoir
toujours le soin de distinguer, au moyen-de fiches récapitulativesjointes
aux pièces de dépense, qu'ils ont à transmettre suivant l'article 4-66 de
l'Instruction n° i du;3i octobre 1881, celles de ces pièces se rapportant
à l'une ou à l'autre des deux gestions.

DIRECTION. DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE..,.-—,

BUREAU DE LA CORRESPONDANCEGÉNÉRALE ET DUiCONTROLE.

RENVOI DES! AVIS D'EMISSION DES AUTORISATIONS

DE REMBOURSEMENT NON PRÉSENTÉES DANS LE DELAI REGLEMENTAIRE.

Aux termes de l'article 169de l'Instruction n° 1,lorsque, danslemois
qui suit la date d'une autorisation de remboursement, le-déposant ne
s'est pas présenté pour en loucher le montant, sa demande est considé-
rée comme nulle, et l'avis d'émission est renvoyé à l'administration par
l'intermédiaire du directeur.

En pareil cas, pour qu'il n'y ait aucun doute sur le motif du!retour
de l'avis d'émission, le receveur doit inscrire sur cette:pièce, à l'encre
rouge, la mention : «renvoyé par application de l'article 169 de l'Ins-
truction 11° 1. »

DIRECTION DU PERSONNEL.

PROMOTIONS ET NOMINATIONS DANS LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 11 juillet 1882, lePrésidentdelàRépublique,
sur la proposition du Ministre des postes et des télégraphes, a prpmu
et nommé dans l'Ordre national de la Légion d'honneur,

Au grade d'officier;..-..
_

M. SSéer (Emile^-Benbisiy, dirècléùr-ihgèhieur des télégràplïes à
Clermonl-Feri'and; 32 ans de services, dont trois et demi' eii"Algérie.
Campagne d'Orient. Chevalier du î/j août 1862.

1^. Bft^gpanges.(Jules-Alexandre
t ion centrale;.,32 ans de, services. Campagnes d'Orient et à l'armée-.du
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Rhin, dans la trésorerie:et les: postes aux armées. Chevalier du 3 oc-
tobre 1870;

» '' •'";..- ' ' Au grade de chevalier :

M. Hâmneggë (François-Charles),chef de bureau à l'Administra-
tion centrale:;,ag ans deservicés.

...
M. Olivo: (Félix-Marie), inspecteur-ingénieur des télégraphes à

Nantes; 3o ans de services.

M. Salage (Paulin), directeur des postes et télégraphes à Montpel-
lier; 3o ans de services.

M. Vagua (Pierre-Joseph), directeur des postés et télégraphes à
Montauban;.3i -ans de services.

M. C-ongé (Joseph-Constant-Adolphe), directeur des postes et télé-
graphes, à Oran; 29 ans de services, dont i5 en Afrique.

M. Clinëliard (Jules), directeur des postes et télégraphes,à Ajac-
cio.; 29 ans de services. Services distingués en 1870, en qualité de
.chef de bureau télégraphique de dépôtà Bordeaux.

M. Dustioiirt (Charles-Antoine), receveur principal des postes et
télégraphes à Lille; 28 ans de services.

,
*

Mi Vauconnet (Armand-Gabriel-Aléxandre), receveur principal
des postes et télégraphes à Nîmes; 34 ans de services.

M. Vàyet ( Jean), courrier-convoyeur à-Toulouse; 5i ans de..', ser-
vices. Belle conduite lors des inondations de la Garonne, en 1875.
Doyen de tout le personnel des postes et télégraphes.

M. Crespin (Arthur), ingénieur des arts et manufactures, cons-
tructeur à Paris. A pris une part active aux travaux d'installation de la
télégraphie pneumatique.

M.Du ïaure tleSaint-martial(Henri-Marie-Alberl), secrétaire
du'bureâu 'international|de Berne, ancien1 chef de station à TAdminis-
trWibn des télégraphesde France, 1856-187^. Titres exceptionnels.

Par décret en date du 5 juillet 1882; le Président de la République,
sur,la,propositiondu Ministre delà guerre, a nommé dans l'ordre 'na-
lipjnal;'delà Légion d'honneur,

Au grade dé chevalier :

^- Nlj I?afité-liafaurie (Arthur), inspéctèur4ngéiiiéur;''dèstélégra-
phes:, tliéf de'-iservicë dans la-télégrapliiétuilitaire; 2_ ans de'services.'
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.
M. Pierre (Charles-Alfred),chef de poste, faisant fonctions de chef

de section dans la télégraphie militaire ; 20 ans de services, une cam-
pagne. ..'•-.

Par décret en date du 10 juillet 1882, le Président de la République,
sur la proposition du Président du conseil, Ministre des Affaires étran-
gères, a nommé dans l'Ordre national de la Légion d'honneur,

.

Ait grade de chevalier :

M. Degron, receveur principal à Tunis, ancien receveur du bureau
de poste français à Yokohama; services exceptionnels signalés par la
légation de France au Japon.

tsirniMEniiî NATroNALï. Juillet 1882.
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